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Agressions sionistes au Liban

Le président appelle l’ONU
à faire respecter le cessez-le-feu

L
e président du Liban, Joseph
Aoun, a condamné l’attaque
sioniste sur la ville de Bint-

Jbeil, dans le sud du pays, appelant
la communauté internationale à exer-
cer des pressions sur l’entité sionis-
te afin qu’elle respecte l’accord de
cessez-le-feu. Dans un communiqué
de son service de presse, le prési-
dent libanais a qualifié la frappe aé-
rienne de l’armée sioniste de mas-
sacre sanglant, qui a fait cinq mar-
tyrs, dont trois enfants. « Alors que
nous participons à l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU à New York pour dis-
cuter des questions de renforcement
de la paix et de protection des droits
de l’homme, (l’entité sioniste) conti-
nue de violer l’accord de cessez-le-
feu dans le sud du Liban du 27 no-
vembre 2024 », a-t-il souligné. «
Nous estimons que la communauté
internationale ne doit pas rester si-
lencieuse et nous l’appelons à exer-
cer des pressions sur (l’entité sio-
niste) pour retirer ses troupes du ter-
ritoire libanais et respecte le cessez-
le-feu ». Le président a ajouté qu’il
attendait des actions décisives de la
part de la communauté internationa-
le, sponsors de l’accord de cessez-
le-feu dans le sud du Liban. « Lors-
que des enfants meurent, il est im-
possible de discuter des perspecti-
ves d’un règlement pacifique au
Moyen-Orient », a-t-il dit. Auparavant,
le ministère de la Santé libanais avait
indiqué que l’attaque d’un drone sio-
niste à Bint-Jbeil avait fait cinq mar-
tyrs, dont trois enfants, et que deux
autres civils avaient été transportés
à l’hôpital avec des blessures. Se-
lon le ministère de l’Intérieur du pays,
malgré l’accord de cessez-le-feu,
l’entité sioniste a mené depuis le
début de l’année plus de 4.500 in-
cursions sur le territoire libanais. Ces
agressions ont fait depuis le début

de l’année 248 martyrs et 675 bles-
sés. Au moins cinq personnes ont été
tuées dimanche, dont trois enfants,
dans une frappe de drone sioniste
ayant visé la ville de Bint Jbeil, dans le
sud du Liban, a annoncé le ministère
libanais de la Santé. La frappe a visé
une moto, selon l’agence nationale
d’information Ani. Le Premier minis-
tre libanais Nawaf Salam a dénoncé
un « nouveau massacre » commis
par l’entité sioniste et « un crime déli-

béré contre des civils ». Les Etats
garants de l’accord de cessez-le-feu
« doivent exercer la plus forte pres-
sion » sur l’entité sioniste afin qu’elle
mette immédiatement fin à ses agres-
sions, se retire des territoires libanais
occupés et libère les détenus, a-t-il
ajouté. L’entité sioniste mène régu-
lièrement des attaques au Liban,
malgré un accord de cessez-le-feu
qui a mis fin en novembre 2024 à plus
d’un an de conflit.

Syrie

Le scrutin indirect
pour former un
Parlement transitoire
fixé au 5 octobre

Après le massacre de 75 fidèles dont 11 enfants au Soudan

L’ONU exige une enquête

L
e Fonds des Nations unies
pour l’enfance (UNICEF) a an-
noncé lundi que 11 enfants ont

été tués lors d’une attaque contre une
mosquée dans l’ouest du Soudan,
qui a fait au total 75 morts. En effet,
l’agence a appelé à une enquête ra-
pide et approfondie. Vendredi, l’armée
soudanaise a accusé le groupe pa-
ramilitaire des Forces de soutien ra-
pide (FSR) d’avoir mené une frappe
de drone contre la mosquée Al-Sa-
fiya, à El-Fasher, capitale de l’État du
Darfour-Nord, tuant plus de 75 fidè-
les. Les FSR n’avaient pas réagi lun-
di soir. «Les premiers rapports indi-
quent qu’au moins 11 enfants âgés
de 6 à 15 ans ont été tués dans cette
attaque meurtrière, qui a touché non
seulement la mosquée mais aussi
des habitations voisines. Beaucoup
d’autres enfants ont été blessés», a
déclaré la directrice de l’UNICEF, Ca-
therine Russell, dans un communi-
qué publié sur le réseau social amé-

ricain X. «Depuis plus de 500 jours,
les enfants d’El-Fasher subissent un
siège implacable imposé par les For-
ces de soutien rapide», a-t-elle écrit.
«Les enfants sont piégés par la vio-
lence, avec un accès limité à la nour-
riture, à l’eau potable et aux soins de
santé, et contraints de vivre des hor-
reurs qu’aucun enfant ne devrait ja-
mais voir», a-t-elle ajouté. «Il est ré-
voltant que des enfants continuent
d’être tués, mutilés et traumatisés
dans un conflit qu’ils n’ont pas déclen-
ché et qu’ils ne peuvent contrôler», a
poursuivi Russell. Elle a insisté sur le
fait que «toutes les parties à ce conflit
doivent cesser ces attaques, respec-
ter leurs obligations au titre du droit
international humanitaire et garantir à
tout moment la protection des en-
fants». «La vie des enfants est en jeu
et l’impunité ne peut être tolérée. Il faut
une enquête rapide et approfondie sur
ces atrocités, et les responsables doi-
vent être pleinement tenus pour comp-

te», a-t-elle conclu. Le Conseil de sou-
veraineté transitoire du Soudan a con-
damné cette attaque contre la mos-
quée, la qualifiant de «crime qui dés-
honore l’humanité». Le Bureau des
Nations unies pour la coordination
des affaires humanitaires (OCHA) au
Soudan a également dénoncé le ci-
blage de la mosquée et appelé à une
enquête. Depuis le 10 mai 2024, les
Forces de soutien rapide imposent un
blocus sur El-Fasher, en dépit des
avertissements internationaux con-
cernant les risques pour cette ville, qui
constitue un centre névralgique des
opérations humanitaires dans les
cinq États du Darfour. Depuis avril
2023, les affrontements entre l’armée
soudanaise et les FSR ont fait plus
de 20 000 morts et déplacé 15 mil-
lions de personnes, selon l’ONU et
les autorités. Toutefois, une étude
menée par des universités américai-
nes estime le bilan des victimes à
environ 130 000.

Nigéria

Un prêtre assassiné
dans une embuscade

L
es élections au suffrage indirect visant à
constituer un Parlement transitoire en Syrie
se tiendront le 5 octobre prochain, confor-

mément à la déclaration constitutionnelle, a an-
noncé dimanche la commission électorale syrien-
ne. Le futur Parlement, chargé d’exercer les fonc-
tions législatives durant une période transitoire de
cinq ans, doit compter 210 membres: 140 dési-
gnés par des comités locaux supervisés par la com-
mission électorale, et 70 directement nommés par
le président intérimaire Ahmad al-Chareh. Le scru-
tin doit se tenir le 5 octobre «dans les circonscrip-
tions électorales des provinces syriennes», a indi-
qué la commission sur sa chaîne Telegram, sans
plus de précisions. Les électeurs qui voteront le 5
octobre sont les membres de comités électoraux
désignés à l’avance par les autorités.

U
n prêtre a été tué dans une embuscade
routière au Nigéria. Il s’agit du P. Matthew
Eya, abattu par balle dans la soirée du 19

septembre sur la route Eha-Alumonah–Eha-Ndia-
gu, dans la région administrative locale de Nsuk-
ka, dans l’Etat d’Enugu, au sud-est du Nigéria.
Selon les témoignages recueillis par la presse
locale, le P. Eya, curé de l’église Saint-Charles à
Eha-Ndiagu, a été victime d’une véritable embus-
cade. Le prêtre rentrait à la paroisse lorsque au
moins deux hommes armés à moto ont rattrapé
sa voiture en tirant sur les pneus pour l’obliger à
s’arrêter. La voiture stoppée, les meurtriers l’ont
abattu de plusieurs coups de feu à bout portant. Si
le récit des témoins est exact, il ne s’agit donc pas
d’une tentative d’enlèvement qui a mal tourné, mais
d’un véritable assassinat ciblé. La nouvelle a été
confirmée par Mgr Cajetan Iyidobi, chancelier du
diocèse de Nsukka, dans un message adressé
aux fidèles: «Profondément bouleversé, avec dou-
leur et tristesse, mais dans une totale soumis-
sion à la volonté de Dieu Tout-Puissant, je vous
informe du décès tragique d’un autre de nos frè-
res, le P. Matthew Eya».
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Déclaration mondiale sur la
protection du personnel humanitaire

Attaf prend part à la cérémonie
de lancement officiel

Investissement et communication numérique

L’APN organise 02 ateliers de formation
au profit des députés

Communication

Bouamama en visite de travail et d'inspection
dans nombre d'établissements

Prix et approvisionnement du marché

Vers le lancement d'un système
d'information commun pour le suivi

L
e ministre d'Etat, ministre des Affai-
res étrangères, de la Communau-
té nationale à l'étranger et des Affai-

res africaines, M. Ahmed Attaf, a pris part,
lundi à New York, à la cérémonie de lan-
cement officiel de la Déclaration mondia-
le sur la protection du personnel huma-
nitaire, a indiqué un communiqué du mi-
nistère. "Représentant l'Algérie aux tra-
vaux du segment de haut niveau de la
80e session de l'Assemblée générale
des Nations unies, le ministre d'Etat, mi-
nistre des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et des Af-

faires africaines, M. Ahmed Attaf, a pris
part, ce jour à New York, à la cérémonie
de lancement officiel de la Déclaration
mondiale sur la protection du personnel
humanitaire", précise le communiqué. Au
cours de cette cérémonie, "Monsieur le
ministre d'Etat a signé cette déclaration
qui vise à renforcer l'arsenal juridique
pour protéger les travailleurs humanitai-
res, conformément aux exigences du droit
international humanitaire, et garantir
l'acheminement des aides à ces bénéfi-
ciaires de manière totale, sûre, rapide et
sans entraves".

L
e ministre de la Communication, M.
Zoheir Bouamama, a effectué, lun-
di, une visite de travail et d'inspec-

tion dans nombre d'établissements rele-
vant de son département, au cours de la-
quelle il s'est enquis de leurs services et
de leur fonctionnement. Le Centre inter-
national de presse (CIP) a été la première
étape de cette visite, première depuis sa
nomination à la tête du secteur de la Com-
munication au sein du nouveau gouverne-
ment, lors de laquelle M. Bouamama a
sillonné ses différents services, à l'instar
du Centre de formation dans les métiers
de l'audiovisuel (CFMA) et de la cellule de
production audiovisuelle et d'information,
où il s'est enquis des conditions profes-

sionnelles des travailleurs. Le ministre a
visité également le siège du Centre natio-
nal de documentation, de presse, d'image
et d’information (CNDPI), où il a marqué
un arrêt dans nombre de ses services, dont
celui des archives, la salle des revues et
des dossiers de presse, la bibliothèque et
la salle de lecture. Au niveau du service
numérique relevant du centre, le ministre
de la Communication a mis l'accent sur
"l'importance de la numérisation, que le
président de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, veille à généraliser à l'en-
semble des secteurs". A cette occasion, il
a appelé à "faire preuve de vigilance dans
le traitement des sujets médiatiques por-
tant sur l'Algérie".

L
'Assemblée populaire nationale
(APN) a organisé, lundi, deux ate-
liers de formation sur "l'investisse-

ment" et "la communication numérique",
en vue de développer les compétences
parlementaires des députés, indique un
communiqué de la chambre basse du Par-
lement. Sous le patronage du président de
l'APN, M. Brahim Boughali, le vice-prési-
dent de l'Assemblée, chargé de la com-
munication, de la culture et de la formation,
M. Abdallah Harchaya, a supervisé le lan-
cement de deux ateliers de formation au
profit des députés, le premier ayant pour
thème "l'investissement", et le second "la

communication numérique", précise la
même source. Intervenant à cette occasion,
M. Harchaya a souligné "l'importance de
poursuivre le cycle de formations lancées
par l'administration de l'APN", mettant en
avant "l'importance des thèmes choisis
pour les deux sessions actuelles et leur
apport à l'action parlementaire". Il a salué,
à cette occasion, l'engagement de M. Bou-
ghali à intensifier les programmes des
sessions de formation afin d'accompagner
les députés dans le développement de
leurs aptitudes parlementaires et amélio-
rer leur performance en matière de légis-
lations dans les domaines modernes.

L
e ministre de l'Agriculture, du Dé-
veloppement rural et de la Pêche,
Yacine El-Mahdi Oualid, et la minis-

tre du Commerce intérieur et de la Régu-
lation du marché national, Amel Abdellatif,
ont convenu, lundi à Alger, lors d'une réu-
nion de coordination, de lancer un systè-
me d'information commun pour le suivi des
prix et l'approvisionnement du marché en
divers produits de consommation, a indi-
qué un communiqué du ministère de l'Agri-
culture. Cette réunion coprésidée par les
deux ministres, a permis d'aborder les
questions liées à l'approvisionnement du

marché et au suivi des prix des produits
agricoles de large consommation, précise
le communiqué, ajoutant que les deux par-
ties ont convenu de "lancer un système d'in-
formation commun pour suivre les prix et
la disponibilité des produits, et anticiper les
fluctuations, en utilisant les technologies
modernes, afin d'éviter les pénuries ou la
hausse de prix". A cette occasion, les deux
parties ont également convenu de mettre
en place un groupe de travail permanent
chargé du suivi quotidien de ladisponibili-
té des produits et de la stabilité des mar-
chés, selon la même source.
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MANCHESTER BY THE SEA

TRACKER

LE MOHICAN

Drame. Année : 2016. Durée : 135 minutes.

Réalisateur : Kenneth Lonergan. Avec Ca-

sey Affleck, Michelle Williams, Lucas Hed-

ges, Kyle Chandler, Gretchen Mol, Liam Mc-

Neill, Ben O'Brien, Richard Donelly, Virginia

Loring Cooke, Quincy Tyler Bernstine,.

Homme à tout faire dans une résidence de
Boston, Lee répare, débouche les tuyaux et
déblaie la neige en hiver, avant de se réfugier
dans son antre, une loge vétuste. À la mort de
son frère Joe, marin-pêcheur à Manchester-
by-the-Sea, ville côtière où il a grandi, il est
désigné comme tuteur de son neveu, Patrick,
dont la mère, alcoolique et dépressive, s'est
évaporée. Désemparé, il se résigne à em-
barquer l'adolescent dans sa solitude, mais
Patrick résiste, résolu à vivre, aimer et navi-
guer, au-delà du chagrin...

Drame. Année : 2024. Durée : 135

minutes. Réalisateur : Fréderic Farruc-

ci. Avec Alexis Manenti, Mara Taquin,

Xavier Pietri, Paul Garatte, Marie-

Pierre Nouveau, Michel Ferracci, Jean

Michelangeli, Luiza Benaissa.

En plein coeur de l'été, Joseph, l'un des

derniers bergers du littoral corse, voit

son terrain convoité par la mafia pour

un projet immobilier. Il refuse de céder.

Cela signerait la fin d'un monde. Quand

il tue accidentellement l'homme venu

l'intimider, il est forcé de prendre la

fuite et devient la proie d'une traque

sans répit du sud au nord de l'île.

Portée par sa nièce Vannina, la légen-

de de Joseph, incarnant une résistance

réputée impossible, grandit au fil des

jours...

Série policière. Saison 1.

Année : 2024. Durée : 45

minutes. Réalisateur :

Larry Teng. Avec Justin

Hartley, Abby McEnany,

Fiona Rene, Eric Graise,

Robin Weigert, Gil Birmin-

gham, Peter Stormare,

Rachel Colwell, Jarrod

Daniel, Liza Huget.

Colter part en pleine nature

afin d'aider un père à

retrouver ses enfants. Ils

ont été vus pour la derniè-

re fois dans un avion

signalé perdu pendant une

tempête et transportant un

mystérieux client...
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H O R O S C O P ECODESMOTS

BÉLIER

La chose que vous considérez
comme une priorité n'en constitue
pas forcément une aux yeux des
autres. Ceci ne signifie en rien qu'ils
ne seront pas enclins à collaborer
avec vous, mais plutôt qu'il vous
revient de ramener l'affaire sur le
tapis, sans quoi celle-ci risque de
passer aux oubliettes. Profiter du
Soleil en Balance, face au Bélier,
pour relancer les personnes pou-
vant vous aider.
TAUREAU

De ce qu'on ne croyait pas néces-
saire, on a parfois affaire. L'actuel
amas d'astres en Vierge, Signe de
Terre ami du vôtre, vous conseille
de ne fermer aucune porte pour le
moment. Tandis que le climat de cet
automne 2015 se fait plutôt volati-
le, une opportunité vous semblant
inaccessible ne le demeurera peut-
être pas éternellement. Gardez tou-
tes vos options ouvertes.
GÉMEAUX

Il ne faut pas mettre la clôture avant
d'avoir planté les piquets. Pendant
que le cycle de la Lune en Vierge
passe au carré des Gémeaux, une
hâte excessive risque de vous
amener à brûler les étapes. Pour
bien faire, vous devriez essayer
de tempérer votre empressement
et de vous laisser habiter par une
patience issue de sagesse et de
détermination. Car Saturne est jus-
te en face de votre Signe...
CANCER

Il faut se prêter à autrui et ne se
donner qu'à soi. Il n'y a rien d'égo-
ïste à considérer que vous êtes la
personne la plus importante dans
votre vie. Sans accorder la priorité
à votre propre bien-être, vous ne
pourrez être un pilier pour quicon-
que. À partir de votre Signe oppo-
sé, Pluton en Capricorne apporte-
ra ses transformations. Accordez-
vous le temps nécessaire pour
vous y adapter.
LION

Un concours de circonstances
peut vous mettre en contact avec
un nouveau cercle d'individus com-
patibles et intéressants. Ne vous
empêchez pas de sortir ou d'ac-
cepter une invitation pour satisfai-
re les exigences ou les caprices
de quelqu'un d'autre. Ceux qui vous
laissent libre sont ceux qui vous
respectent et qui comprennent com-
ment faire pour aimer votre coeur
de Lion.
VIERGE

Tandis que la Lune rejoint Vénus,
Mars et Jupiter en Vierge, certains
de vos propos pourraient semer la
controverse. Pensez bien à ce que
vous allez dire, notamment à la fa-
çon dont vous présenterez vos ar-
guments. Le bilan de ce vendredi
ne sera pas entièrement négatif,

car l'appui de Pluton en Capricorne
pourrait amener une situation à évo-
luer de façon plutôt étonnante...
BALANCE

On mesure la grandeur d'un individu
par sa capacité à pardonner, et vous
devrez peut-être terminer la semai-
ne en faisant preuve de tolérance.
Le tempérament d'une personne pri-
maire ne changera pas du jour au
lendemain et vous aurez avantage
à passer l'éponge sur tout défaut
de caractère. Avec le Soleil en Ba-
lance, votre patience vous vaudra
de la reconnaissance...
SCORPION

Ne laissez personne vous dire que
c'est impossible. Bien qu'il n'y ait pas
d'astres dans votre axe zodiacal, la
configuration astrale actuelle est loin
de vous être défavorable. Il serait
dommage de baisser les bras à cau-
se de suppositions non vérifiées.
C'est plutôt le moment de tenter vo-
tre chance et d'explorer de nouvel-
les possibilités. Il y a quatre (4) as-
tres en Vierge...
SAGITTAIRE

La présence de Saturne en Sagit-
taire met l'accent sur la sagesse, de
gré ou de force... Compte tenu du
carré que forme l'amalgame Vénus-
Mars-Lune-Jupiter en Vierge, cer-
tains pourparlers risquent de néces-
siter de plus longues négociations.
Une attitude conciliante rapportera
davantage que des exigences rigi-
des desquelles vous ne semblez
pas vouloir déroger...
CAPRICORNE

Il ne sert à rien de se plaindre. Le
seul moyen de triompher de l'adver-
sité est de voir les choses en face,
avec courage, foi et réalisme. Si l'idée
de prendre une bonne résolution
vous a traversé la tête, pourquoi ne
pas passer aux actes aujourd'hui
même? Ceci dit, l'influence de qua-
tre astres en Vierge ne peut que
raviver votre volonté et votre déter-
mination.
VERSEAU

Les aspects planétaires vous sug-
gèrent de ne pas hésiter trop long-
temps. Une opportunité intéressan-
te pourrait vous passer sous le nez
si vous ne la saisissez pas promp-
tement. Ne mettez pas la patience
du parti offrant à l'épreuve. Tant que
le Soleil en Balance veille sur votre
Signe, les probabilités d'effectuer
des gains importants penchent en
votre faveur.
POISSONS

Juste en face de votre Signe, Vé-
nus, Mars, la Lune et Jupiter en Vier-
ge devraient vous offrir une étape
intéressante! Si l'évolution d'une af-
faire se trouve momentanément ra-
lentie, dites vous qu'il s'agit proba-
blement d'un mal pour un bien. Pa-
tientez un peu. La situation pourrait
se redresser rapidement.

CROISESMOTS
MOTS CODÉS

SOLUTIONS

7ERREURS

MOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT :

I.  Blancs, bleus, gris

et noirs, entre autres.

Des domestiques qui

connaissent bon nom-

bre de fois, ce qu’on

appelle “la traversée du

désert”.  II. De terre ou

de mer. Comme pour

les oies, à ce petit jeu-

là, on peut dire “les dés

sont jetés”. III.  D’un

sens comme d’un

autre, vous avez là un

bel oiseau. Elle a des

ailes mais ne vole pas.

IV.  Bruant oui, mais

pas de la même fa-

mille qu’Aristide. Avoir

les grands et les pe-

tits, c’est bien, mais

pour compléter le tout,

i l  faut avoir les

moyens.  V. Ils chas-

sent la nuit, le bec grand ouvert.  VI.  Un mulet, certes ! Mais pas tête de mule.  VII.  Il

a fait un effet boeuf. Ce que l’abeille et l’épeire ont en commun. Souris ou pie, c’est

vous qui voyez !  VIII.  Ce n’est pas de votre poche qu’elle sort mais de celle d’un

animal. Un morceau de poisson.  IX.  Un morceau de poulet. Un adepte de “l’accrobran-

che” peut-être ? Celui du cheval se devine quand il montre les dents.  X.  Ses lunettes

ne lui sont d’aucune utilité. Le chien, dit-on, est le meilleur ... de l’homme. Un morceau

de canard.  XI.  Fit comme l’oiseau. Il chauvit, parait-il ! Il y en a sûrement un dans

l'histoire de France qui naquit sous le signe du lion.  XII.  Un autre morceau de canard.

Capucin, mais ne danse pas la capucine. D’autres adeptes de “l’accrobranche”.

VERTICALEMENT : 1.  Il se déplace régulièrement en caravane, mais pour lui ce ne sont

pas des vacances. Une façon d’aller que le cheval et la vache ont en commun.  2. Au

long bec emmanché d’un long cou pour La Fontaine. Il ne faut pas que des seinches pour

le pêcher.  3. Morceau de boeuf. Tranche d’aloyau.  4. Une fois pour le tigre, deux fois

pour le ouistiti. Ce que la guenon et le gnou ont en commun. Leurs lunettes ne leur sont

aussi d’aucune utililité.

5. Un morceau de poisson que l’on retrouve dans nos assiettes. Tout aussi redoutable

sous un autre nom.  6.  Relatif aux ailes des oiseaux. Encore un adepte de “l’accrobran-

che”.  7.  Les marins les prennent dans des harouelles. Gris ou rouge, il change de nom.

8.  Escargot à coquille allongée des forêts européennes. Il vit tout aussi bien dans la

mer, dans la terre que dans les bois. Il peut être ému pour certains.  9.  Poisson que l’on

trouve en Floride,

et aussi dans bien d’autres endroits. Un régal pour boxer ?  10.  L’être ne pose aucun

problème pour le premier du 1 vertical. Devin pour certains, mais il y a déjà fort

longtemps. Ce qu'ont en commun le rat et la girafe.  11.  Un morceau de tende de

tranche. Deux pour un insecte. Il traine sa bosse en Afrique.  12.  Elle aussi, elle

chauvit. Imitateurs! Oui mais loins derrière le singe ! I

U
n coup de remord de conscience viendrait-

il frapper l’intelligentsia occidentale au su

jet de la création d’un Etat palestinien? Et

ce, suite à des décennies de manœuvres et de com-

bines dont la première victime n’était autre que le

peuple palestinien. Donc! Y aurait-il vraiment un

Etat Palestinien ou bien s’agirait-il d’un stratagème

tramée par les puissances occidentales… Cette

manœuvre viserait deux buts: d’abord répondre aux

attentes des populations occidentales qui s’oppo-

sent clairement au génocide qui se pratique à Gha-

za par les forces sionistes et sous la protection et la

bénédiction des puissances occidentales. Ensuite,

cette solution permettrait, entre autres, une issue

un peu honorable, permettant un subterfuge pour

le criminel Netanyahu et ses sbires s’adonnant quo-

tidiennement à leur passionnant métier de gangs-

ters notoires. Les Palestiniens, les Arabes et toute

l’humanité ne doivent pas oublier la grande super-

cherie des années 1990... Tout le monde se rappe-

lait, de Madrid, d’Oslo, une Autorité palestinienne à

Ramallah, sans la moindre autorité. Il s’était avéré

un cauchemar, sans réalité palpable …Cette

manœuvre va permettre aux autorités sionistes de

mettre les chefs de la révolution palestinienne, Ara-

fat et compagnie sous leur contrôle direct. Pis en-

core ! Ça va leur permettre -plus tard- d’empoison-

ner Arafat et imposer à sa place un «zombie» dans

la personne de Mahmoud Abbas, qui ne dit jamais

«Non». Une espèce rare qui nous rappelle nos an-

ciens et sinistres «béni oui, oui» de l’Assemblée

algérienne, pendant l’occupation coloniale. Pour-

tant à cette époque, les puissances occidentales et

à leur tête l’Amérique des libertés et des Droits de

l’Homme, s’étaient porté garants de ces accords

historiques. Malheureusement, le politicard occi-

dental est plus préoccupé par les intérêts, plutôt

que par les considérations morales et vertueuses.

Dans son dernier discours devant l’AG de l’ONU, le

président français Macron avait insisté sur «un Etat

palestinien désarmé». Cette idée d’un Etat désar-

mé a été reprise par le Premier ministre britanni-

que, lors d’une très récente déclaration. Les puis-

sances occidentales, remarque-t-on, sont plus pré-

occupées par la sécurité de l’Etat sioniste que par

le sort des Palestiniens. Comme je viens de le dire

plus haut, cet Etat palestinien servirait à faire sortir

les alliés sionistes du gouffre causé par l’insurrec-

tion du 07 Octobre 2023. Pour l’intelligentsia en

Europe et en Amérique, il s’agirait plutôt à se don-

ner une bonne image de celui qui avait tout de

même et en dépit de l’entêtement criminel sioniste,

réussi à imposer un état  palestinien. Finalement,

nous allons chuter par s’interroger ! Quelles sont

les frontières de cet Etat? Vont-ils correspondre à

celles de 1967? Et-ce que la diaspora palestinien-

ne qui compte des millions, sera-t-elle autorisée à

rejoindre cet Etat ou ce «simulacre» d’Etat??

LE CARREFOUR D'ALGÉRIE  / MERCREDI 24 SEPTEMBRE 2025

www.lecarrefourdalgerie.dz 03Actualités

Point de Vue Par A. Benabdellah

L'Etat de Palestine

à un tournant

Jalildz62@gmail.com

Par B.Habib

T
el est pris qui croyait prendre,
un adage qui caricature par
faitement le fossé dans lequel

est reclus Israël. Dos au mur, l’état sio-
niste paie aujourd’hui cash et plus que
jamais, ses démences, ses outran-
ces génocidaires à Ghaza. Le monde
s’est retourné contre lui. Désormais
aux abois, le sinistrement célèbre Ne-
tanyahu, Premier ministre israélien,
doit faire face, à un revirement specta-
culaire dans l’histoire de l’ONU dans
la position de ses membres, sans
Israël et son éternel allié les Etats-
Unis. A la tête du peloton, condamnant
les atrocités flagrantes et jusqu’ici
impunies d’Israël à Ghaza, on distin-
gue la France de Macron, suivie du
Royaume Uni, du Canada, du Mexi-
que, de l’Australie, de l’Espagne et
même la Hollande, pays pourtant ré-
puté abriter la communauté juive, qui
se sont rendus à l’évidence que la
guerre que mène l’état sioniste con-
tre les Ghazaouis depuis le 7 octobre
2023, «n’est guère la leur». Incontes-
tablement, c’est le discours historique
du président français ayant eu l’effet
d’un véritable coup de massue sur
l’état hébreu qui aurait joué un tour-
nant décisif. Un pas géant est franchi
sur la question de la reconnaissance
de la Palestine. Déjà sur la sellette,
plusieurs juifs de France avaient aupa-
ravant décidé, dans la foulée, d’ac-
quiescer et de jubiler à l’appel d’Is-
raël d’instaurer de nouvelles colonies
en Palestine, probablement à Ghaza
après qu’ils eurent à crier sur les toits
qu’ils faisaient l’objet d’un antisémi-
tisme. «La France reconnaît
aujourd’hui l’Etat de Palestine», a dé-
claré lundi le président Emmanuel
Macron, à la tribune des Nations
Unies. Un geste fort, annoncé depuis
plusieurs jours et désormais inscrit
dans les livres d’histoire. Lors de cet-
te grande messe qui s’est tenue, sans
Israël ni les Etats-Unis, l’écrasante

majorité de l’Assemblée générale de
l’ONU a adopté un texte soutenant un
futur Etat palestinien. Les médias in-
ternationaux font dans l’effusion de
commentaires et de clichés des plus
positifs sur la victoire des Palestiniens
confortée par la sortie tonitruante de
la France et de plusieurs autres pays
occidentaux ayant reconnu l’Etat de la
Palestine. A la Une des journaux inter-
nationaux, certains saluent l’initiative,
suivie aussi par le Royaume-Uni, le
Canada, l’Australie et cinq pays euro-
péens. En Europe, le clivage est net.
Les pays qui ont déjà reconnu l’Etat
de Palestine, louent ce passage à l’ac-
te. Le quotidien espagnol, El Pais, ti-
tre son édition du jour sur la session
à l’ONU «qui s’est transformée en un
appel à une solution à deux États». Le
journal souligne un geste diplomati-
que mais aussi moral dans un dis-
cours «parfaitement équilibré» du pré-
sident français. La Belgique qui s’est
associée à la décision de la France,
lundi, met à l’honneur le chef d’état
français et cite ses propos dans Le
Soir : «Rien ne justifie la poursuite de
la guerre à Gaza. Rien». Le quotidien
belge rappelle la prise de parole de
Bart De Wever, Premier ministre du
pays, était «plus attendue et confor-
me au consensus gouvernemental de
la Belgique». Du côté des Etats-Unis,
sans surprise, la décision brusque.
Fervent allié d’Israël et malgré le fait
que la décision ait été actée sur son
sol, le pays de Donald Trump n’est
pas d’accord. Chez la scène arabe,
c’est le couronnement des efforts con-
sentis par des pays membres des
Nations Unies. «La France défie
Trump», écrit alors le «Washington
post». Le quotidien américain souli-
gne néanmoins «un encouragement
pour le moral des Palestiniens», mais
qui n’entraînera «aucun changement
immédiat sur le terrain». Le «New York
Times» placarde en Une, une photo
de la session onusienne et titre: «A
l’ONU, les dirigeants s’efforcent de

sauver la solution à deux Etats». Le
journal rappelle l’opposition «véhé-
mente» d’Israël, «soutenue par la
Maison Blanche». Dans la presse du
monde arabe, la prise de position de
l’ONU, en faveur d’un Etat palestinien
est largement saluée. Le quotidien Al-
Quds al-Arabi, écrit en langue arabe
et publié à Londres, se réjouit que la
cause palestinienne occupe le cœur
du débat diplomatique international.
En affichant en Une, ce mardi, une
photo du drapeau palestinien, hissé
sur une devanture des bâtiments offi-
ciels, le journal rappelle que ce der-
nier «flotte de plus en plus sur les
ambassades palestiniennes à travers
le monde». Le quotidien anglophone,
publié en Arabie saoudite, «Arab
News» salue l’appel du patron de
l’ONU, Antonio Gutteres, pour un «pro-
grès irréversible» vers une solution à
deux Etats. Pour sa part, l’Algérie, par
la voix du ministre d’Etat, ministre des
Affaires étrangères, de la Commu-
nauté nationale à l’étranger et des Af-
faires africaines, M. Ahmed Attaf, a sa-
lué la tenue de la Conférence sur la
solution à deux Etats, issue d’un con-
sensus international authentique,
soulignant que ''ce consensus cons-
titue le garant fondamental d’un règle-
ment permanent, juste et définitif du
conflit israélo-palestinien''. Dans son
allocution à l’occasion de la Confé-
rence internationale de haut niveau
pour le règlement pacifique de la ques-
tion de Palestine et la mise en œuvre
de la solution à deux Etats, M. Attaf a
affirmé que ''ce consensus internatio-
nal représente le garant fondamental
d’un règlement juste, permanent et
définitif du conflit israélo-palestinien,
de même qu’il constitue un rempart
solide contre les politiques expansion-
nistes d’Israël sous le couvert du my-
the du ‘Grand Israël’''. Le ministre
d’Etat a également souligné que ce
consensus international demeure ''la
réponse la plus éloquente aux illu-
sions de l’occupation israélienne et à
sa prétention de détenir, seule, le pou-
voir de s’opposer à l’établissement
d’un Etat palestinien sur la terre de
Palestine''. ''Le moment est venu d’en-
gager une action concrète pour maté-
rialiser et imposer ce consensus à
plusieurs niveaux'', a martelé M. Attaf.
«Le premier niveau, précise le minis-
tre d’Etat, consiste à élargir la base
de la reconnaissance internationale
officielle de l’Etat de Palestine en tant
que réalité irréversible».

Règlement pacifique de la question de Palestine

Le monde désormais isole Israël

Le Premier ministre affirme depuis Jijel

«Notre mission est de servir le citoyen sur le terrain»

L
e Premier ministre, M. Sifi Ghrieb, a affirmé, lundi depuis la wilaya de Jijel, que la mission de
son Gouvernement sera de servir le citoyen sur le terrain, en s'appuyant sur le "langage des
chiffres" et ce, en application des instructions du président de la République, M. Abdelmad-

jid  Tebboune. Dans une déclaration à la presse, au terme de sa visite de travail dans la wilaya de
Jijel, M. Ghrieb a indiqué que "la mission du Gouvernement actuel est de servir le peuple",
conformément aux instructions du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, préci-
sant que "son travail se fera sur le terrain, en s'appuyant sur le langage des chiffres". Ghrieb s'est
engagé à concrétiser les projets ayant fait l'objet d'un détournement des fonds publics, "confor-
mément aux instructions du président de la République", assurant que le Gouvernement veillera
à leur "suivi rigoureux". Il a, à ce titre, rappelé que le complexe de trituration de graines oléagineu-
ses et d'extraction d’huiles végétales "KOTAMA AGRI FOOD" avait été "récupéré alors que son taux
de réalisation ne dépassait pas 20%,  tandis que les transferts bancaires de celui-ci avaient
dépassé 60%, ce qui illustre l'ampleur du pillage". Et d'ajouter que les directives du président de
la République et son engagement devant le peuple algérien à récupérer cet argent "se sont
concrétisés aujourd'hui grâce à des cadres algériens intègres, diplômés de l'école algérienne,
qui ont pris en charge ce projet malgré sa complexité technique et technologique". Dans ce
sillage, il a souligné qu'une start-up algérienne "avait réalisé une mission contre 6 millions de
dinars, alors qu'un bureau d'études étranger avait exigé un million de dollars", ce qui reflète "le
retour de la confiance dans nos compétences nationales", outre les gains réalisés par l'Etat.

deux parties ont évoqué l'état de la
coopération militaire entre les deux
pays et ont échangé analyses et points
de vue sur les questions d'intérêt com-
mun», ajoute le communiqué. A cette
occasion, le Général d'Armée a pro-
noncé une allocution à l'entame de
laquelle il a souhaité la bienvenue à
la délégation hôte, soulignant que «les
récentes visites mutuelles ont permis
d'insuffler une dynamique renouvelée
dans le domaine de la coopération
militaire». «Il m'est agréable de vous
souhaiter la bienvenue, ainsi qu'à la
délégation qui vous accompagne, au
siège de l'Etat-Major de l'ANP, à l'oc-
casion de cette visite qui constitue une
étape supplémentaire dans le proces-
sus de la consolidation des relations
historiques entre nos deux pays de
manière générale, et entre nos insti-
tutions militaires respectives en parti-
culier», a affirmé le Général d'Armée.
«En effet, les récentes visites de haut
niveau ont permis d'insuffler une dy-
namique renouvelée dans le domai-
ne de la coopération militaire, élargis-
sant ainsi les perspectives de parte-
nariat bilatéral», a-t-il ajouté.

Coopération militaire

Chanegriha reçoit le directeur
du Service fédéral de Russie

L
e Général d'Armée Saïd Cha
negriha, ministre délégué
auprès du ministre de la Dé-

fense nationale, Chef d'Etat-Major de
l'Armée nationale populaire (ANP), a
reçu, ce mardi au siège de l'Etat-ma-
jor de l'ANP, le Directeur du Service
fédéral pour la coopération militaire et
technique de la Fédération de Rus-
sie, Shugaev Dimitry, a indiqué un
communiqué du ministère de la Dé-
fense. «Dans le cadre des activités
de coopération militaire, Monsieur le
Général d'Armée, Saïd Chanegriha,
ministre Délégué auprès du ministre
de la Défense nationale, chef d'Etat-
Major de l'ANP a reçu en audience, ce
mardi 23 septembre 2025, au siège
de l'Etat-Major de l'ANP, le Directeur
du Service fédéral pour la coopération
militaire et technique de la Fédération
de Russie, Monsieur Shugaev Di-
mitry», précise la même source. «Lors
de cette rencontre, à laquelle ont pris
part des Généraux-majors et des Gé-
néraux de l'Etat-Major de l'Armée na-
tionale populaire et du ministère de la
Défense nationale, aux côtés des
membres de la délégation russe, les
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L
a plateforme numérique dé
diée à la prise de rendez-vous
pour le contrôle de conformité

des véhicules importés, dont le lan-
cement est prévu prochainement,
permettra de réduire le délai de trai-
tement des dossiers à 20 minutes
par véhicule, a fait savoir une respon-
sable au ministère des Hydrocarbu-
res et des Mines.
 Dans une déclaration à l'APS, la di-
rectrice générale des mines au mi-
nistère, Mme Nadjiba Bourenane
Fedal, a expliqué que les services du
ministère œuvrent actuellement au
développement de cette plateforme
qui sera mise en service très pro-
chainement, ce qui permettra une
meilleure programmation des dos-
siers et un allègement de la pres-
sion sur les centres de contrôle, en
évitant les longues attentes. Cette
plateforme appelée "Markabati" (dis-
ponible sur le site markabati.dz), sera
opérationnelle dans un premier
temps au centre de contrôle de Ca-
roubier (Alger) avant d'être progres-
sivement généralisée aux autres cen-
tres de contrôle à travers les wilayas
du pays. Cette opération "s'inscrit
dans le cadre de la mise en œuvre
des instructions du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne, relatives à la numérisation des
services publics et à l'amélioration
de leur qualité", a relevé la respon-
sable, soulignant que "le ministère
ne ménage aucun effort pour faciliter
aux citoyens la procédure de confor-
mité et améliorer le niveau des servi-
ces". Ainsi, toute personne souhai-
tant bénéficier du contrôle de confor-
mité par un expert des mines, dans
le cadre de la finalisation des procé-
dures d'importation d'un véhicule ac-
quis à l'étranger, pourra prendre un
rendez-vous via la plateforme "mar-
kabati", en choisissant l'un des cré-
neaux disponibles avant de recevoir
une confirmation par e-mail, men-
tionnant la date du rendez-vous, les

documents requis et le code QR du
dossier, "ce qui apporte précision et
transparence à l'opération", selon la
directrice générale. Il est exigé que
le titulaire du rendez-vous soit le véri-
table propriétaire du véhicule, l'accès
étant autorisé uniquement aux véhi-
cules disposant d'un rendez-vous
électronique, à travers le scan du
code QR, a encore précisé la respon-
sable. La plateforme permettra, en
outre, de suivre à distance le dérou-
lement du contrôle de conformité et
ses différentes étapes, en attendant
la concrétisation de la deuxième pha-
se du projet qui prévoit la numérisa-
tion de la délivrance du PV de confor-
mité des véhicules importés, a-t-elle
ajouté.
En prévision du lancement prochain
de l'opération au niveau du centre de
contrôle du Caroubier, il a été procé-
dé, sur instructions du ministre des
Hydrocarbures et des Mines, "au ren-
forcement de ce centre par cinq ex-
perts des mines détachés d'autres
wilayas afin de répondre à la forte
demande sur ses services", explique
Mme Bourenane Fedal. Grâce à ce
renfort en ressources humaines, le
centre sera en mesure de traiter 110
véhicules/jour, à raison de 20 minu-
tes par véhicule, "dans des condi-

tions confortables et transparentes,
sans files d'attente ni intermédiaires",
a-t-elle indiqué. Elle a également ré-
vélé que le ministère des Hydrocar-
bures et des Mines œuvre, en coor-
dination avec le ministère de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et des
Transports, à élargir les prérogatives
des experts dans les wilayas voisi-
nes d'Alger, telles que Boumerdès et
Tipaza, afin de leur permettre de con-
trôler la conformité des véhicules
immatriculés dans la capitale (16),
et de répondre ainsi à la demande
croissante. Le contrôle de la confor-
mité inclus tous types de véhicules
importés: voitures de tourisme, véhi-
cules utilitaires, bus, camions, trac-
teurs routiers et agricoles, camions
avec remorque et motocycles. Le
ministère prévoit, par ailleurs, la créa-
tion d'un fichier national des impor-
tateurs de véhicules, incluant toutes
les informations relatives aux per-
sonnes ayant bénéficié du contrôle
de conformité. Il s'agit également de
la possibilité de créer de nouveaux
centres de contrôle de conformité
dans 3 zones de la capitale, (ouest,
centre et est), afin d'alléger la pres-
sion sur le centre de Caroubier et
d'améliorer les conditions d'accueil,
selon la même responsable.

Contrôle de conformité des véhicules importés

La plateforme de prise de rendez-vous
réduira le délai de traitement

L
es participants à une rencon
tre tenue lundi à Alger, sur l'ac
tivité des courtiers d'assuran-

ce, ont mis en avant l'importance de
cette activité en tant qu'outil "essen-
tiel" pour le développement du mar-
ché algérien des assurances, no-
tamment à travers sa contribution à
l'augmentation du taux de pénétra-
tion des services d'assurance. Dans
une allocution prononcée lors de cet-
te rencontre, organisée par l'Union
algérienne des courtiers d'assuran-
ce (UACA), sous le parrainage du
ministère des Finances, le président
de l'Union algérienne des sociétés
d'assurance et de réassurance
(UAR), Youcef Benmicia, a estimé
que les courtiers d'assurance "cons-
tituent un maillon pivot dans le pro-
cessus de commercialisation des
produits d'assurance aux côtés des
compagnies d'assurance". Il a souli-
gné que les courtiers constituent
également une locomotive pour l'in-
novation en assurance, à travers le
développement de nouveaux pro-
duits et l'expansion de la base de
produits assurables, relevant que
leur contribution au chiffre d'affaires
du marché national des assurances
a atteint 60 milliards de DA en 2024.
Le même responsable a indiqué que
le marché des assurances a connu
des transformations "majeures",
avec plus de 3.200 agences de dis-
tribution actuellement, dont 1.200
agences directes, en plus de 62 cour-
tiers d'assurance. Les courtiers d'as-
surance constituent ainsi l'un des
principaux réseaux sur lesquels s'ap-
puient les compagnies d'assurance

pour la distribution de leurs services,
en contribuant à dynamiser le mar-
ché et à renforcer la commercialisa-
tion des produits d'assurance à tra-
vers le contact direct avec la clientè-
le. De son côté, le président de l'UA-
CA, Seghier Lahouari, a mis en exer-
gue dans son intervention, l'impor-
tance de développer l'activité des
courtiers à travers la focalisation sur
l'innovation numérique, l'inclusion fi-
nancière et la promotion de la cultu-
re de l'épargne. Il a relevé que le
nombre de courtiers est passé en
2025 à 62 opérateurs, contre 40 en
2019, tandis que la valeur des pri-
mes a atteint 15 milliards de DA. La
rencontre a été ponctuée par plu-
sieurs interventions d'experts finan-
ciers, qui ont mis l'accent sur la né-
cessité de développer le secteur des
assurances en Algérie et d'accroître
sa contribution au produit intérieur
brut (PIB), en soulignant les opportu-
nités importantes qu'il offre en ter-
mes de création d'emplois, d'épar-
gne, de gestion des catastrophes et
de facilitation du commerce, garan-
tissant ainsi, selon eux, une protec-
tion sociale et un développement
économique. Dans ce contexte, le
PDG de la société "El-Djazair Ta-
kaful", Mahfoud Ziane Bouziane, a
indiqué que la valeur des cotisations
dans les trois sociétés opérant dans
le cadre de l'assurance takaful (deux
publiques et une fenêtre dans une
société privée), a atteint, durant le 1er
semestre de l'année en cours, 400
millions de DA, enregistrant une
croissance de 57% par rapport au
premier semestre 2024.

Courtiers d'assurance
Outil essentiel pour le développement
du marché en Algérie

Pôle & Mic Par B.Nadir

A
 Alger, la santé mentale s’invite enfin au cœur

du débat public. Les 20 et 21 septembre

2025, l’Association nationale des pharma-

ciens algériens a organisé le premier Sommet phar-

maceutique sur la santé mentale, une initiative iné-

dite dans le pays, Realye Santé News. Psychiatres,

pharmaciens hospitaliers et d’officine se sont re-

trouvés pour imaginer une prise en charge plus in-

tégrée des troubles psychiques. Ce rendez-vous

marque un tournant: le pharmacien, longtemps

cantonné à un rôle secondaire, devient un acteur

central de la prévention et du suivi thérapeutique.

Le professeur Mohamed Nejjari, de l’hôpital spé-

cialisé « Driid Hussein », a dressé un constat sans

appel: le retard d’accès aux soins psychiatriques,

souvent aggravé par le recours à la roqya, fait per-

dre «des années cruciales» de traitement aux pa-

tients. Son message est clair: les antipsychotiques

modernes permettent aujourd’hui d’étudier, de tra-

vailler et de s’intégrer socialement. Mais encore faut-

il les administrer à temps. Dans le même esprit, le

professeur Abdelkrim Massoudi appelle à actuali-

ser le Plan national de santé mentale, conçu il y a

plusieurs années. Pour lui, le pharmacien doit être

intégré de manière systématique à l’équipe pluri-

disciplinaire. Un écho direct aux alertes de l’OMS,

qui souligne la hausse inquiétante du suicide dans

le pays. Cette mobilisation institutionnelle intervient

dans un contexte où les signaux d’alarme se multi-

plient. Près de 60% de la population algérienne a

moins de 30 ans et les troubles anxieux et dépres-

sifs explosent chez les 15-24 ans, souligne un rap-

port de l’OMS relayé par Algérie santé en 2023.

Manque de psychiatres (1,5 pour 100.000 habi-

tants), stigmatisation persistante et diagnostics tar-

difs forment un cocktail explosif. Pourtant, des pis-

tes se dessinent. L’UNICEF plaide pour introduire

la santé mentale dans les programmes scolaires et

la téléconsultation amorce une révolution d’accès

aux soins. Dans ce contexte, le Sommet pharma-

ceutique d’Alger agit comme un signal fort: élargir

le cercle des intervenants, multiplier les points d’ac-

cès aux soins et surtout changer le regard sur le

malade mental – «un patient comme les autres» -,

rappelle le professeur Mohamed Tejjari. Si l’Algérie

réussit ce pari, elle pourrait transformer un déficit

chronique en modèle régional. En plaçant le phar-

macien au cœur du dispositif, le pays esquisse une

nouvelle approche: pragmatique, décentralisée et

tournée vers la dignité du patient.

Santé mentale:
l’Algérie franchit un cap

L
e Premier ministre, M. Sifi Ghrieb a as
sisté, lundi, à une présentation sur le
groupe Madar Holding, qui a réalisé le

projet de complexe de trituration de graines
oléagineuses spécialisé dans la production
d'huiles végétales et de tourteau et ce, lors
d'une visite de travail qu'il effectue dans la
wilaya de Jijel, chargé par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune. A cet
effet, le Premier ministre et la délégation l'ac-
compagnant ont écouté un exposé sur le
groupe Madar Holding avec ses différentes
unités, lequel a veillé à la réalisation du pro-
jet du complexe de trituration de graines oléa-
gineuses dans un délai de deux ans, avec
des compétences algériennes qui ont rele-
vé le défi. Dans son allocution, le PDG de
Madar Holding, Charaf-Eddine Amara, a
adressé ses remerciements au président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, qui
"a entouré le projet de son appui constant et
placé sa confiance dans le groupe pour réa-
liser et exploiter cet édifice industriel", souli-

gnant qu'il s'agit là d'"une lourde responsa-
bilité, et que le groupe est résolu à être à la
hauteur de cette confiance". Ce complexe,
considère-t-il, est "l'un des édifices de l'Al-
gérie nouvelle" et constitue "une démarche
pratique pour renforcer notre souveraineté
alimentaire et garantir notre sécurité straté-
gique" mais aussi "une preuve de la capaci-
té des compétences nationales à relever le
défi", les travailleurs et cadres de ce com-
plexe ayant "démontré que l'Algérien est en
mesure de relever les défis et de surmonter
les épreuves". Lors de cette visite, M. Ghrieb
procèdera à l'inauguration et à la mise en
exploitation du complexe de trituration de grai-
nes oléagineuses, et à l'inspection des tra-
vaux de réalisation de la deuxième tranche
du projet du terminal à conteneurs au port
de Djen-Djen. Le Premier ministre est ac-
compagné, lors de cette visite, par le minis-
tre de l'Intérieur, des Collectivités locales et
des Transports, M. Saïd Sayoud, et du mi-
nistre de l'Industrie, M. Yahia Bachir.

Projet de complexe de trituration de graines oléagineuses à Jijel

Ghrieb assiste à une présentation
sur le groupe Madar Holding
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Lecture en déclin

En Suisse, un jeune sur quatre
ne sait pas bien lire

L
es compétences en lecture
des élèves se dégradent de
puis 2012, révèlent les études

internationales. Pour l’expert Maik
Philipp, ce déficit nécessite un plan
d’action urgent. Maik Philipp en train
de parler lors d’une interview sur les
compétences en allemand des élè-
ves, portant une chemise colorée
avec un motif géométrique. Maik Phi-
lipp est professeur de didactique de
l’allemand à la Haute École pédago-
gique de Zurich.
 Ses recherches se concentrent sur
la lecture et l’écriture, avec un accent
particulier sur le développement des
compétences et de la motivation des
apprenants. Constatant la baisse du
niveau de lecture chez les jeunes, il
évite de céder à un ton alarmiste. Il
reconnaît néanmoins que la situa-
tion constitue un défi majeur, tant pour
l’école que pour la société. Selon lui,
il serait nécessaire de mettre en pla-
ce un véritable plan d’action généra-
lisé. Tous les trois ans, l’étude inter-
nationale PISA évalue, entre autres,
les compétences en lecture. Il en res-
sort que, chez les jeunes de 15 ans,
celles-ci sont en baisse constante
depuis 2012. Ce constat s’applique
non seulement à la Suisse, mais
aussi à d’autres pays européens et

se répercute dans la moyenne mon-
diale de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économi-
ques (OCDE). Une deuxième étude
significative est l’examen suisse des
compétences de base. En ce qui con-
cerne la lecture, les deux enquêtes
montrent qu’un cinquième à un quart
des élèves n’atteint pas la compé-
tence minimale. Cela veut dire que
ces élèves ont des difficultés à repé-
rer et à traiter les informations claire-
ment indiquées dans un court texte.
Par exemple, lors d’un exercice du
test PISA réalisé en 2000, un texte
présentait, parmi d’autres informa-
tions, quatre critères permettant de

distinguer une bonne paire de chaus-
sures de sport d’une mauvaise. La
tâche des jeunes de 15 ans consis-
tait à identifier ces critères explicite-
ment mentionnés dans le texte.
Résultat: 24% des élèves échouaient
complètement, 24% supplémentai-
res n’atteignaient que le niveau mi-
nimal. Ils repéraient les critères
des bonnes chaussures, mais ne
parvenaient pas à saisir l’idée géné-
rale du texte ou avaient du mal à éva-
luer si un texte était sérieux, si sa
source était fiable, ou s’il comportait
des contradictions. Ces élèves res-
tent donc à un niveau élémentaire de
lecture.

Nouvelle-Zélande
Coupable d’avoir tué ses
deux enfants et réparti leurs
restes dans des valises

Trois obus retrouvés dans le
jardin d’une maison familiale

L
e géant du commerce est
soupçonné d’avoir déployé
des astuces illégales pour

contraindre des millions de clients à
s’abonner à son service Prime et
rendre la résiliation quasi impossi-
ble. Amazon aurait obtenu des abon-
nements Prime, à 139 dollars par an,
sans le consentement de ses clients
(image d’illustration). Amazon affron-
te dès lundi un procès aux États-Unis,
qui doit déterminer si le géant du
commerce électronique a déployé ou
non des astuces illégales pour con-
traindre des millions de clients à
s’abonner à son service payant Pri-
me et rendre la résiliation quasi im-
possible. L’affaire a été ouverte en
2023 par l’agence américaine de pro-
tection des consommateurs, la FTC.
Elle accuse Amazon d’avoir sciem-
ment déployé des interfaces mani-
pulatrices, appelées «dark patterns»,
pour amener les consommateurs, au
moment de payer leur achat, à
s’abonner en plus au service Prime
pour 139 dollars par an (environ 110
francs suisses). L’affaire se concen-
tre sur deux accusations: avoir ga-
gné des abonnés sans leur consen-
tement explicite grâce à des proces-
sus de paiement confus et avoir créé
un système d’annulation délibéré-
ment complexe, obligeant les clients
à naviguer, selon la FTC, dans un «la-
byrinthe» de quatre pages, six clics
et quinze options pour annuler l’abon-

nement. D’après les documents de
la Cour, Amazon avait connaissance
de l’existence répandue
d’«inscriptions non sollicitées» à Pri-
me, mais s’est opposé aux change-
ments qui auraient réduit leur nom-
bre et donc ses revenus. Selon la
FTC, le processus de paiement
d’Amazon obligeait les clients à na-
viguer dans des interfaces compli-
quées, où le refus de l’adhésion à
Prime nécessitait de cliquer sur de
petits liens discrets, tandis que l’ad-
hésion se réalisait en cliquant sur de
gros boutons bien en évidence. Le
prix et le renouvellement automatique
étaient souvent cachés ou en petits
caractères. Les abonnements Prime
représentaient 25 milliards de dol-
lars du chiffre d’affaires annuel
d’Amazon, selon le dossier d’accu-
sation de 2023. Prime est devenu
central dans le modèle commercial
d’Amazon, car ces abonnés dépen-
sent beaucoup plus sur la platefor-
me que les non-membres. L’entre-
prise a affirmé qu’elle avait amélioré
ses processus d’inscription et d’an-
nulation et que les accusations
étaient caduques. Le procès à la
Cour fédérale de Seattle, présidé par
le juge John Chun, devrait durer en-
viron quatre semaines et s’appuiera
largement sur les communications
et les documents internes d’Amazon,
ainsi que sur les témoignages des
dirigeants et des experts du groupe.

États-Unis
Amazon est accusé d’avoir rusé
pour multiplier ses abonnés Prime

U
ne femme a été reconnue coupable mardi
d’avoir tué ses deux enfants et caché leurs
corps plusieurs années dans un box de stoc-

kage, à l’issue du procès des “meurtres de la valise”
en Nouvelle-Zélande. Elle encourt désormais une
peine d’emprisonnement à perpétuité avec une pé-
riode de sûreté d’au moins dix ans en vertu de la loi
néo-zélandaise. L’affaire avait fait les gros titres au
moment de la découverte à Auckland, en 2022, des
restes des deux jeunes enfants de 6 et 8 ans, répartis
dans des valises stockées dans un garde-meubles
d’Auckland. Les autorités estiment qu’ils étaient morts
depuis trois à quatre ans avant la découverte de leurs
corps.  Hakyung Lee, citoyenne néo-zélandaise origi-
naire de Corée du Sud, a été extradée de son pays
d’origine à la suite d’une enquête policière qui l’a iden-
tifiée comme étant la mère des enfants décédés. Tout
au long du procès qui s’est ouvert le 8 septembre, elle
est restée assise entre un traducteur et un garde, la
tête baissée et ses cheveux cachant son visage, sans
jamais prendre la parole. Les avocats commis d’offi-
ce de Mme Lee avaient plaidé qu’elle n’était pas cou-
pable pour cause d’aliénation mentale, et que le dé-
cès de son mari en 2017 l’avait plongée dans une
spirale dépressive. Mais l’accusation avait soutenu
qu’elle était consciente de ses actes et que les meur-
tres étaient prémédités.

Une Ferrari est en excès
de vitesse
La police passe
l’éponge

U
n conducteur surpris en ex
cès de vitesse dans les rues
de Milan (Italie) a eu droit à

ce qui s’apparente fort à un passe-
droit. Les policiers, admiratifs de sa
Ferrari, l’ont laissé repartir. Ce con-
trôle « bienveillant » a été filmé par la
caméra intégrée aux lunettes de so-
leil de l’automobiliste. La séquence
fait polémique. Rouler dans une voi-
ture d’exception offre-t-il des passe-
droits en matière de police de la rou-
te ? En théorie, non.
En pratique, une vidéo postée récem-
ment sur les réseaux sociaux place
les autorités italiennes dans l’embar-
ras… L’auteur de cette séquence
n’est autre que le conducteur d’une
Ferrari qui se filmait au volant dans
les rues de Milan (Italie), via une ca-
méra intégrée à ses lunettes de so-
leil. Les images publiées sur les ré-
seaux sociaux montrent qu’il était à
80 km/h, dans une zone limitée à 30,
précise Il Gazzettino. Une patrouille
de police le repère et l’invite à s’arrê-
ter, l’automobiliste continue de filmer.
La sanction semblait inévitable, le
contrôle a pourtant pris une tournure
étonnante. Subjugué par la Ferrari
812 Superfast et ses 12 cylindres, un
policier se présente au niveau de la
portière gauche. « Elle est magnifi-
que », glisse-t-il. Sourire aux lèvres,
il s’empresse de serrer la main du
conducteur. Le fonctionnaire va
même jusqu’à demander une faveur
: il veut entendre la « mélodie » du
moteur V12, l’automobiliste s’exécu-
te. Après cet échange d’amabilités,
le contrevenant repartira… sans PV.

L
es explosifs, dont un pesant plus de 40 kilos,
étaient heureusement vides et inoffensifs. L’in
cident rappelle les précautions à prendre face

aux objets suspects. Trois obus de différentes tailles
posés sur un sol en gravier, avec une règle pour indi-
quer l’échelle. Le service de déminage de l’armée est
rapidement intervenu pour prendre en charge les
obus. Trois obus, dont un pesant plus de 40 kilos, ont
été retrouvés dans le jardin d’une maison familiale de
Courrendlin, rapporte un communiqué de la police
cantonale jurassienne diffusé ce lundi. Le service de
déminage de l’armée est rapidement intervenu pour
les prendre en charge. Après analyse, ces engins se
sont avérés «vides et inoffensifs». Cette découverte
insolite rappelle que des matières explosives peu-
vent être trouvées. «Ces produits, souvent anciens,
peuvent devenir particulièrement instables avec le
temps et selon les conditions d’entreposage», préci-
sent les autorités. Face à de telles trouvailles, la poli-
ce jurassienne rappelle l’importance de la prudence
et énumère les règles à suivre. Il est essentiel de
garder son calme et surtout de ne pas toucher ni dé-
placer les objets suspects. Toute personne, ou tout
animal, doit être éloignée du lieu de découverte.
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Par Nadira FOUDAD

S
ous l’intitulé "Hymne à la Paix"
et en solidarité avec la Pales
tine qui est l'invitée d'honneur,

la 13ème édition de ce Festival a été
clôturée, lundi dans la soirée, au  TNA
à Alger, après le coup d'envoi officiel,
jeudi dernier, par la Commissaire du
Festival, du DG de l'Opéra, du DG du
TNA, des responsables de l'ONCI et
des chorégraphes renommés en Al-
gérie. Le public était chaleureux et
enthousiaste, lors de cette cérémo-
nie de clôture, après 05 journées ma-
rathonienne émaillées de belles
prestations artistiques des troupes
algériennes, d'Alger, d'Oran, de Sidi
Bel-Abbès, Ain Defla, entre autres.
Pour les étrangers, on note les pres-
tations des troupes syrienne, séné-
galaise, chinoise, russe, italienne et
enfin espagnole. Ce grand moment
artistique a été rendu par la troupe
"Arabesque", dirigée par Mme Fatma
Zohra Namous Senouci qui a conçu
et mis en scène une belle prestation
dédié à la Palestine et à Ghaza en
particulier. Tous les ambassadeurs
des pays hôtes qui ont participé à ce
13ème festival, ont assisté aux soi-
rées artistiques des troupes de leur
pays respectif, en remettant des dis-
tinctions aux danseurs et chorégra-
phes sous les ovations du public. Sur
la célèbre pièce pour guitare, "Con-
certo de Aranjuez" du compositeur
espagnol, Joaquin Rodrigo (1901-
1999), la prestation de l’ensemble
Arabesque, a été haute en couleurs,

dégageant une symbolique puissan-
te, renvoyant à la résilience contenue
dans la nature et l’essence des cho-
ses qui finit toujours par triompher.
Les applaudissements du public, à
l’endroit du collectif "Arabesque", se
sont prolongés pour accueillir les huit
prestataires de la troupe "Lamsa"
(touche) d’Annaba, venus présenter
leur spectacle intitulé  "Résonance",
une conception et mise en scène aux
contenus authentiques et aux formes
contemporaines du leader de la trou-
pe, Oussama Bouaziz. Cette mani-
festation artistique en solidarité avec
la Palestine a abordé la thématique
de l’adversité sous ses différents an-
gles, selon les chorégraphes que
nous avons rencontrés dans les cou-
lisses, allant de celui de l’obstina-
tion au simple projet et à la détermi-
nation et la résilience d’un peuple
pour son indépendance. La troupe
de l’Institut de danse de l’Ecole nor-
male de la Province du Gansu, au
nord-ouest de la République popu-
laire de Chine, a débuté d’entrée en
scène avec un programme prolifique
et hautement philosophique, déployé
en une quinzaine de pièces dans les
genres musicaux et chorégraphi-
ques, classiques universels, popu-
laires et contemporains. Rappelant
la grande maîtrise technique des ar-
tistes chinois, des thématiques en
lien avec le rapport de l’être humain
aux astres, à la famille, au foyer, à la
terre, à son prochain, à la mer, au
voyage ou encore à la montagne, qui
ont été interprétées en solo, duo, ou

en groupe, avec une précision du
mouvement et du geste époustou-
flante. Sous les applaudissements
du public en parfaite communion, les
jeunes chinois se sont réservés, en
guise de salut final, l’air de la célè-
bre chanson, "Ya rayeh" de Dahma-
ne El Harrachi (1926-1980), reprise
avec succès par Rachid Taha (1958-
2018). Une quinzaine de danseurs
et de ballerines  de la Fédération de
Russie ont exécuté autant de pièces,
entrainant les spectateurs dans les
atmosphères de différentes épo-
ques, avec entre autres danses "La
Russie", "Un soupirant de campa-
gne", "La rive cosaque", "Sucrerie
baroque", "Variation de Medora" du
ballet Corsare", "Troïka", "Cent coups
par seconde", "A La gare", "La gita-
ne", "Les champs russes", "Le cy-
gne" ou encore "Balade à Moscou".
Le programme du 13e Festival cultu-
rel international de danse contempo-
raine a également été un grand mo-
ment pour les danseurs italiens et
leur prestation surnommée «Girugi-
ru» qui se sont produits sur les plan-
ches avec talent et doigté.
 Des masters-class animées par des
chorégraphes algériens et étrangers
et un hommage à la chorégraphe al-
gérienne, Sahra Khmida, (1953-
2009), une des figures marquantes
de la première génération du Ballet
national algérien. Outre les troupes
algériennes au nombre de sept, huit
(8) pays étrangers ont  pris part au
13ème Festival de danse contempo-
raine à Alger.

13ème Festival culturel international de danse contemporaine

Une clôture en apothéose
CAUCT

Organisation à Alger de la 2ème
édition d'Art pour la paix

L
e Centre de l'Union africaine pour la lutte contre
le terrorisme (CAUCT), a organisé, samedi au
niveau de son siège à Alger, la 2e édition d'Art

pour la paix visant à promouvoir la culture de paix et à
mettre en avant le rôle de l'art en tant qu'outil de lutte
contre l'extrémisme, la division et le terrorisme. Dans
son allocution de bienvenue à l'ouverture de cet évè-
nement, le directeur par intérim du CAUCT, M. Idriss
Mounir Lallali, a indiqué que "cette célébration coïnci-
de avec la Journée internationale de la Paix", et inter-
vient à un "moment où le monde entier réaffirme que
la paix n'est pas une aspiration abstraite, mais le so-
cle du progrès de l'humanité", précisant que le "thè-
me ‘Agir maintenant pour une Afrique pacifique’ n'est
pas un simple slogan, mais un appel pressant: la
paix ne peut être remise à demain, elle doit être cons-
truite, décidément, collectivement, dès aujourd'hui". A
ce titre, M. Lallali a souligné que "l'Afrique est un con-
tinent de jeunesse, de créativité et de promesses illi-
mitées, et pourtant, ces richesses sont trop souvent
menacées par le terrorisme, l'extrémisme violent et
les conflits armés, des forces qui, non seulement ôtent
des vies, mais cherchent aussi à effacer notre histoi-
re, à piller notre patrimoine et à fracturer nos socié-
tés". Et d'ajouter que "la paix n'est pas négociable,
elle est le fondement de notre développement, la con-
dition de notre prospérité et le ciment de notre unité
continentale", et c'est ici que l'art "devient une arme
douce mais redoutable", car "transcendant les fron-
tières et parle toutes les langues, puisqu'il guérit, unit
et résiste", soutenant que "par la musique, la pein-
ture et la danse, nos artistes tracent la voie de la
tolérance, du dialogue et du respect, offrant un con-
tre-récit plus puissant que toute idéologie de haine".
De ce point de vue, M. Lallali a avancé que "l'Afrique
que nous voulons est une Afrique où chaque différen-
ce est une richesse, où chaque culture est respec-
tée et où chaque citoyen vit dans la sécurité et l'es-
pérance", estimant qu"'une telle vision ne se réalisera
que si nous agissons ensemble". "La paix n'est pas
un héritage à attendre, c'est une construction quoti-
dienne, une responsabilité partagée, une promesse
que nous devons tenir pour les générations futures",
a-t-il assuré. Cette deuxième édition d'Art pour la Paix
porte "un message au monde: l'Afrique refuse la peur,
l'Afrique choisit la paix", a-t-il ajouté. "Faisons en sorte
que cet engagement passe de l'aspiration à la réalité
durable", a indiqué le responsable. "Ensemble, éle-
vons la voix d'une Afrique qui s'affirme par sa créativi-
té, sa jeunesse et sa diversité", a déclaré M. Lallali. Il
a, par ailleurs, "exprimé sa profonde gratitude aux am-
bassades africaines et aux partenaires pour leur sou-
tien indéfectible", estimant que cette "solidarité dé-
montre que la paix est une entreprise collective qui
transcende les frontières et les cultures", tout en sa-
luant "la créativité des jeunes et des artistes qui don-
nent vie à cette initiative". De son côté, l'ambassadeur
de la République fédérale démocratique d'Ethiopie,
M. Muktar Mohamed Ware, s'est dit "honoré" de parti-
ciper à cette édition, faisant part de sa "profonde gra-
titude" au Centre de l'UA pour la lutte contre le terroris-
me (CAUCT) pour l'organisation de cette rencontre
importante". L'ambassadeur a souligné l'importance
d'utiliser l'art comme "un moyen de promotion de la
paix et de la tolérance et un outil pour lutter contre le
terrorisme et les conflits armés, ainsi que pour attirer
les jeunes, qui constituent la première cible de l'extré-
misme".

C
onstantine a vibré samedi
soir au rythme des mélodies
andalouses à l’occasion de

l’ouverture officielle du 13ème Festi-
val culturel international du Malouf
dont la soirée inaugurale s’est dé-
roulée dans une ambiance solennel-
le et festive au théâtre régional Mo-
hamed Taher Fergani. L’évènement
dédié à la préservation et à la valori-
sation de ce patrimoine musical an-
cestral a rassemblé un public nom-
breux venu assister à une soirée
d’ouverture riche en émotion et en
couleurs avec des prestations d’émi-
nents artistes de Constantine, de
Tlemcen, d’Alger et de la Tunisie, in-
vitée d’honneur du festival. Une at-
mosphère entraînante a marqué le
début de la soirée inaugurale avec
une prestation intitulée "Hadra wa
Diwane" magnifiquement interprétée
par l’artiste Mohamed Réda Boude-
bagh accompagné par les chanteurs
Malek Chelouk et Adel Meghouache
qui a ébloui le public avec de mélo-
dies fortes et des paroles profondes
et un spectacle de danse du genre
Tahwel, une danse traditionnelle ryth-
mée et expressive ancrée dans le
patrimoine festif et musical de la ville
de Constantine. Après cette séquen-
ce chargée d’émotion et de mouve-
ment, la star Leila Borsali de Tlem-
cen est montée sur scène et a joli-
ment réussie la transition vers une
ambiance cristalline transportant le
public du genre Malouf vers El Ghar-

nati en passant par Sanaâ. L’artiste
forte d’une voix pure et avec beau-
coup de lyrisme et expressivité a en-
chanté le public par des extraits de
chants classiques comme bismi Al-
lah Bedit wa Ala Ennabi Sallit, Ya Daw
Aayani, salamli Aala Nès Tlemcen et
Hadi Saâ Haniya. L’artiste Adlène
Fergani a également enchanté le
public avec un spectacle de chant du
Malaouf constantinois créant une
ambiance de fête parmi le public qui
a merveilleusement apprécié Kalbi
Aala Ahdikom et El Wadjh El Malih et
également l’artiste Hamidou d’Alger
qui a chanté, entre autres Charâ Al-
lah Y alahbèb. La soirée inaugurale
de ce festival placé sous le slogan
"Le Malouf de l’école à l’universali-
té", a été marquée par un spectacle

de haute gamme animé par l’artiste
tunisien Ziad Gharssa qui a ébloui le
public par des extraits forts du ma-
louf comme Ya nour Aâyni, zed enna-
bi et marhaba bi ouled sidi. L’inau-
guration de ce Festival devant se
poursuivre jusqu’au 24 septembre
avec la participation d’artistes venus
des quatre coins de l’Algérie en plus
d’autres issus de 9 pays étrangers a
eu lieu en présence des autorités
locales qui ont mis en avant l’impor-
tance de l’évènement dans l’interna-
tionalisation et la préservation de ce
genre musical. L’artiste tunisien Ta-
her Gharssa et Mohamed Taher Fer-
gani ont été honorés à titre posthu-
me à cette occasion en présence d’un
représentant de l’Ambassade de Tu-
nisie en Algérie.

Ouverture du 13ème Festival international du Malouf

Célébration vivante d’un patrimoine musical
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L
e transfert entre l'Université de
la formation continue (UFC) et
les autres universités est auto-

risé exclusivement pour les nouveaux
bacheliers, a indiqué, lundi, un com-
muniqué de l'UFC. "Le transfert en-
tre l'UFC et les autres universités est
autorisé uniquement pour les bache-
liers de l'année 2025.
Les transferts pour les autres an-
nées ne sont pas permis actuelle-
ment en raison du manque de pas-
serelles entre les filières, mais cette
question peut être étudiée à l'avenir",
précise la même source. Le trans-
fert entre les centres de l'UFC est
envisageable. Les directeurs des

centres pourront, d'ici la fin de la se-
maine, traiter les cas concernés",
ajoute le communiqué. Concernant
le service de transport urbain et
suburbain, "les étudiants de l'UFC en
bénéficient au même titre que les
autres étudiants universitaires, avec
un programme spécifique adapté aux
périodes du soir pour tenir compte
de leurs horaires d'étude", selon la
même source. S'agissant de l'héber-
gement, "il est réservé uniquement
aux étudiants inscrits à l'UFC au
moment de l'obtention de leur bac-
calauréat, que ce soit les bacheliers
de l'année 2024 (transférés ou redou-
blants) ou ceux de l'année 2025". "

Les cartes d'étudiant sont remises à
partir de mardi à l'ensemble des nou-
veaux étudiants au niveau des cen-
tres de l'UFC, puis à ceux des autres
années d'étude",  ajoute le commu-
niqué. Par ailleurs, tout étudiant de
l'UFC a le droit de s'inscrire à la bi-
bliothèque numérique. A partir du
mois d'octobre, les étudiants auront
un lien, un identifiant et un mot de
passe afin de bénéficier de ce servi-
ce", indique le communiqué. D'une
autre part, l'UFC "n'ouvre aucune nou-
velle session d'admission au titre de
l'année en cours, que ce soit en li-
cence ou en master", rappelle la
même source.

Transfert entre l'UFC et les autres universités

Exclusivement pour les nouveaux bacheliers

Saïda

10 kg de kif, 03 fusils
et 03 véhicules saisis

L
a cellule de communication de la Sûreté
de wilaya a rendu public, hier, un commu
niqué faisant état de l'arrestation de 06

individus impliqués dans une affaire de drogue.
Cette opération a permis la saisie de 10 kg de kif
traité, 03 véhicules et 03 fusils de chasse. Autres
temps, autres mœurs! Autant de maux qui ron-
gent l'édifice social de Saida et qui peuvent à la
longue le terrasser, conduisant à une  anarchie
qui menace l'ordre établi. Une question s'impo-
se: qui aurait cru, il y a quelques années, que
Saïda, jadis havre de paix, pourrait décrocher le
galon peu enviable de territoire criminogène, si
l'on se fie aux nombreuses arrestations liées aux
affaires de drogue sous toutes ses formes. En-
fin, les 06 individus, arrêtés du côté du 5ème
arrondissement de Police, ont été présentés
devant la Justice.            OULD OGBAN

P
as moins de 1,3 quintal de co
caïne et 220.00 gélules de Pré
gabaline ont été interceptés à

M’sila, apprend-on lundi auprès de la
DGSN. La police judiciaire de la wi-
laya de M’sila a réussi, la semaine
dernière, sous la supervision du par-
quet territorialement compétent, à dé-
manteler un vaste réseau criminel
transnational spécialisé dans le trafic
et la contrebande de stupéfiants. Cet-
te opération d’envergure s’est soldée
par l’arrestation de 9 individus, dont
un ressortissant subsaharien, et la

neutralisation complète de leurs acti-
vités, apprend-on, lundi, à Alger, de la
cellule de communication de la direc-
tion générale de la sûreté nationale
(DGSN). Selon les précisions des
services de la Sûreté nationale, l’in-
tervention a permis la saisie de plus
d’un quintal et 13 kilogrammes de
cocaïne, plus de 220.000 gélules de
psychotropes de type «Prégabaline»,
5 véhicules et une moto, ainsi qu’une
somme dépassant un milliard de cen-
times en monnaie nationale. L’enquê-
te  a révélé que ce réseau opérait à

partir d’une wilaya du Sud, avec pour
objectif d’acheminer une importante
cargaison de drogues dures et de
psychotropes vers une wilaya du Cen-
tre. Les investigations menées par la
brigade spécialisée dans la lutte con-
tre le trafic de stupéfiants ont permis
de localiser le camion utilisé pour le
transport. Intercepté après un suivi
minutieux, le véhicule a été soumis à
une fouille approfondie. Les policiers
y ont découvert la marchandise soi-
gneusement dissimulée dans des
caches aménagées au cœur de la
remorque. À l’issue de l’opération, les
9 mis en cause ont été présentés, le
21 septembre 2025, devant le procu-
reur de la République près le pôle
pénal spécialisé de Sidi M’hamed.

M’sila

1,3 quintal de cocaïne et 220.00 gélules saisis

Accidents de la circulation

Campagne de sensibilisation
pour protéger les élèves

L
e ministère de l'Intérieur, des Collectivités loca
les et des Transports a annoncé le lancement
d'une campagne de sensibilisation, afin de pro-

téger les élèves scolarisés des accidents de la circu-
lation et leur garantir "une année scolaire sûre", a in-
diqué, lundi, un communiqué du ministère. "En appli-
cation des instructions du président de la Républi-
que, M. Abdelmadjid Tebboune, visant à assurer une
rentrée scolaire dans de meilleures conditions, et des
orientations du ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et des Transports, M. Saïd Sayoud, portant né-
cessité de veiller à la sécurité et à l'intégrité des élèves,
les services de la Direction générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN) et la Direction générale de la Protection
civile (DGPC) ont accompagné la rentrée scolaire, à
travers toutes les wilayas du pays", précise le commu-
niqué, ajoutant que "les éléments de ces deux corps
ont été mobilisés au niveau des différents établisse-
ments éducatifs". En appui à cette démarche, "une cam-
pagne de sensibilisation a été lancée, afin de protéger
les élèves scolarisés des accidents de la route, et leur
garantir une année scolaire sûre", indique la même
source. Dans le cadre de cette campagne, des activités
de proximité ont été organisées au sein des établisse-
ments éducatifs. Les activités ont, également, porté sur
la prévention des risques liés aux fléaux sociaux.

Secteur de la Jeunesse

Installation de trois commissions
pour la réforme du système juridique

Aéroport d’Alger

03 individus arrêtés pour trafic de devises

L
a police de l’aéroport Houari Boumediene a arrêté trois suspects en flagrant délit de
tentative de contrebande de devises vers l’étranger, notamment vers la Turquie et les
Émirats arabes unis. Le procureur a requis deux ans de prison ferme contre eux. Les

sommes d’argent saisies à l’aéroport d’Alger n’étaient ni justifiées ni autorisées par un docu-
ment bancaire. Les suspects avaient délibérément dissimulé l’argent dans des endroits diffi-
ciles à détecter lors des fouilles manuelles, dans le but de dissimuler et de faire sortir illéga-
lement ces fonds. Cependant, le scanner a permis d’appréhender chaque suspect individuel-
lement. Le premier suspect, un sexagénaire, a dissimulé des euros sous sa ceinture, au
niveau de la hanche droite. Quant au deuxième, il a caché de l’argent dans une boîte de
médicaments. Enfin, le troisième a été arrêté avec 8700 euros sans justification bancaire, en
route vers Dubaï. Lors du procès, les suspects ont été poursuivis pour violation de la législa-
tion sur le change et les mouvements de capitaux. Les trois dossiers ont été présentés sépa-
rément devant le tribunal de Dar ElBeida. Lors de leur comparution, ils se sont défendus. Le
premier suspect, «L.Mohamed», a affirmé avoir oublié les documents justificatifs dans le taxi.
Le deuxième, un père de famille, a tenté de nier les faits après avoir été découvert avec 6500
euros dissimulés dans sa ceinture alors qu’il se rendait à Istanbul.

L
e pôle pénal spécialisé près
le tribunal de Sidi M’hamed a
traité une affaire liée à l’impli-

cation de 16 individus dans le trafic
de drogues et de substances psy-
chotropes. «En application des dis-
positions de l’article 19 du Code
de procédure pénale et de l’article
34 bis 1 de la loi 25-03, modifiant et
complétant la loi 04-18 relative à la
prévention et à la répression de l’usa-
ge et du trafic illicites de stupéfiants
et des substances psychotropes, le
pôle pénal spécialisé près le tribu-
nal de Sidi M’hamed informe l’opi-
nion publique que dans le cadre de
la lutte contre les crimes liés aux dro-
gues, aux substances psychotropes
et à la criminalité transnationale or-
ganisée, la juridiction a traité une af-

faire concernant une bande crimi-
nelle organisée transnationale,
composée de 16 individus, dont
sept (7) ont été pris en flagrant délit
en possession d’une quantité con-
sidérable de cocaïne de 113,5 kg, de
220.000 comprimés psychotropes de
type Prégabaline, de cinq (5) véhicu-
les de tourisme ainsi que d’une som-
me d’argent de 12.212.500 DA», pré-
cise dimanche un communiqué du
parquet de la République près le
même tribunal. Il s’agit de «Kacemi
Said (21 ans), Salhi Houssam (28
ans), Belaribi Azzedine (20 ans), Ben
Abdessalam Rachid (40 ans), Nekaz
Omar (36 ans), Isaadi Bachir (60 ans)
et Camara Elsini (19 ans) de natio-
nalité guinéenne», ajoute le commu-
niqué.

Trafic de drogues

16 individus impliqués
placés en détention provisoire

T
rois commissions centrales
ont été installées pour lancer
des ateliers de réforme du

système juridique et réglementaire
du secteur de la jeunesse, à l'issue
de la réunion périodique de la com-
mission centrale chargée de la ré-
forme du système juridique et régle-
mentaire dudit secteur, a indiqué lun-
di un communiqué du ministère de
la Jeunesse.  La même source a pré-
cisé que la commission avait tenu,
dimanche, sa réunion périodique, à
l'issue de laquelle ont été installées
"trois (03) commissions centrales
constituant la première étape du lan-
cement des ateliers de réforme du
système juridique et réglementaire du

secteur et ce, en application des ins-
tructions du ministre de la Jeunesse,
chargé du Conseil supérieur de la jeu-
nesse, M. Mustapha Hidaoui". Cette
démarche s'inscrit dans le cadre du
"processus de réforme profonde du
secteur de la jeunesse, marqué par
l'adoption officielle des plans d'action
proposés par chaque commission,
annonçant ainsi le lancement effectif
des travaux". Lors de cette réunion, il
a été procédé à "l'installation de la
commission ministérielle permanente
chargée de la réforme, de l'améliora-
tion et de la modernisation du systè-
me juridique du secteur de la jeunes-
se. Cette instance centrale est char-
gée de diriger les équipes de travail,

de définir la feuille de route de la réfor-
me et d'assurer la coordination entre
les différents acteurs", selon la même
source. Il a été procédé également à
l'installation d'une "cellule de veille ju-
ridique chargée de l'examen des pro-
jets de textes juridiques et de la vérifi-
cation de leur conformité à la Consti-
tution ainsi qu'aux normes nationales
et internationales pertinentes", outre
la mise en place d'une "cellule de re-
lecture linguistique des projets de tex-
tes juridiques visant à garantir l'exac-
titude de la formulation juridique et la
précision dans la langue et la termi-
nologie, à même de renforcer le pro-
fessionnalisme et la qualité des tex-
tes juridiques".



Championnat qatari

Redouane Berkane
meilleur buteur

L
a direction de L’USM Khenche

la (ligue 1 Mobilis de football)

vient de lancer l’académie du

club, a indiqué, à l’APS, le président

de l’équipe phare de la ville de Khen-

chela, Walid Boukrouma. Le même

responsable a précisé que le lance-

ment officiel de l’académie a été ef-

fectué lors d’une cérémonie organi-

sée dans la soirée de dimanche

dans les locaux de l’Office des éta-

blissements de jeunes (ODEJ), en

présence du wali, Salim Harizi, du

directeur de la jeunesse et des

sports, Yazid Zouaoui, du président

de la ligue régionale de football de

Batna, Chaouki Boukhalfa, et d’un

grand nombre de supporters de

l’équipe. M. Boukrouma a ajouté que

le lancement de cette académie a été

opéré dans le cadre des efforts vi-

sant à élargir les activités du club, et

en application des instructions de la

Fédération algérienne de football

(FAF) relatives à la création d’acadé-

mies sportives. Selon lui, l’objectif de

cette académie consiste à affiner et

à développer les capacités intrinsè-

ques des jeunes talents en les do-

tant des aptitudes nécessaires pour

passer à un niveau professionnel en

les faisant progresser aux plans tech-

nique, physique et personnel. Le pré-

sident du club a également indiqué

que l’académie fonctionnera selon

des bases techniques et un pro-

gramme « spécifique et précis » qui

mettra à contribution des cadres

sportifs et des figures footballisti-

ques reconnues localement, à même

d’assurer le succès de la formation.

Pour sa part, le manager de l’acadé-

mie de l’USM Khenchela, Mohamed

Amara Ameziane, soulignant que cet-

te nouvelle structure « constitue un

espace sportif et éducatif consacré à

la formation des jeunes footballeurs

âgés de 7 à 14 ans », a affirmé que

le programme de travail de l’acadé-

mie repose sur une formation préli-

minaire, une formation mixte et une

formation spécifique adaptée à cha-

cune des tranches d’âge.

Ligue 1 Mobilis

L’USM Khenchela lance son académie

L
e CR Témouchent a annoncé

ce dimanche, via un commu

niqué officiel, la qualification

administrative de son nouveau

joueur, Sid Ahmed Aouadj, qui pourra

ainsi faire ses débuts officiels dès

ce week-end face au WA Mostaga-

nem, dans le cadre de la 3e journée

du championnat de Ligue 2 de foot-

ball (Gr. Centre-ouest). « Nous infor-

mons nos fidèles supporters que le

joueur Sid Ahmed Aouadj a été offi-

ciellement qualifié et est désormais

à la disposition du staff technique

pour le match de samedi contre le

WA Mostaganem », peut-on lire dans

le communiqué du club. Agé de 34

ans, l’enfant d’Oran est un ailier bien

connu du championnat algérien. Pas-

sé par plusieurs clubs de Ligue 1 tels

que le MC Oran, le MC Alger, le CS

Constantine, la JS Saoura ou encore

la JS Kabylie, il retrouve les stades

algériens après une expérience de

cinq années dans des championnats

du Golfe. Sa venue à Temouchent cet

été avait suscité beaucoup d’enthou-

siasme parmi les supporters, impa-

tients de le voir fouler la pelouse du

stade Omar-Oucief sous les couleurs

rouge et blanche. Son absence lors

des premières journées, pour des

raisons administratives, avait laissé

un goût d’inachevé. Avec cette quali-

fication désormais entérinée, le staff

technique pourra compter sur un

atout supplémentaire pour dynami-

ser le secteur offensif du CRT, qui a

peiné à concrétiser ses occasions

lors des dernières rencontres, esti-

me-t-on dans l’entourage du club qui

a collecté trois points lors des deux

premières journées du championnat

(défaite et victoire).

CR Temouchent

Sid Ahmed Aouadj officiellement qualifié

L
’attaquant algérien d’Al Wakrah SC, Re

douane Berkane, s’est hissé en tête du

classement des buteurs du champion-

nat qatari de football.  Berkane s’est distingué

samedi en signant un doublé lors du match nul

décroché sur le terrain d’Al Sadd (2-2), portant

son capital à 5 buts, au terme de la 5e journée.

Berkane (22 ans) aurait pu marquer un triplé,

mais il a raté un penalty en début de la rencon-

tre. Il s’est distingué sous les couleurs de la JS

Kabylie, la saison dernière, en inscrivant 10 buts

et délivrant 2 passes décisives, en 30 matchs,

toutes compétitions confondues, contribuant à

la deuxième place décrochée par la JSK. En dépit

de l’envie de la direction de le conserver dans

l’effectif de l’entraîneur allemand Josef Zinnbau-

er, le joueur a préféré changer d’air. Convoité

dans un premier temps par le club belge de Zulte

Waragem, Berkane a été séduit par l’offre d’Al

Wakrah SC, 5e au classement du championnat

avec 8 points, à cinq longueurs du leader Al Sha-

mal, où évolue l’attaquant international algérien

Baghdad Bounedjah.
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USM Alger

Alilet opéré du genou

L
e capitaine de l’USM Alger, Adem Alilet, a

subi, ce lundi, une intervention chirurgi

cale au niveau du ménisque du genou

droit. Cette opération éloignera Alilet des terrains

pendant trois à quatre semaines, a annoncé

l’USM Alger dans un communiqué. « Le joueur

entamera dans les prochains jours une phase

de rééducation avant de pouvoir reprendre la

compétition dans un délai estimé entre trois et

quatre semaines », précise la même source.

Alilet (26 ans) s’était blessé avec l’équipe natio-

nale A’ lors du CHAN 2024 (reporté à 2025) dis-

puté au Kenya, en Tanzanie, et en Ouganda (2-

30 août). Les douleurs ont disparu momenta-

nément, ce qui a poussé le staff médical à don-

ner son aval pour la participation du défenseur

central au « big derby » face au MC Alger (0-0),

disputé le 31 août dernier à Blida. Formé à l’US-

MA, Alilet a rechuté ce qui l’a contraint à déclarer

forfait pour les trois derniers matchs des Rouge

et Noir face au Paradou AC (1-0), l’USM Khen-

chela (1-1), et la JS Saoura (0-1).

Coupe arabe Fifa 2025
(préparation)

Algérie- Palestine
en amical les 09 et 13
octobre à Annaba

L
'équipe nationale A' de football,

composée de joueurs locaux,

disputera deux matchs ami-

caux face à la Palestine, les 9 et 13

octobre prochain au stade du 19-mai

1956 d'Annaba, a annoncé la Fédé-

ration algérienne de football (FAF),

lundi sur son site officiel. "Le premier

match se jouera le jeudi 9 octobre à

20h30, alors que le second test aura

lieu le lundi 13 octobre à 18h00", pré-

cise la même source. En prévision

de ces deux rencontres amicales, les

coéquipiers d'Abderrahmane Mezia-

ne (CR Belouizdad), effectueront un

stage de préparation du 6 au 13 oc-

tobre, le premier depuis leur élimi-

nation aux quarts de finale du der-

nier Championnat d'Afrique des na-

tions CHAN (2-30 août), face au Sou-

dan (1-1, aux t.a.b : 2-4). Ces deux

rencontres de préparation entrent

dans le cadre des préparatifs, en vue

de la Coupe arabe de la FIFA, prévue

du 1 au 18 décembre prochain à Doha

(Qatar), et dont l'Algérie est le tenant

du titre remporté en 2021.

Clubs algérois sacrés pour la saison 2024-2025

Rabehi préside une cérémonie
de distinction

L
e ministre, wali de la wilaya d'Alger, Mohamed Abdenour Rabehi, a prési

dé lundi, à Alger, une cérémonie de distinction en l'honneur des clubs

algérois, sacrés lors des compétitions de la saison sportive 2024-2025,

indique un communiqué des services de la wilaya. Il s'agit du MCA, sacré cham-

pion de Ligue 1 Mobilis de football 2024-2025, de l'Union Sportive de la Médina

d'Alger (USMA), qui a remporté la Coupe d'Algérie, de l'Etoile Sportive de Ben

Aknoun (ESBA), promue en ligue 1 après avoir remporté le championnat de la

Ligue 2 amateur, ainsi que la Jeunesse sportive de Tixeraïne (JST), qui a accé-

dé en Ligue 2 amateur", a précisé la même source. Par ailleurs, M. Rabehi a

honoré les présidents des conseils d'administration des clubs sacrés, qui l'ont

distingué à leur tour. Lors de cette cérémonie, à laquelle ont assisté les cadres

de la wilaya d'Alger, les walis délégués, les présidents des conseils commu-

naux et les joueurs, le Directeur de la jeunesse, des sports et des loisirs (DJS)

de la wilaya d'Alger, a salué "le haut niveau affiché par ces équipes au cours des

compétitions", relevant "le rôle des services de la wilaya d'Alger qui ont assuré

les moyens nécessaires", selon la même source.

Stade de Mohammadia

L’USMH obtient
le droit de gestion

L
’USM El Harrach annonce, ce

lundi, avoir trouvé un accord

avec les autorités locales pour

la gestion du stade du 1er Novembre

1954 de Mohammadia (Alger). « Le

président du club, Sofiane Touahria a

trouvé un terrain d’entente avec le P/

APC de Mohammadia, pour une loca-

tion longue durée du stade du 1er

Novembre, à condition que le club

prenne en charge l’ensemble des tra-

vaux de réhabilitation, pour que cette

enceinte soit de nouveau apte à abri-

ter des matchs en présence du public

», a indiqué lundi la direction de l’USM

El Harrach dans un communiqué.

Outre le P/APC de Mohammadia, le

wali délégué de la Daïra de Dar El

Beïda et des représentants de la Sû-

reté Nationale étaient également pré-

sents à cette réunion de travail, a-t-on

ajouté de même source. La Direction

du club a conclu en espérant pouvoir

« achever ces travaux le plus tôt pos-

sible » pour permettre aux coéquipiers

du gardien Fawzi Chaouchi de retrou-

ver leur public dans les meilleurs dé-

lais. Un apport supplémentaire pour

le club banlieusard (3e-4 pts), qui am-

bitionne de jouer l’accession en Li-

gue 1 Mobilis.
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Sortie du wali dans les zones industrielles
de Oued Tlélat, El Kerma et Es-Sénia

Plusieurs projets importants inspectés

Par B. L.

L
e wali d’Oran a effectué une
sortie lundi au cours de laquel
le il a inspecté plusieurs pro-

jets de développement en cours de
réalisation dans la zone industrielle
d’Oued Tlélat et les zones d’activités
d’El Kerma et d’ES-Sénia. Accompa-
gnée d'une délégation composée des
chefs de daira d’ES-Sénia, et Oued
Tlélat, le directeur de l’administration
locale, les directeurs des exécutifs
concernés, les maires de Tafraoui et
d'El Kerma, le premier responsable
de la wilaya s'est intéressé en prime
abord à des projets de développe-
ment de la zone d’activité de Tafraoui
à l'image du réservoir d’eau de la
zone et le projet de construction d’une

usine de pneus en caoutchouc. Le
wali a ordonné l’achèvement rapide
de tous les travaux. Il a également
souligné la nécessité de raccorder
la zone d’activité à toutes les infras-
tructures nécessaires aux investis-
seurs (eau, électricité, gaz et fibre
optique). Au niveau de la zone d’acti-
vité de Sidi Belkheir, la délégation
s'est enquis de l’aménagement rou-
tier. Le premier responsable a souli-
gné la nécessité de respecter les
normes en vigueur et d’accélérer
l’achèvement des travaux. Toujours,
dans la zone d’activité de Sidi Belk-
heir, le wali a inspecté le projet de
construction d’un silo de stockage de
céréales. A El Kerma et Es-Sénia,
deux projets de construction de deux
entrepôts de stockage de céréales

ont été inspectés. Il convient de noter
que les travaux relatifs à ces projets
progressent à un rythme soutenu. Le
wali a ordonné leur livraison dans les
délais impartis. En marge de cette
sortie d'inspection, le chef de l'Exé-
cutif a effectué une visite surprise à
l’école primaire «Jabber Abdelkader»
dans le village d’El-Qaraidiya à Ta-
fraoui pour vérifier la mise en œuvre
des instructions des plus hautes
autorités du pays pour permettre aux
cantines scolaires de fonctionner dès
le premier jour d’école. Le wali a visi-
té la cafétéria de l’école où il a cons-
taté que le déjeuner avait bien été
servi aux élèves. Il a également visité
l’école, où il a donné des instructions
pour la fourniture d’équipements
sportifs.

Entreprise publique «Oran
propreté»

Le wali mécontent
de la mauvaise gestion

L
e wali d’Oran, M. Samir Chibani, a présidé
la réunion du conseil d’administration de
l’entreprise publique de propreté d’Oran,

lundi dernier tard dans la soirée au siège du de
la wilaya. Étaient présents le président de l’As-
semblée populaire de la wilaya, le secrétaire
général de la wilaya, le directeur de l’administra-
tion locale, le directeur de la réglementation et
des affaires publiques, les chefs de service, le
directeur des ressources en eau et un représen-
tant de la direction de l’environnement. À l’ordre
du jour: le bilan financier du budget 2024 de l’en-
treprise; le rapport du commissaire aux comptes
pour 2024; le rapport d’activité pour 2024; Une
analyse des coûts de collecte et de transport des
déchets ménagers ;  Au début de la réunion, le
wali d’Oran a écouté la présentation du directeur
d’Oran propreté sur le bilan financier du budget
2024 de l’établissement. Ensuite, il a exprimé
son mécontentement face à la mauvaise ges-
tion de l’établissement. Il a exhorté le directeur
de la Société de Nettoyage d’Oran à améliorer
l’organisation, à redoubler d’efforts et à utiliser
judicieusement les ressources humaines. Il a
également ordonné le renouvellement des équi-
pements de l’établissement et l’acquisition
d’équipements modernes pour le renforcer.

Risques d’intoxication au monoxyde de
carbone

Sonelgaz poursuit
l’installation des détecteurs

D
ans le cadre de l’intensification des efforts con
tinus visant à renforcer la sécurité et la pré
vention contre les risques d’intoxication au mo-

noxyde de carbone, la Direction de Distribution de l’Élec-
tricité et du Gaz d’Oran poursuit l’installation des détec-
teurs de monoxyde de carbone dans les communes
d’Oran et de Bir El Djir, de 8h00 à 20h00, tous les jours
de la semaine du samedi au jeudi, à l’exception du
vendredi. Cette opération s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme national visant à renforcer la sécurité des ci-
toyens à l’intérieur de leurs foyers et à prévenir les acci-
dents domestiques liés à l’intoxication au monoxyde
de carbone. Cette mesure a été prise suite au constat
d’un grand nombre de personnes absentes de leurs
domiciles, ce qui les a empêchées de bénéficier de
l’installation de l’appareil. La direction invite les clients
qui n’ont pas pu être présents lors de l’opération d’ins-
tallation à se rapprocher de l’agence commerciale la
plus proche de leur lieu de résidence, afin de convenir
d’un nouveau rendez-vous pour finaliser l’opération dans
les plus brefs délais. Pour ceux qui ont déjà bénéficié
de l’installation de l’appareil, il est recommandé de
suivre les conseils et consignes suivants: Vérifier régu-
lièrement le bon fonctionnement du détecteur de mo-
noxyde de carbone en appuyant sur le bouton de test;
Ne pas retirer les piles avant la fin de leur durée de
validité; Lorsque l’appareil émet une alarme sonore, il
est impératif d’aérer immédiatement le lieu et d’arrêter
tous les appareils fonctionnant au gaz.

Trafic de psychotropes

02 réseaux criminels démantelés
et 05 individus arrêtés

D
ans le cadre de la lutte contre contre la délin
quance urbaine, le trafic de drogue en tout
genre, en particulier celles liées au commer-

ce illicite de drogues, les services de police de la wi-
laya d'Oran ont frappé un grand coup en démantelant
deux réseaux criminels activant dans la wilaya et ce
lors deux opérations distinctes. Les deux opérations
ont abouti à l'arrestation de 05 personnes et la saisie
de 3600 comprimés psychotropes. Ces deux opéra-
tions ont été lancées suite à des informations obte-
nues sur le terrain et grâce après une surveillance
minutieuse. Les membres des deux réseaux en ques-
tion ont été présentés au procureur de la République
qui a ordonné leur mise sous mandat de dépôt. B. L.

La Loi N:1-14: «Il doit être plus élevé que la chaussée»

Qu’est-ce qui peut arriver
si le bitume dépasse le niveau du trottoir…

Par B.Habib

A
lors qu’un important program
me de réhabilitation et de bi
tumage de la voirie urbaine

est actuellement entrepris au niveau
de plusieurs communes et principa-
lement au quartier de Lamur, à Oran,
pour activer ou entreprendre une sé-
rie de travaux destinés aux riverains,
seulement voilà, il a été constaté un
revêtement «surélevé» ou «égal» au
niveau d’un trottoir souvent considé-
ré typiquement comme une bordure.
Cette situation pose un sérieux pro-
blème de délimitation, au moment où
les interventions sur la voirie urbaine
sont soumises à des autorisations
et à une réglementation stricte et ri-
gide en matière de sécurité et de cir-
culation. A Oran, il est effectivement
courant de constater par endroits que
le bitume dépasse le niveau d’un trot-
toir, un état de dégradation qui bien
qu’ayant des caractéristiques néga-
tives et dangereuses, représente une
tare d’aménagement informel dans
certaines zones à réhabiliter alors
que la Loi N:1-14, régissant la circu-
lation routière, est claire à ce sujet.
Ce qui veut dire que dans la législa-
tion algérienne, «les trottoirs doivent
exister, être protégés et sécurisés»
car cela peut contraindre les piétons

à marcher carrément sur la chaus-
sée, ce qui est normalement nuisi-
ble pour leur sécurité car ils risquent
d’être confrontés aux véhicules
d’autant plus que les trottoirs sont
dûment affectés à un usage exclusif
et réservé aux piétons. Cette pratique
de réalisation du bitume ou du gou-
dron au dessus du niveau d’un trot-
toir serait passée inaperçue s’il
s’agissait de travaux de pose de gou-
dron effectués dans le passé mais
delà qu’il s’agit de travaux neufs, tout
à fait récents, cela poserait en effet

problème, de l’avis des analystes et
de spécialistes d’aménagement. La
Loi N: 1-14 du 19 août 2001 stipule
en effet qu’un trottoir qui est un espa-
ce aménagé sur les côtés d’une rou-
te, destinée à la circulation des pié-
tons, «doit être plus élevé que la
chaussée», ce qui suppose qu’il y
aurait une négligence très impruden-
te dans le domaine du respect du
niveau d’un trottoir par rapport à la
chaussée, cela sans oublier, bien
sûr, le respect du niveau de décapa-
ge réglementé et selon les normes.
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Vends
Je mets en vente un  ap-

partement 02 pièces cuisi-

ne salle de bain + toilettes.

11ème étage ( sans as-

censeur) acté + livret fon-

cier .situé a cité lescure

avec une vue panoramique

sur mer et très bonne voi-

sinage pour plus d'informa-

tion

veuillez contactez

le numéro

0556 366 201

SOS
Un Handicapé ( amputé de

la jambe ), pére de 04 en-

fants, nécessite en extrê-

me urgence une moto  à 3

pneus pour le transport

des enfants à l'école ( dis-

tance de 05 KM du domi-

cile ) Lance un appel aux

âmes charitables.

Tél:0670.641.690

À louer

Contacter N°: 05.53.81.12.08

Adresse: Zone Orolait, Salamandre. Mostaganem.

Local de 200 M²,  premier

étage. Très bien situé à Sa-

lamandre, Mostaganem,

Zone d'activité face Orolait.

Conviendrait parfaitement à

une activité commerciale ou

de service. A 1 km de la por-

te de Mostaganem.



Par Mohamed Nouar

L
e ministre de l'Éducation Na
tionale, le Dr. Mohamed Sghir
Saadaoui, a marqué une éta-

pe significative dans la modernisa-
tion du système éducatif algérien, lors
de sa récente visite dans la wilaya
de Sidi Bel-Abbès. L'inauguration de
plusieurs établissements scolaires
et d'une annexe de l'École supérieu-
re des Enseignants illustre une poli-
tique proactive visant à allier l'hérita-
ge architectural à l'innovation péda-
gogique, tout en renforçant l'infras-
tructure de formation pour les futu-
res générations de professionnels
de l'enseignement. Le point d'orgue
de cette tournée ministérielle fut
l'inauguration du lycée régional des
Mathématiques «Khawarizmi».
Nommé en hommage au célèbre
savant perse, cet établissement d'ex-
ception est bien plus qu'une simple
institution; il se positionne comme un
pôle d'excellence destiné à cultiver
les talents mathématiques les plus
prometteurs de l'ouest du pays. Avec
220 places pédagogiques et un in-
ternat de 200 lits, le lycée accueille
une élite d'élèves issus de 18 wi-
layas, sélectionnés pour leur aptitu-
de avérée dans les sciences exac-

tes. La réhabilitation de ce bâtiment
historique datant de 1913 témoigne
d'une approche réfléchie: préserver
le patrimoine, tout en l'adaptant aux
besoins contemporains. L'investis-
sement de 39,1 milliards de dinars a
permis de transformer un ancien Ins-
titut de Formation des Enseignants
en un sanctuaire du savoir, doté
d'équipements de pointe, de labora-
toires scientifiques et de vastes es-
paces de vie et d'étude. L'encadre-
ment, assuré par 24 enseignants
triés sur le volet pour leur expertise,
garantit un environnement propice à
l'épanouissement intellectuel et à la
spécialisation précoce. Ce projet
ambitieux reflète une volonté de cons-
tituer une "pépinière" d'esprits scien-
tifiques capables de relever les défis
de demain. Parallèlement à cette ini-
tiative phare, le ministre a inauguré
d'autres projets cruciaux pour l'infras-
tructure éducative locale. L'école «Ibn
Sina», lieu de scolarisation du Pré-
sident Abdelmadjid Tebboune et de
Djillali Liabes, a été réhabilitée pour
accueillir les élèves d'établisse-
ments voisins en état de vétusté.
Cette démarche de rénovation souli-
gne l'importance accordée à la pré-
servation des structures existantes
et à la continuité de l'enseignement.

Le programme a également inclus
l'ouverture d'un nouveau Collège
d'Enseignement Moyen (CEM), bap-
tisé au nom du chahid «Bouregba
Kaddour», à la cité 320 logements
AADL et la visite de l'annexe de l'Éco-
le Supérieure des Enseignants, un
investissement clé dans le dévelop-
pement des ressources humaines.
Accueillant 583 étudiants pour 800
places, cette annexe est essentielle
pour former la prochaine vague de
professeurs et d'instituteurs, garan-
tissant ainsi la pérennité et la qualité
du système éducatif. La visite s'est
conclue par la pose de la première
pierre d'une école primaire, un projet
financé par le groupe privé Hasnaoui,
illustrant l'engagement de la société
civile dans le soutien à l'éducation.
Cette série d'inaugurations et de lan-
cements de projets démontre une
vision stratégique pour l'éducation en
Algérie : investir dans les infrastruc-
tures, moderniser les établisse-
ments existants et surtout, former une
nouvelle génération de talents et de
professionnels qualifiés. Il ne s'agit
pas seulement de construire des
bâtiments mais de jeter les bases
d'un avenir où l'excellence intellec-
tuelle sera la pierre angulaire du dé-
veloppement national.

Visite du ministre de l'Education à Sidi Bel-Abbès

Vers une Éducation d'Excellence
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Ouverture officielle de l’année
universitaire 2025-2026

L
’Université «Ahmed Zabana» de Relizane a abri
té, ce week-end, la cérémonie officielle mar
quant le coup d’envoi de l’année universitaire

2025/2026. L’événement s’est déroulé en présence
du wali de la wilaya : M.Kamel Berkan, accompagné
du vice-président de l’Assemblée populaire de wilaya :
M. Benouiss Mostefa, ainsi que des autorités civiles,
sécuritaires et militaires. Le lancement national du nou-
vel exercice académique a eu lieu depuis l’Université
de Tissemsilt «Ahmed Benyahia El Ouanchrissi», sous
la présidence du ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique : M. Kamel Beddari, via
une visioconférence qui a été suivie simultanément par
l’ensemble des universités du pays. Dans son allocu-
tion, le représentant du recteur de l’Université de Reli-
zane a souhaité la bienvenue aux étudiants et aux invi-
tés, soulignant la préparation et la mobilisation de l’en-
semble des structures pédagogiques et administrati-
ves pour assurer une rentrée universitaire réussie. Pour
sa part, le wali a réitéré le soutien des pouvoirs publics
à l’institution universitaire, en mettant en avant le rôle
stratégique de la communauté académique dans l’ac-
compagnement des étudiants, la promotion de la re-
cherche scientifique et la formation des compétences
au service du développement local et national. La céré-
monie a été ponctuée par la remise de distinctions ho-
norifiques à un groupe d’enseignants, en reconnais-
sance de leur engagement académique et pédagogi-
que. Dans une atmosphère empreinte de convivialité et
de reconnaissance, les autorités et responsables pré-
sents ont adressé leurs encouragements aux nouveaux
étudiants, les appelant à la persévérance et au sérieux
afin de devenir une force active au service de la société
et du pays.   N. Aymen

Par L. Bouhala

L
e wali de la wilaya, M. Saïd
Khalil, a donné le coup d’en
voi, ce dimanche 21 septem-

bre 2025, en compagnie du prési-
dent de l'Assemblée populaire la wi-
laya, Oukel Belkhira, de la nouvelle
année scolaire 2025/2026 au nou-
veau lycée du défunt Moudjahid Si
DJilani Habib, en présence des auto-
rités civiles et militaires, des élus des
deux chambres parlementaires, du
Secrétaire général de la wilaya, M.
Rabah Mourad Yezza, du délégué lo-
cal, du Médiateur de la République,
des membres du Conseil supérieur
de la jeunesse, des autorités loca-
les de la ville de Tiaret, de la famille
éducative, du président de la Com-
mission de l'éducation de l'enseigne-
ment supérieur et de la formation de
l'APW et de militants de la société ci-
vile. Après la levée du drapeau, écou-
te de l'hymne national et présenta-
tion des chiffres de l'année scolaire
dans la wilaya de Tiaret par le direc-
teur de l'Éducation, M. Said Khalil et
la délégation qui l'accompagnait ont
assisté à la leçon d'ouverture pro-
grammée par le ministère de l'Édu-
cation nationale, axée sur la santé
scolaire afin de sensibiliser les élè-
ves sur le sujet. Parallèlement, le wali
a supervisé le lancement des activi-
tés de la Semaine nationale de la
santé scolaire, sous le slogan « San-
té scolaire pour un avenir sûr et sain
», qui débute ce Dimanche et se pour-
suit jusqu'au 25 de ce mois, en pré-
sentant des programmes et des
campagnes de sensibilisation ci-
blés. La délégation a assisté, égale-
ment, à l'inauguration de la nouvelle
école primaire du quartier Sénia, bap-
tisée en hommage à feu Moudjahid

Ali Bouzaréah, et à sa famille. Ce
nouvel établissement scolaire fait
partie des nouveaux établissements
entrés en service à cette nouvelle ren-
trée scolaire. Il accueillera plus de
200 élèves du quartier Sénia scolari-
sés en double vacation à l'école Bel-
djilali Abdelkader. L'achèvement de
cette école améliorera leurs condi-
tions d'apprentissage et augmente-
ra leurs résultats scolaires.  L'école,
entièrement couverte, comprend 12
salles de classe avec chauffage cen-
tral, une cantine scolaire présentant
des repas chauds, une aire de jeux
en gazon synthétique, une salle de
lecture et d'autres équipements pé-
dagogiques nécessaires. Le wali, en
supervisant l'inauguration de ce
complexe scolaire, a assisté aux pré-
sentations des activités de la Semai-
ne nationale de la santé scolaire, or-
ganisées à l'école avec la participa-
tion de l'association "Afak" pour la
promotion des activités de l'enfance
et de la jeunesse. Le chef de l’exécu-
tif a également inspecté la cantine
scolaire et contrôlé la préparation du

repas chaud pour les élèves. Il a éga-
lement donné le signal du début des
activités sportives au stade pour les
élèves de l'école. Il a conclu sa visite
en supervisant la distribution de 26
cartables aux élèves démunis de la
même école. M. Saïd Khalil, a pour-
suivi le programme de rentrée sco-
laire en inaugurant et en inspectant
les nouveaux établissements d'en-
seignement entrés en service dans
le village de Torriche, dans la com-
mune d'Oued Lili par l’Inspection du
CEM « Hallouz Adda » parmi les réa-
lisations scolaires et éducatives réa-
lisées dans la wilaya de Tiaret pour
l'année scolaire 2025/2026, cet éta-
blissement contribuera à alléger la
charge de travail de plus de 400 élè-
ves résidant dans ce village popu-
leux, qui n'auront plus à se rendre au
centre du chef-lieu de commune
Oued Lili pour leur scolarité. Ce col-
lège du Chahid Hallouz Adda a été
construit selon des normes architec-
turales modernes et dispose de tou-
tes les installations nécessaires à
la réussite scolaire des élèves.

Rentrée scolaire 2025/2026 à Tiaret

Le Wali donne le coup d’envoi à partir
du lycée «Le Moudjahid Si DJilani Habib»

Zemmoura (Relizane)

Inauguration d'une UDS

A
 l’occasion de la rentrée scolaire 2025/2026,
le wali de Relizane a procédé à l’inaugura
tion de l’Unité de dépistage et de suivi n°03,

implantée à l’école primaire du martyr « Ben Ya-
mina Bessafi », dans la commune de Zemmoura.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre du renforce-
ment de la santé scolaire et de l’amélioration des
conditions de scolarisation. La cérémonie d’ouver-
ture s’est déroulée en présence du directeur de la
santé et de la population de la wilaya, du directeur
de l’établissement public de santé de proximité
de Zemmoura, du sous-directeur des infrastruc-
tures sanitaires ainsi que des autorités locales et
des représentants de la communauté éducative.
Le wali et sa délégation ont pu visiter les différen-
tes installations et équipements dédiés au suivi
médical des élèves et à leur prise en charge dans
des conditions optimales. Parallèlement, une le-
çon de sensibilisation à l’hygiène a été dispensée
au profit des élèves, en écho à la Semaine natio-
nale de la santé scolaire organisée cette année
sous le slogan: «Pour un avenir sain et sûr».
L’ouverture de cette unité traduit la volonté des
autorités locales d’assurer un environnement sco-
laire sain et sécurisé, tout en consolidant la com-
plémentarité entre les secteurs de la santé et de
l’éducation, afin d’améliorer la qualité des servi-
ces offerts aux élèves.       N. Aymen
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D
e nouvelles infrastructures
seront réceptionnées à l’Uni
versité Akli Mohand Oulhadj

(UAMO) de Bouira avant la fin de l’an-
née 2025, a annoncé lundi le recteur
de l’université, Ali Larguet. «Nous
comptons réceptionner plusieurs
nouvelles infrastructures avant la fin
de l’année, dont 2000 places péda-
gogiques et 15 laboratoires de recher-
che scientifique», a déclaré le recteur
de l’université lors de la cérémonie
d’ouverture de la nouvelle année uni-
versitaire (2025-2026), se félicitant des
«efforts consentis par toutes les par-
ties concernées, et qui ont permis à
notre université de jouer un rôle pré-
pondérant dans le développement
socio-économique de la wilaya». Une
piscine semi-olympique et une salle
omnisport, dont les travaux de réali-
sation sont toujours en cours, seront
également réceptionnées avant la fin
de l’année, a-t-il ajouté. L’UAMO comp-
te actuellement plus de 21 500 étu-
diants, 834 enseignants et plus de
700 employés. La nouvelle rentrée
universitaire à Bouira est marquée
par l’ouverture d’une annexe de l’Eco-
le normale supérieure (ENS), suite à

une convention signée entre l’UAMO
et la direction de l’Education natio-
nale. L’annexe accueillera, dès ce
mois de septembre, la première pro-
motion d’étudiants, dans le but de
renforcer le secteur de l’éducation
nationale en enseignants. «Nous tra-
vaillons également pour l’ouverture
d’une annexe de la Faculté de mé-
decine d’Alger à l’université de Boui-
ra, afin de répondre aux besoins du
secteur de la santé et des popula-
tions de la wilaya en matière de pri-
se en charge médicale», a fait savoir

M. Larguet. Pour renforcer son rôle
dans le développement économique
local et national, l’université de Boui-
ra s’est vue dotée de plusieurs autres
structures dont un incubateur, dédié
à l’accompagnement des jeunes en-
trepreneurs et porteurs de projets in-
novants, conformément à la politique
de promotion des start-ups en Algé-
rie. Un «data center» a également été
inauguré au sein de l’Université AKli
Mohand Oulhadj, dans le cadre des
efforts de l’Etat visant à moderniser
et à numériser l’université.

Université de Bouira

Réception de nouvelles
infrastructures avant fin 2025

Grande bataille
d’El Djorf (Tébessa)

Le ministre des
Moudjahidine préside
la commémoration
du 70ème anniversaire

L
e ministre des Moudjahidine et des Ayants-
droit, Abdelmalek Tacherift, a présidé lun
di dans la commune de Stah Guentis (wi-

laya de Tébessa), les cérémonies commémo-
rant le 70e anniversaire de la grande bataille d'El
Djorf (22-29 septembre 1955). Dans une allocu-
tion prononcée à cette occasion, en présence du
wali, Ahmed Belhaddad, des autorités locales ci-
viles et militaires, de la famille révolutionnaire et
de nombreux Moudjahidine et enfants de Chou-
hada, le ministre a souligné, après avoir rendu
hommage à la mémoire des Martyrs, que la com-
mémoration de cette date "constitue une occa-
sion propice pour évoquer les exploits et la bra-
voure des enfants de cette vaillante wilaya, qui
ont forgé la gloire de l'Algérie et fait avancer le
pays vers la victoire et l'indépendance". Tacherift
a ajouté que la "bataille de Djebel El Djorf, l'une
des plus grandes que l'Armée de libération na-
tionale (ALN) ait eu à mener au cours d'une épo-
pée héroïque", a "complété le retentissement de
l'offensive du Nord-constantinois, et confirmé que
la lutte armée déclenchée le 1er novembre 1954
était une Révolution planifiée, engagée par con-
viction pour une lutte continue". Il a également
indiqué que "les Moudjahidine, nos héros, ont
incarné l'esprit et les valeurs du courage, en
menant cette bataille avec une tactique minutieu-
se qui a révélé une stratégie militaire exception-
nelle et un dévouement sans précédent face à
l'impitoyable machine coloniale, dotée des équi-
pements militaires les plus modernes". Le mi-
nistre a souligné, au cours de son intervention,
que "les Moudjahidine de l'ALN avaient compen-
sé, face à l'armée ennemie, leur infériorité nu-
mérique par une volonté et une foi inébranlables,
luttant vaillamment contre ce qui était à l'époque
l'une des plus grandes armées du monde, réus-
sissant à remporter une victoire qui restera éter-
nellement gravée dans les esprits, et que nous
considérons aujourd'hui comme une authenti-
que prouesse de l'humanité et de la stratégie
militaire". Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit a appelé la jeunesse d'aujourd'hui à
"se nourrir des valeurs éternelles de Novembre,
qui continuent de vibrer dans le cœur de la na-
tion, et qui inspirent sa direction et son peuple
dans leur marche vers le développement et le
progrès sous la conduite du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune, qui ne ces-
se de réaffirmer, à chaque occasion, que la véri-
table fidélité aux sacrifices des Martyrs ne peut
se traduire que par la construction d'une Algérie
forte et prospère dans tous les domaines". Ta-
cherift devait poursuivre sa visite dans la wilaya
de Tébessa en présidant, dans la commune de
Boulhaf-Dir, des cérémonies de nomination d'éta-
blissements éducatifs du nom de Moudjahidine
décédés et de Martyrs, avant d'honorer les Moud-
jahidine Nasr Bouabida et Messaï Lessoued qui
figurent parmi les acteurs encore en vie de la
grande bataille d'El Djorf.

L
e ministre des Travaux publics
et des Infrastructures de base,
Abdelkader Djellaoui, a assu-

ré, lundi à Souk Ahras, que le tronçon
Oued Kebrit-Dréa, en travaux dans le
cadre du projet de dédoublement, de
modernisation de la ligne minière Est
entre Annaba à Bled El-Hadba (Té-
bessa) sur 422 km, au titre du méga-
projet de phosphate intégré, sera
achevé "avant fin décembre pro-
chain". M. Djellaoui a souligné, dans
une déclaration à la presse, en mar-
ge de l’inspection du chantier de la
nouvelle plateforme des faisceaux de
voies de la commune de Ouilen, que
le tronçon de cette ligne minière tra-
versant la wilaya de Souk Ahras
s'étend sur une distance de 30 km,
entre la commune d'Oued Kebrit et
celle de Dréa. Après avoir souligné
l'importance de cette ligne minière
pour les exportations et le renforce-
ment des capacités nationales de
transport des minerais dans l'est du
pays, le ministre a mis en avant "le
rythme rapide des travaux de réali-
sation de cette ligne", ce qui permet
d’envisager, selon lui, la réception du
projet "avant les délais contractuels".

Le ministre a également inspecté les
travaux de réalisation du projet de
dédoublement de la route nationale
(RN) n 16, dans son segment reliant
Souk Ahras à Mechroha sur 17 km.
Un projet qui sera livré, selon les ex-
plications fournies à M. Djellaoui par
les responsables concernés, "avant
la fin du deuxième semestre de l'an-
née 2026". Le ministre a particuliè-
rement insisté auprès des entrepri-
ses de réalisation sur la "nécessité
de renforcer les moyens sur ce chan-
tier afin de livrer les travaux dans les

délais impartis". Lors de l’inspection
des travaux de pose de la voie ferrée,
dans la localité d’Oued Damous
(commune d’Oued Kebrit), le minis-
tre a rappelé que sa visite de travail
et d’inspection dans la wilaya de
Souk Ahras fait partie d’un program-
me de visites de terrain qui inclut
également les wilayas de Guelma,
d’El Tarf et d’Annaba, l’objectif étant
de faire le point sur les projets du
secteur, de s’enquérir de leur avan-
cement et de répondre aux préoccu-
pations soulevées dans ces wilayas.

Ligne minière Est

Le tronçon Oued Kebrit-Dréa achevé
avant fin décembre prochain

Jijel

Le Premier ministre inaugure le complexe de trituration de graines oléagineuses

L
e Premier ministre, M. Sifi Ghrieb,
a procédé, lundi à Jijel, à l'inaugu
ration du complexe de trituration de

graines oléagineuses, "KOTAMA AGRI
FOOD", dans le cadre de sa visite de tra-
vail dans la wilaya, chargé par le prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune. Au niveau de l'unité 15 du comple-
xe, M. Ghrieb a donné le coup d'envoi de la
mise en service de cette unité avant de
l'inspecter. A l'unité 16 du complexe de tri-
turation des graines oléagineuses, le Pre-

mier ministre a inauguré le siège social
du complexe et visité le centre de don-
nées, où il a reçu des explications dé-
taillées sur ce complexe. De son côté, le
Directeur général (DG) du complexe "KO-
TAMA AGRI FOOD", Abdelali Ferhati, a in-
diqué dans une déclaration à la presse,
que ce complexe de trituration des grai-
nes oléagineuses, constituait "un grand
défi", compte tenu de ses capacités de
production allant entre 5.000 et 6.000 ton-
nes par jour, permettant d'extraire deux

principaux produits: l'huile brute de soja
et les aliments pour bétail. Le complexe
vise principalement à "contribuer à la pro-
tection de la sécurité alimentaire et au
renforcement de l'économie nationale",
d'autant plus qu'il couvre "plus de 20%
des besoins du marché national en hui-
le brute, en sus de plus de 80% des be-
soins du pays en aliments de bétail",
selon le même responsable. Par ailleurs,
"le complexe offre, dans sa première pha-
se, plus de 350 emplois directs, un chiffre

appelé à augmenter à plus de 400 postes
directs, après l'entrée de cette installation
en phase de productivité", en sus de "la
réation de 1.500 à 2.000 emplois indirects
au profit des habitants de la région, ren-
forçant ainsi la dynamique socioéconomi-
que locale", a ajouté M. Ferhati. Le Pre-
mier ministre est accompagné, lors de
cette visite par le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et des Transports, M.
Saïd Sayoud, et le ministre de l'Industrie,
M. Yahia Bachir.



Par Mohamed Nouar

L
e ministre de l'Éducation Na
tionale, le Dr. Mohamed Sghir
Saadaoui, a marqué une éta-

pe significative dans la modernisa-
tion du système éducatif algérien, lors
de sa récente visite dans la wilaya
de Sidi Bel-Abbès. L'inauguration de
plusieurs établissements scolaires
et d'une annexe de l'École supérieu-
re des Enseignants illustre une poli-
tique proactive visant à allier l'hérita-
ge architectural à l'innovation péda-
gogique, tout en renforçant l'infras-
tructure de formation pour les futu-
res générations de professionnels
de l'enseignement. Le point d'orgue
de cette tournée ministérielle fut
l'inauguration du lycée régional des
Mathématiques «Khawarizmi».
Nommé en hommage au célèbre
savant perse, cet établissement d'ex-
ception est bien plus qu'une simple
institution; il se positionne comme un
pôle d'excellence destiné à cultiver
les talents mathématiques les plus
prometteurs de l'ouest du pays. Avec
220 places pédagogiques et un in-
ternat de 200 lits, le lycée accueille
une élite d'élèves issus de 18 wi-
layas, sélectionnés pour leur aptitu-
de avérée dans les sciences exac-

tes. La réhabilitation de ce bâtiment
historique datant de 1913 témoigne
d'une approche réfléchie: préserver
le patrimoine, tout en l'adaptant aux
besoins contemporains. L'investis-
sement de 39,1 milliards de dinars a
permis de transformer un ancien Ins-
titut de Formation des Enseignants
en un sanctuaire du savoir, doté
d'équipements de pointe, de labora-
toires scientifiques et de vastes es-
paces de vie et d'étude. L'encadre-
ment, assuré par 24 enseignants
triés sur le volet pour leur expertise,
garantit un environnement propice à
l'épanouissement intellectuel et à la
spécialisation précoce. Ce projet
ambitieux reflète une volonté de cons-
tituer une "pépinière" d'esprits scien-
tifiques capables de relever les défis
de demain. Parallèlement à cette ini-
tiative phare, le ministre a inauguré
d'autres projets cruciaux pour l'infras-
tructure éducative locale. L'école «Ibn
Sina», lieu de scolarisation du Pré-
sident Abdelmadjid Tebboune et de
Djillali Liabes, a été réhabilitée pour
accueillir les élèves d'établisse-
ments voisins en état de vétusté.
Cette démarche de rénovation souli-
gne l'importance accordée à la pré-
servation des structures existantes
et à la continuité de l'enseignement.

Le programme a également inclus
l'ouverture d'un nouveau Collège
d'Enseignement Moyen (CEM), bap-
tisé au nom du chahid «Bouregba
Kaddour», à la cité 320 logements
AADL et la visite de l'annexe de l'Éco-
le Supérieure des Enseignants, un
investissement clé dans le dévelop-
pement des ressources humaines.
Accueillant 583 étudiants pour 800
places, cette annexe est essentielle
pour former la prochaine vague de
professeurs et d'instituteurs, garan-
tissant ainsi la pérennité et la qualité
du système éducatif. La visite s'est
conclue par la pose de la première
pierre d'une école primaire, un projet
financé par le groupe privé Hasnaoui,
illustrant l'engagement de la société
civile dans le soutien à l'éducation.
Cette série d'inaugurations et de lan-
cements de projets démontre une
vision stratégique pour l'éducation en
Algérie : investir dans les infrastruc-
tures, moderniser les établisse-
ments existants et surtout, former une
nouvelle génération de talents et de
professionnels qualifiés. Il ne s'agit
pas seulement de construire des
bâtiments mais de jeter les bases
d'un avenir où l'excellence intellec-
tuelle sera la pierre angulaire du dé-
veloppement national.

Visite du ministre de l'Education à Sidi Bel-Abbès

Vers une Éducation d'Excellence
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Ouverture officielle de l’année
universitaire 2025-2026

L
’Université «Ahmed Zabana» de Relizane a abri
té, ce week-end, la cérémonie officielle mar
quant le coup d’envoi de l’année universitaire

2025/2026. L’événement s’est déroulé en présence
du wali de la wilaya : M.Kamel Berkan, accompagné
du vice-président de l’Assemblée populaire de wilaya :
M. Benouiss Mostefa, ainsi que des autorités civiles,
sécuritaires et militaires. Le lancement national du nou-
vel exercice académique a eu lieu depuis l’Université
de Tissemsilt «Ahmed Benyahia El Ouanchrissi», sous
la présidence du ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique : M. Kamel Beddari, via
une visioconférence qui a été suivie simultanément par
l’ensemble des universités du pays. Dans son allocu-
tion, le représentant du recteur de l’Université de Reli-
zane a souhaité la bienvenue aux étudiants et aux invi-
tés, soulignant la préparation et la mobilisation de l’en-
semble des structures pédagogiques et administrati-
ves pour assurer une rentrée universitaire réussie. Pour
sa part, le wali a réitéré le soutien des pouvoirs publics
à l’institution universitaire, en mettant en avant le rôle
stratégique de la communauté académique dans l’ac-
compagnement des étudiants, la promotion de la re-
cherche scientifique et la formation des compétences
au service du développement local et national. La céré-
monie a été ponctuée par la remise de distinctions ho-
norifiques à un groupe d’enseignants, en reconnais-
sance de leur engagement académique et pédagogi-
que. Dans une atmosphère empreinte de convivialité et
de reconnaissance, les autorités et responsables pré-
sents ont adressé leurs encouragements aux nouveaux
étudiants, les appelant à la persévérance et au sérieux
afin de devenir une force active au service de la société
et du pays.   N. Aymen

Par L. Bouhala

L
e wali de la wilaya, M. Saïd
Khalil, a donné le coup d’en
voi, ce dimanche 21 septem-

bre 2025, en compagnie du prési-
dent de l'Assemblée populaire la wi-
laya, Oukel Belkhira, de la nouvelle
année scolaire 2025/2026 au nou-
veau lycée du défunt Moudjahid Si
DJilani Habib, en présence des auto-
rités civiles et militaires, des élus des
deux chambres parlementaires, du
Secrétaire général de la wilaya, M.
Rabah Mourad Yezza, du délégué lo-
cal, du Médiateur de la République,
des membres du Conseil supérieur
de la jeunesse, des autorités loca-
les de la ville de Tiaret, de la famille
éducative, du président de la Com-
mission de l'éducation de l'enseigne-
ment supérieur et de la formation de
l'APW et de militants de la société ci-
vile. Après la levée du drapeau, écou-
te de l'hymne national et présenta-
tion des chiffres de l'année scolaire
dans la wilaya de Tiaret par le direc-
teur de l'Éducation, M. Said Khalil et
la délégation qui l'accompagnait ont
assisté à la leçon d'ouverture pro-
grammée par le ministère de l'Édu-
cation nationale, axée sur la santé
scolaire afin de sensibiliser les élè-
ves sur le sujet. Parallèlement, le wali
a supervisé le lancement des activi-
tés de la Semaine nationale de la
santé scolaire, sous le slogan « San-
té scolaire pour un avenir sûr et sain
», qui débute ce Dimanche et se pour-
suit jusqu'au 25 de ce mois, en pré-
sentant des programmes et des
campagnes de sensibilisation ci-
blés. La délégation a assisté, égale-
ment, à l'inauguration de la nouvelle
école primaire du quartier Sénia, bap-
tisée en hommage à feu Moudjahid

Ali Bouzaréah, et à sa famille. Ce
nouvel établissement scolaire fait
partie des nouveaux établissements
entrés en service à cette nouvelle ren-
trée scolaire. Il accueillera plus de
200 élèves du quartier Sénia scolari-
sés en double vacation à l'école Bel-
djilali Abdelkader. L'achèvement de
cette école améliorera leurs condi-
tions d'apprentissage et augmente-
ra leurs résultats scolaires.  L'école,
entièrement couverte, comprend 12
salles de classe avec chauffage cen-
tral, une cantine scolaire présentant
des repas chauds, une aire de jeux
en gazon synthétique, une salle de
lecture et d'autres équipements pé-
dagogiques nécessaires. Le wali, en
supervisant l'inauguration de ce
complexe scolaire, a assisté aux pré-
sentations des activités de la Semai-
ne nationale de la santé scolaire, or-
ganisées à l'école avec la participa-
tion de l'association "Afak" pour la
promotion des activités de l'enfance
et de la jeunesse. Le chef de l’exécu-
tif a également inspecté la cantine
scolaire et contrôlé la préparation du

repas chaud pour les élèves. Il a éga-
lement donné le signal du début des
activités sportives au stade pour les
élèves de l'école. Il a conclu sa visite
en supervisant la distribution de 26
cartables aux élèves démunis de la
même école. M. Saïd Khalil, a pour-
suivi le programme de rentrée sco-
laire en inaugurant et en inspectant
les nouveaux établissements d'en-
seignement entrés en service dans
le village de Torriche, dans la com-
mune d'Oued Lili par l’Inspection du
CEM « Hallouz Adda » parmi les réa-
lisations scolaires et éducatives réa-
lisées dans la wilaya de Tiaret pour
l'année scolaire 2025/2026, cet éta-
blissement contribuera à alléger la
charge de travail de plus de 400 élè-
ves résidant dans ce village popu-
leux, qui n'auront plus à se rendre au
centre du chef-lieu de commune
Oued Lili pour leur scolarité. Ce col-
lège du Chahid Hallouz Adda a été
construit selon des normes architec-
turales modernes et dispose de tou-
tes les installations nécessaires à
la réussite scolaire des élèves.

Rentrée scolaire 2025/2026 à Tiaret

Le Wali donne le coup d’envoi à partir
du lycée «Le Moudjahid Si DJilani Habib»

Zemmoura (Relizane)

Inauguration d'une UDS

A
 l’occasion de la rentrée scolaire 2025/2026,
le wali de Relizane a procédé à l’inaugura
tion de l’Unité de dépistage et de suivi n°03,

implantée à l’école primaire du martyr « Ben Ya-
mina Bessafi », dans la commune de Zemmoura.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre du renforce-
ment de la santé scolaire et de l’amélioration des
conditions de scolarisation. La cérémonie d’ouver-
ture s’est déroulée en présence du directeur de la
santé et de la population de la wilaya, du directeur
de l’établissement public de santé de proximité
de Zemmoura, du sous-directeur des infrastruc-
tures sanitaires ainsi que des autorités locales et
des représentants de la communauté éducative.
Le wali et sa délégation ont pu visiter les différen-
tes installations et équipements dédiés au suivi
médical des élèves et à leur prise en charge dans
des conditions optimales. Parallèlement, une le-
çon de sensibilisation à l’hygiène a été dispensée
au profit des élèves, en écho à la Semaine natio-
nale de la santé scolaire organisée cette année
sous le slogan: «Pour un avenir sain et sûr».
L’ouverture de cette unité traduit la volonté des
autorités locales d’assurer un environnement sco-
laire sain et sécurisé, tout en consolidant la com-
plémentarité entre les secteurs de la santé et de
l’éducation, afin d’améliorer la qualité des servi-
ces offerts aux élèves.       N. Aymen
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D
e nouvelles infrastructures
seront réceptionnées à l’Uni
versité Akli Mohand Oulhadj

(UAMO) de Bouira avant la fin de l’an-
née 2025, a annoncé lundi le recteur
de l’université, Ali Larguet. «Nous
comptons réceptionner plusieurs
nouvelles infrastructures avant la fin
de l’année, dont 2000 places péda-
gogiques et 15 laboratoires de recher-
che scientifique», a déclaré le recteur
de l’université lors de la cérémonie
d’ouverture de la nouvelle année uni-
versitaire (2025-2026), se félicitant des
«efforts consentis par toutes les par-
ties concernées, et qui ont permis à
notre université de jouer un rôle pré-
pondérant dans le développement
socio-économique de la wilaya». Une
piscine semi-olympique et une salle
omnisport, dont les travaux de réali-
sation sont toujours en cours, seront
également réceptionnées avant la fin
de l’année, a-t-il ajouté. L’UAMO comp-
te actuellement plus de 21 500 étu-
diants, 834 enseignants et plus de
700 employés. La nouvelle rentrée
universitaire à Bouira est marquée
par l’ouverture d’une annexe de l’Eco-
le normale supérieure (ENS), suite à

une convention signée entre l’UAMO
et la direction de l’Education natio-
nale. L’annexe accueillera, dès ce
mois de septembre, la première pro-
motion d’étudiants, dans le but de
renforcer le secteur de l’éducation
nationale en enseignants. «Nous tra-
vaillons également pour l’ouverture
d’une annexe de la Faculté de mé-
decine d’Alger à l’université de Boui-
ra, afin de répondre aux besoins du
secteur de la santé et des popula-
tions de la wilaya en matière de pri-
se en charge médicale», a fait savoir

M. Larguet. Pour renforcer son rôle
dans le développement économique
local et national, l’université de Boui-
ra s’est vue dotée de plusieurs autres
structures dont un incubateur, dédié
à l’accompagnement des jeunes en-
trepreneurs et porteurs de projets in-
novants, conformément à la politique
de promotion des start-ups en Algé-
rie. Un «data center» a également été
inauguré au sein de l’Université AKli
Mohand Oulhadj, dans le cadre des
efforts de l’Etat visant à moderniser
et à numériser l’université.

Université de Bouira

Réception de nouvelles
infrastructures avant fin 2025

Grande bataille
d’El Djorf (Tébessa)

Le ministre des
Moudjahidine préside
la commémoration
du 70ème anniversaire

L
e ministre des Moudjahidine et des Ayants-
droit, Abdelmalek Tacherift, a présidé lun
di dans la commune de Stah Guentis (wi-

laya de Tébessa), les cérémonies commémo-
rant le 70e anniversaire de la grande bataille d'El
Djorf (22-29 septembre 1955). Dans une allocu-
tion prononcée à cette occasion, en présence du
wali, Ahmed Belhaddad, des autorités locales ci-
viles et militaires, de la famille révolutionnaire et
de nombreux Moudjahidine et enfants de Chou-
hada, le ministre a souligné, après avoir rendu
hommage à la mémoire des Martyrs, que la com-
mémoration de cette date "constitue une occa-
sion propice pour évoquer les exploits et la bra-
voure des enfants de cette vaillante wilaya, qui
ont forgé la gloire de l'Algérie et fait avancer le
pays vers la victoire et l'indépendance". Tacherift
a ajouté que la "bataille de Djebel El Djorf, l'une
des plus grandes que l'Armée de libération na-
tionale (ALN) ait eu à mener au cours d'une épo-
pée héroïque", a "complété le retentissement de
l'offensive du Nord-constantinois, et confirmé que
la lutte armée déclenchée le 1er novembre 1954
était une Révolution planifiée, engagée par con-
viction pour une lutte continue". Il a également
indiqué que "les Moudjahidine, nos héros, ont
incarné l'esprit et les valeurs du courage, en
menant cette bataille avec une tactique minutieu-
se qui a révélé une stratégie militaire exception-
nelle et un dévouement sans précédent face à
l'impitoyable machine coloniale, dotée des équi-
pements militaires les plus modernes". Le mi-
nistre a souligné, au cours de son intervention,
que "les Moudjahidine de l'ALN avaient compen-
sé, face à l'armée ennemie, leur infériorité nu-
mérique par une volonté et une foi inébranlables,
luttant vaillamment contre ce qui était à l'époque
l'une des plus grandes armées du monde, réus-
sissant à remporter une victoire qui restera éter-
nellement gravée dans les esprits, et que nous
considérons aujourd'hui comme une authenti-
que prouesse de l'humanité et de la stratégie
militaire". Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit a appelé la jeunesse d'aujourd'hui à
"se nourrir des valeurs éternelles de Novembre,
qui continuent de vibrer dans le cœur de la na-
tion, et qui inspirent sa direction et son peuple
dans leur marche vers le développement et le
progrès sous la conduite du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune, qui ne ces-
se de réaffirmer, à chaque occasion, que la véri-
table fidélité aux sacrifices des Martyrs ne peut
se traduire que par la construction d'une Algérie
forte et prospère dans tous les domaines". Ta-
cherift devait poursuivre sa visite dans la wilaya
de Tébessa en présidant, dans la commune de
Boulhaf-Dir, des cérémonies de nomination d'éta-
blissements éducatifs du nom de Moudjahidine
décédés et de Martyrs, avant d'honorer les Moud-
jahidine Nasr Bouabida et Messaï Lessoued qui
figurent parmi les acteurs encore en vie de la
grande bataille d'El Djorf.

L
e ministre des Travaux publics
et des Infrastructures de base,
Abdelkader Djellaoui, a assu-

ré, lundi à Souk Ahras, que le tronçon
Oued Kebrit-Dréa, en travaux dans le
cadre du projet de dédoublement, de
modernisation de la ligne minière Est
entre Annaba à Bled El-Hadba (Té-
bessa) sur 422 km, au titre du méga-
projet de phosphate intégré, sera
achevé "avant fin décembre pro-
chain". M. Djellaoui a souligné, dans
une déclaration à la presse, en mar-
ge de l’inspection du chantier de la
nouvelle plateforme des faisceaux de
voies de la commune de Ouilen, que
le tronçon de cette ligne minière tra-
versant la wilaya de Souk Ahras
s'étend sur une distance de 30 km,
entre la commune d'Oued Kebrit et
celle de Dréa. Après avoir souligné
l'importance de cette ligne minière
pour les exportations et le renforce-
ment des capacités nationales de
transport des minerais dans l'est du
pays, le ministre a mis en avant "le
rythme rapide des travaux de réali-
sation de cette ligne", ce qui permet
d’envisager, selon lui, la réception du
projet "avant les délais contractuels".

Le ministre a également inspecté les
travaux de réalisation du projet de
dédoublement de la route nationale
(RN) n 16, dans son segment reliant
Souk Ahras à Mechroha sur 17 km.
Un projet qui sera livré, selon les ex-
plications fournies à M. Djellaoui par
les responsables concernés, "avant
la fin du deuxième semestre de l'an-
née 2026". Le ministre a particuliè-
rement insisté auprès des entrepri-
ses de réalisation sur la "nécessité
de renforcer les moyens sur ce chan-
tier afin de livrer les travaux dans les

délais impartis". Lors de l’inspection
des travaux de pose de la voie ferrée,
dans la localité d’Oued Damous
(commune d’Oued Kebrit), le minis-
tre a rappelé que sa visite de travail
et d’inspection dans la wilaya de
Souk Ahras fait partie d’un program-
me de visites de terrain qui inclut
également les wilayas de Guelma,
d’El Tarf et d’Annaba, l’objectif étant
de faire le point sur les projets du
secteur, de s’enquérir de leur avan-
cement et de répondre aux préoccu-
pations soulevées dans ces wilayas.

Ligne minière Est

Le tronçon Oued Kebrit-Dréa achevé
avant fin décembre prochain

Jijel

Le Premier ministre inaugure le complexe de trituration de graines oléagineuses

L
e Premier ministre, M. Sifi Ghrieb,
a procédé, lundi à Jijel, à l'inaugu
ration du complexe de trituration de

graines oléagineuses, "KOTAMA AGRI
FOOD", dans le cadre de sa visite de tra-
vail dans la wilaya, chargé par le prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune. Au niveau de l'unité 15 du comple-
xe, M. Ghrieb a donné le coup d'envoi de la
mise en service de cette unité avant de
l'inspecter. A l'unité 16 du complexe de tri-
turation des graines oléagineuses, le Pre-

mier ministre a inauguré le siège social
du complexe et visité le centre de don-
nées, où il a reçu des explications dé-
taillées sur ce complexe. De son côté, le
Directeur général (DG) du complexe "KO-
TAMA AGRI FOOD", Abdelali Ferhati, a in-
diqué dans une déclaration à la presse,
que ce complexe de trituration des grai-
nes oléagineuses, constituait "un grand
défi", compte tenu de ses capacités de
production allant entre 5.000 et 6.000 ton-
nes par jour, permettant d'extraire deux

principaux produits: l'huile brute de soja
et les aliments pour bétail. Le complexe
vise principalement à "contribuer à la pro-
tection de la sécurité alimentaire et au
renforcement de l'économie nationale",
d'autant plus qu'il couvre "plus de 20%
des besoins du marché national en hui-
le brute, en sus de plus de 80% des be-
soins du pays en aliments de bétail",
selon le même responsable. Par ailleurs,
"le complexe offre, dans sa première pha-
se, plus de 350 emplois directs, un chiffre

appelé à augmenter à plus de 400 postes
directs, après l'entrée de cette installation
en phase de productivité", en sus de "la
réation de 1.500 à 2.000 emplois indirects
au profit des habitants de la région, ren-
forçant ainsi la dynamique socioéconomi-
que locale", a ajouté M. Ferhati. Le Pre-
mier ministre est accompagné, lors de
cette visite par le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et des Transports, M.
Saïd Sayoud, et le ministre de l'Industrie,
M. Yahia Bachir.
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Sortie du wali dans les zones industrielles
de Oued Tlélat, El Kerma et Es-Sénia

Plusieurs projets importants inspectés

Par B. L.

L
e wali d’Oran a effectué une
sortie lundi au cours de laquel
le il a inspecté plusieurs pro-

jets de développement en cours de
réalisation dans la zone industrielle
d’Oued Tlélat et les zones d’activités
d’El Kerma et d’ES-Sénia. Accompa-
gnée d'une délégation composée des
chefs de daira d’ES-Sénia, et Oued
Tlélat, le directeur de l’administration
locale, les directeurs des exécutifs
concernés, les maires de Tafraoui et
d'El Kerma, le premier responsable
de la wilaya s'est intéressé en prime
abord à des projets de développe-
ment de la zone d’activité de Tafraoui
à l'image du réservoir d’eau de la
zone et le projet de construction d’une

usine de pneus en caoutchouc. Le
wali a ordonné l’achèvement rapide
de tous les travaux. Il a également
souligné la nécessité de raccorder
la zone d’activité à toutes les infras-
tructures nécessaires aux investis-
seurs (eau, électricité, gaz et fibre
optique). Au niveau de la zone d’acti-
vité de Sidi Belkheir, la délégation
s'est enquis de l’aménagement rou-
tier. Le premier responsable a souli-
gné la nécessité de respecter les
normes en vigueur et d’accélérer
l’achèvement des travaux. Toujours,
dans la zone d’activité de Sidi Belk-
heir, le wali a inspecté le projet de
construction d’un silo de stockage de
céréales. A El Kerma et Es-Sénia,
deux projets de construction de deux
entrepôts de stockage de céréales

ont été inspectés. Il convient de noter
que les travaux relatifs à ces projets
progressent à un rythme soutenu. Le
wali a ordonné leur livraison dans les
délais impartis. En marge de cette
sortie d'inspection, le chef de l'Exé-
cutif a effectué une visite surprise à
l’école primaire «Jabber Abdelkader»
dans le village d’El-Qaraidiya à Ta-
fraoui pour vérifier la mise en œuvre
des instructions des plus hautes
autorités du pays pour permettre aux
cantines scolaires de fonctionner dès
le premier jour d’école. Le wali a visi-
té la cafétéria de l’école où il a cons-
taté que le déjeuner avait bien été
servi aux élèves. Il a également visité
l’école, où il a donné des instructions
pour la fourniture d’équipements
sportifs.

Entreprise publique «Oran
propreté»

Le wali mécontent
de la mauvaise gestion

L
e wali d’Oran, M. Samir Chibani, a présidé
la réunion du conseil d’administration de
l’entreprise publique de propreté d’Oran,

lundi dernier tard dans la soirée au siège du de
la wilaya. Étaient présents le président de l’As-
semblée populaire de la wilaya, le secrétaire
général de la wilaya, le directeur de l’administra-
tion locale, le directeur de la réglementation et
des affaires publiques, les chefs de service, le
directeur des ressources en eau et un représen-
tant de la direction de l’environnement. À l’ordre
du jour: le bilan financier du budget 2024 de l’en-
treprise; le rapport du commissaire aux comptes
pour 2024; le rapport d’activité pour 2024; Une
analyse des coûts de collecte et de transport des
déchets ménagers ;  Au début de la réunion, le
wali d’Oran a écouté la présentation du directeur
d’Oran propreté sur le bilan financier du budget
2024 de l’établissement. Ensuite, il a exprimé
son mécontentement face à la mauvaise ges-
tion de l’établissement. Il a exhorté le directeur
de la Société de Nettoyage d’Oran à améliorer
l’organisation, à redoubler d’efforts et à utiliser
judicieusement les ressources humaines. Il a
également ordonné le renouvellement des équi-
pements de l’établissement et l’acquisition
d’équipements modernes pour le renforcer.

Risques d’intoxication au monoxyde de
carbone

Sonelgaz poursuit
l’installation des détecteurs

D
ans le cadre de l’intensification des efforts con
tinus visant à renforcer la sécurité et la pré
vention contre les risques d’intoxication au mo-

noxyde de carbone, la Direction de Distribution de l’Élec-
tricité et du Gaz d’Oran poursuit l’installation des détec-
teurs de monoxyde de carbone dans les communes
d’Oran et de Bir El Djir, de 8h00 à 20h00, tous les jours
de la semaine du samedi au jeudi, à l’exception du
vendredi. Cette opération s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme national visant à renforcer la sécurité des ci-
toyens à l’intérieur de leurs foyers et à prévenir les acci-
dents domestiques liés à l’intoxication au monoxyde
de carbone. Cette mesure a été prise suite au constat
d’un grand nombre de personnes absentes de leurs
domiciles, ce qui les a empêchées de bénéficier de
l’installation de l’appareil. La direction invite les clients
qui n’ont pas pu être présents lors de l’opération d’ins-
tallation à se rapprocher de l’agence commerciale la
plus proche de leur lieu de résidence, afin de convenir
d’un nouveau rendez-vous pour finaliser l’opération dans
les plus brefs délais. Pour ceux qui ont déjà bénéficié
de l’installation de l’appareil, il est recommandé de
suivre les conseils et consignes suivants: Vérifier régu-
lièrement le bon fonctionnement du détecteur de mo-
noxyde de carbone en appuyant sur le bouton de test;
Ne pas retirer les piles avant la fin de leur durée de
validité; Lorsque l’appareil émet une alarme sonore, il
est impératif d’aérer immédiatement le lieu et d’arrêter
tous les appareils fonctionnant au gaz.

Trafic de psychotropes

02 réseaux criminels démantelés
et 05 individus arrêtés

D
ans le cadre de la lutte contre contre la délin
quance urbaine, le trafic de drogue en tout
genre, en particulier celles liées au commer-

ce illicite de drogues, les services de police de la wi-
laya d'Oran ont frappé un grand coup en démantelant
deux réseaux criminels activant dans la wilaya et ce
lors deux opérations distinctes. Les deux opérations
ont abouti à l'arrestation de 05 personnes et la saisie
de 3600 comprimés psychotropes. Ces deux opéra-
tions ont été lancées suite à des informations obte-
nues sur le terrain et grâce après une surveillance
minutieuse. Les membres des deux réseaux en ques-
tion ont été présentés au procureur de la République
qui a ordonné leur mise sous mandat de dépôt. B. L.

La Loi N:1-14: «Il doit être plus élevé que la chaussée»

Qu’est-ce qui peut arriver
si le bitume dépasse le niveau du trottoir…

Par B.Habib

A
lors qu’un important program
me de réhabilitation et de bi
tumage de la voirie urbaine

est actuellement entrepris au niveau
de plusieurs communes et principa-
lement au quartier de Lamur, à Oran,
pour activer ou entreprendre une sé-
rie de travaux destinés aux riverains,
seulement voilà, il a été constaté un
revêtement «surélevé» ou «égal» au
niveau d’un trottoir souvent considé-
ré typiquement comme une bordure.
Cette situation pose un sérieux pro-
blème de délimitation, au moment où
les interventions sur la voirie urbaine
sont soumises à des autorisations
et à une réglementation stricte et ri-
gide en matière de sécurité et de cir-
culation. A Oran, il est effectivement
courant de constater par endroits que
le bitume dépasse le niveau d’un trot-
toir, un état de dégradation qui bien
qu’ayant des caractéristiques néga-
tives et dangereuses, représente une
tare d’aménagement informel dans
certaines zones à réhabiliter alors
que la Loi N:1-14, régissant la circu-
lation routière, est claire à ce sujet.
Ce qui veut dire que dans la législa-
tion algérienne, «les trottoirs doivent
exister, être protégés et sécurisés»
car cela peut contraindre les piétons

à marcher carrément sur la chaus-
sée, ce qui est normalement nuisi-
ble pour leur sécurité car ils risquent
d’être confrontés aux véhicules
d’autant plus que les trottoirs sont
dûment affectés à un usage exclusif
et réservé aux piétons. Cette pratique
de réalisation du bitume ou du gou-
dron au dessus du niveau d’un trot-
toir serait passée inaperçue s’il
s’agissait de travaux de pose de gou-
dron effectués dans le passé mais
delà qu’il s’agit de travaux neufs, tout
à fait récents, cela poserait en effet

problème, de l’avis des analystes et
de spécialistes d’aménagement. La
Loi N: 1-14 du 19 août 2001 stipule
en effet qu’un trottoir qui est un espa-
ce aménagé sur les côtés d’une rou-
te, destinée à la circulation des pié-
tons, «doit être plus élevé que la
chaussée», ce qui suppose qu’il y
aurait une négligence très impruden-
te dans le domaine du respect du
niveau d’un trottoir par rapport à la
chaussée, cela sans oublier, bien
sûr, le respect du niveau de décapa-
ge réglementé et selon les normes.
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Vends
Je mets en vente un  ap-

partement 02 pièces cuisi-

ne salle de bain + toilettes.

11ème étage ( sans as-

censeur) acté + livret fon-

cier .situé a cité lescure

avec une vue panoramique

sur mer et très bonne voi-

sinage pour plus d'informa-

tion

veuillez contactez

le numéro

0556 366 201

SOS
Un Handicapé ( amputé de

la jambe ), pére de 04 en-

fants, nécessite en extrê-

me urgence une moto  à 3

pneus pour le transport

des enfants à l'école ( dis-

tance de 05 KM du domi-

cile ) Lance un appel aux

âmes charitables.

Tél:0670.641.690

À louer

Contacter N°: 05.53.81.12.08

Adresse: Zone Orolait, Salamandre. Mostaganem.

Local de 200 M²,  premier

étage. Très bien situé à Sa-

lamandre, Mostaganem,

Zone d'activité face Orolait.

Conviendrait parfaitement à

une activité commerciale ou

de service. A 1 km de la por-

te de Mostaganem.



Championnat qatari

Redouane Berkane
meilleur buteur

L
a direction de L’USM Khenche

la (ligue 1 Mobilis de football)

vient de lancer l’académie du

club, a indiqué, à l’APS, le président

de l’équipe phare de la ville de Khen-

chela, Walid Boukrouma. Le même

responsable a précisé que le lance-

ment officiel de l’académie a été ef-

fectué lors d’une cérémonie organi-

sée dans la soirée de dimanche

dans les locaux de l’Office des éta-

blissements de jeunes (ODEJ), en

présence du wali, Salim Harizi, du

directeur de la jeunesse et des

sports, Yazid Zouaoui, du président

de la ligue régionale de football de

Batna, Chaouki Boukhalfa, et d’un

grand nombre de supporters de

l’équipe. M. Boukrouma a ajouté que

le lancement de cette académie a été

opéré dans le cadre des efforts vi-

sant à élargir les activités du club, et

en application des instructions de la

Fédération algérienne de football

(FAF) relatives à la création d’acadé-

mies sportives. Selon lui, l’objectif de

cette académie consiste à affiner et

à développer les capacités intrinsè-

ques des jeunes talents en les do-

tant des aptitudes nécessaires pour

passer à un niveau professionnel en

les faisant progresser aux plans tech-

nique, physique et personnel. Le pré-

sident du club a également indiqué

que l’académie fonctionnera selon

des bases techniques et un pro-

gramme « spécifique et précis » qui

mettra à contribution des cadres

sportifs et des figures footballisti-

ques reconnues localement, à même

d’assurer le succès de la formation.

Pour sa part, le manager de l’acadé-

mie de l’USM Khenchela, Mohamed

Amara Ameziane, soulignant que cet-

te nouvelle structure « constitue un

espace sportif et éducatif consacré à

la formation des jeunes footballeurs

âgés de 7 à 14 ans », a affirmé que

le programme de travail de l’acadé-

mie repose sur une formation préli-

minaire, une formation mixte et une

formation spécifique adaptée à cha-

cune des tranches d’âge.

Ligue 1 Mobilis

L’USM Khenchela lance son académie

L
e CR Témouchent a annoncé

ce dimanche, via un commu

niqué officiel, la qualification

administrative de son nouveau

joueur, Sid Ahmed Aouadj, qui pourra

ainsi faire ses débuts officiels dès

ce week-end face au WA Mostaga-

nem, dans le cadre de la 3e journée

du championnat de Ligue 2 de foot-

ball (Gr. Centre-ouest). « Nous infor-

mons nos fidèles supporters que le

joueur Sid Ahmed Aouadj a été offi-

ciellement qualifié et est désormais

à la disposition du staff technique

pour le match de samedi contre le

WA Mostaganem », peut-on lire dans

le communiqué du club. Agé de 34

ans, l’enfant d’Oran est un ailier bien

connu du championnat algérien. Pas-

sé par plusieurs clubs de Ligue 1 tels

que le MC Oran, le MC Alger, le CS

Constantine, la JS Saoura ou encore

la JS Kabylie, il retrouve les stades

algériens après une expérience de

cinq années dans des championnats

du Golfe. Sa venue à Temouchent cet

été avait suscité beaucoup d’enthou-

siasme parmi les supporters, impa-

tients de le voir fouler la pelouse du

stade Omar-Oucief sous les couleurs

rouge et blanche. Son absence lors

des premières journées, pour des

raisons administratives, avait laissé

un goût d’inachevé. Avec cette quali-

fication désormais entérinée, le staff

technique pourra compter sur un

atout supplémentaire pour dynami-

ser le secteur offensif du CRT, qui a

peiné à concrétiser ses occasions

lors des dernières rencontres, esti-

me-t-on dans l’entourage du club qui

a collecté trois points lors des deux

premières journées du championnat

(défaite et victoire).

CR Temouchent

Sid Ahmed Aouadj officiellement qualifié

L
’attaquant algérien d’Al Wakrah SC, Re

douane Berkane, s’est hissé en tête du

classement des buteurs du champion-

nat qatari de football.  Berkane s’est distingué

samedi en signant un doublé lors du match nul

décroché sur le terrain d’Al Sadd (2-2), portant

son capital à 5 buts, au terme de la 5e journée.

Berkane (22 ans) aurait pu marquer un triplé,

mais il a raté un penalty en début de la rencon-

tre. Il s’est distingué sous les couleurs de la JS

Kabylie, la saison dernière, en inscrivant 10 buts

et délivrant 2 passes décisives, en 30 matchs,

toutes compétitions confondues, contribuant à

la deuxième place décrochée par la JSK. En dépit

de l’envie de la direction de le conserver dans

l’effectif de l’entraîneur allemand Josef Zinnbau-

er, le joueur a préféré changer d’air. Convoité

dans un premier temps par le club belge de Zulte

Waragem, Berkane a été séduit par l’offre d’Al

Wakrah SC, 5e au classement du championnat

avec 8 points, à cinq longueurs du leader Al Sha-

mal, où évolue l’attaquant international algérien

Baghdad Bounedjah.
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USM Alger

Alilet opéré du genou

L
e capitaine de l’USM Alger, Adem Alilet, a

subi, ce lundi, une intervention chirurgi

cale au niveau du ménisque du genou

droit. Cette opération éloignera Alilet des terrains

pendant trois à quatre semaines, a annoncé

l’USM Alger dans un communiqué. « Le joueur

entamera dans les prochains jours une phase

de rééducation avant de pouvoir reprendre la

compétition dans un délai estimé entre trois et

quatre semaines », précise la même source.

Alilet (26 ans) s’était blessé avec l’équipe natio-

nale A’ lors du CHAN 2024 (reporté à 2025) dis-

puté au Kenya, en Tanzanie, et en Ouganda (2-

30 août). Les douleurs ont disparu momenta-

nément, ce qui a poussé le staff médical à don-

ner son aval pour la participation du défenseur

central au « big derby » face au MC Alger (0-0),

disputé le 31 août dernier à Blida. Formé à l’US-

MA, Alilet a rechuté ce qui l’a contraint à déclarer

forfait pour les trois derniers matchs des Rouge

et Noir face au Paradou AC (1-0), l’USM Khen-

chela (1-1), et la JS Saoura (0-1).

Coupe arabe Fifa 2025
(préparation)

Algérie- Palestine
en amical les 09 et 13
octobre à Annaba

L
'équipe nationale A' de football,

composée de joueurs locaux,

disputera deux matchs ami-

caux face à la Palestine, les 9 et 13

octobre prochain au stade du 19-mai

1956 d'Annaba, a annoncé la Fédé-

ration algérienne de football (FAF),

lundi sur son site officiel. "Le premier

match se jouera le jeudi 9 octobre à

20h30, alors que le second test aura

lieu le lundi 13 octobre à 18h00", pré-

cise la même source. En prévision

de ces deux rencontres amicales, les

coéquipiers d'Abderrahmane Mezia-

ne (CR Belouizdad), effectueront un

stage de préparation du 6 au 13 oc-

tobre, le premier depuis leur élimi-

nation aux quarts de finale du der-

nier Championnat d'Afrique des na-

tions CHAN (2-30 août), face au Sou-

dan (1-1, aux t.a.b : 2-4). Ces deux

rencontres de préparation entrent

dans le cadre des préparatifs, en vue

de la Coupe arabe de la FIFA, prévue

du 1 au 18 décembre prochain à Doha

(Qatar), et dont l'Algérie est le tenant

du titre remporté en 2021.

Clubs algérois sacrés pour la saison 2024-2025

Rabehi préside une cérémonie
de distinction

L
e ministre, wali de la wilaya d'Alger, Mohamed Abdenour Rabehi, a prési

dé lundi, à Alger, une cérémonie de distinction en l'honneur des clubs

algérois, sacrés lors des compétitions de la saison sportive 2024-2025,

indique un communiqué des services de la wilaya. Il s'agit du MCA, sacré cham-

pion de Ligue 1 Mobilis de football 2024-2025, de l'Union Sportive de la Médina

d'Alger (USMA), qui a remporté la Coupe d'Algérie, de l'Etoile Sportive de Ben

Aknoun (ESBA), promue en ligue 1 après avoir remporté le championnat de la

Ligue 2 amateur, ainsi que la Jeunesse sportive de Tixeraïne (JST), qui a accé-

dé en Ligue 2 amateur", a précisé la même source. Par ailleurs, M. Rabehi a

honoré les présidents des conseils d'administration des clubs sacrés, qui l'ont

distingué à leur tour. Lors de cette cérémonie, à laquelle ont assisté les cadres

de la wilaya d'Alger, les walis délégués, les présidents des conseils commu-

naux et les joueurs, le Directeur de la jeunesse, des sports et des loisirs (DJS)

de la wilaya d'Alger, a salué "le haut niveau affiché par ces équipes au cours des

compétitions", relevant "le rôle des services de la wilaya d'Alger qui ont assuré

les moyens nécessaires", selon la même source.

Stade de Mohammadia

L’USMH obtient
le droit de gestion

L
’USM El Harrach annonce, ce

lundi, avoir trouvé un accord

avec les autorités locales pour

la gestion du stade du 1er Novembre

1954 de Mohammadia (Alger). « Le

président du club, Sofiane Touahria a

trouvé un terrain d’entente avec le P/

APC de Mohammadia, pour une loca-

tion longue durée du stade du 1er

Novembre, à condition que le club

prenne en charge l’ensemble des tra-

vaux de réhabilitation, pour que cette

enceinte soit de nouveau apte à abri-

ter des matchs en présence du public

», a indiqué lundi la direction de l’USM

El Harrach dans un communiqué.

Outre le P/APC de Mohammadia, le

wali délégué de la Daïra de Dar El

Beïda et des représentants de la Sû-

reté Nationale étaient également pré-

sents à cette réunion de travail, a-t-on

ajouté de même source. La Direction

du club a conclu en espérant pouvoir

« achever ces travaux le plus tôt pos-

sible » pour permettre aux coéquipiers

du gardien Fawzi Chaouchi de retrou-

ver leur public dans les meilleurs dé-

lais. Un apport supplémentaire pour

le club banlieusard (3e-4 pts), qui am-

bitionne de jouer l’accession en Li-

gue 1 Mobilis.
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Par Nadira FOUDAD

S
ous l’intitulé "Hymne à la Paix"
et en solidarité avec la Pales
tine qui est l'invitée d'honneur,

la 13ème édition de ce Festival a été
clôturée, lundi dans la soirée, au  TNA
à Alger, après le coup d'envoi officiel,
jeudi dernier, par la Commissaire du
Festival, du DG de l'Opéra, du DG du
TNA, des responsables de l'ONCI et
des chorégraphes renommés en Al-
gérie. Le public était chaleureux et
enthousiaste, lors de cette cérémo-
nie de clôture, après 05 journées ma-
rathonienne émaillées de belles
prestations artistiques des troupes
algériennes, d'Alger, d'Oran, de Sidi
Bel-Abbès, Ain Defla, entre autres.
Pour les étrangers, on note les pres-
tations des troupes syrienne, séné-
galaise, chinoise, russe, italienne et
enfin espagnole. Ce grand moment
artistique a été rendu par la troupe
"Arabesque", dirigée par Mme Fatma
Zohra Namous Senouci qui a conçu
et mis en scène une belle prestation
dédié à la Palestine et à Ghaza en
particulier. Tous les ambassadeurs
des pays hôtes qui ont participé à ce
13ème festival, ont assisté aux soi-
rées artistiques des troupes de leur
pays respectif, en remettant des dis-
tinctions aux danseurs et chorégra-
phes sous les ovations du public. Sur
la célèbre pièce pour guitare, "Con-
certo de Aranjuez" du compositeur
espagnol, Joaquin Rodrigo (1901-
1999), la prestation de l’ensemble
Arabesque, a été haute en couleurs,

dégageant une symbolique puissan-
te, renvoyant à la résilience contenue
dans la nature et l’essence des cho-
ses qui finit toujours par triompher.
Les applaudissements du public, à
l’endroit du collectif "Arabesque", se
sont prolongés pour accueillir les huit
prestataires de la troupe "Lamsa"
(touche) d’Annaba, venus présenter
leur spectacle intitulé  "Résonance",
une conception et mise en scène aux
contenus authentiques et aux formes
contemporaines du leader de la trou-
pe, Oussama Bouaziz. Cette mani-
festation artistique en solidarité avec
la Palestine a abordé la thématique
de l’adversité sous ses différents an-
gles, selon les chorégraphes que
nous avons rencontrés dans les cou-
lisses, allant de celui de l’obstina-
tion au simple projet et à la détermi-
nation et la résilience d’un peuple
pour son indépendance. La troupe
de l’Institut de danse de l’Ecole nor-
male de la Province du Gansu, au
nord-ouest de la République popu-
laire de Chine, a débuté d’entrée en
scène avec un programme prolifique
et hautement philosophique, déployé
en une quinzaine de pièces dans les
genres musicaux et chorégraphi-
ques, classiques universels, popu-
laires et contemporains. Rappelant
la grande maîtrise technique des ar-
tistes chinois, des thématiques en
lien avec le rapport de l’être humain
aux astres, à la famille, au foyer, à la
terre, à son prochain, à la mer, au
voyage ou encore à la montagne, qui
ont été interprétées en solo, duo, ou

en groupe, avec une précision du
mouvement et du geste époustou-
flante. Sous les applaudissements
du public en parfaite communion, les
jeunes chinois se sont réservés, en
guise de salut final, l’air de la célè-
bre chanson, "Ya rayeh" de Dahma-
ne El Harrachi (1926-1980), reprise
avec succès par Rachid Taha (1958-
2018). Une quinzaine de danseurs
et de ballerines  de la Fédération de
Russie ont exécuté autant de pièces,
entrainant les spectateurs dans les
atmosphères de différentes épo-
ques, avec entre autres danses "La
Russie", "Un soupirant de campa-
gne", "La rive cosaque", "Sucrerie
baroque", "Variation de Medora" du
ballet Corsare", "Troïka", "Cent coups
par seconde", "A La gare", "La gita-
ne", "Les champs russes", "Le cy-
gne" ou encore "Balade à Moscou".
Le programme du 13e Festival cultu-
rel international de danse contempo-
raine a également été un grand mo-
ment pour les danseurs italiens et
leur prestation surnommée «Girugi-
ru» qui se sont produits sur les plan-
ches avec talent et doigté.
 Des masters-class animées par des
chorégraphes algériens et étrangers
et un hommage à la chorégraphe al-
gérienne, Sahra Khmida, (1953-
2009), une des figures marquantes
de la première génération du Ballet
national algérien. Outre les troupes
algériennes au nombre de sept, huit
(8) pays étrangers ont  pris part au
13ème Festival de danse contempo-
raine à Alger.

13ème Festival culturel international de danse contemporaine

Une clôture en apothéose
CAUCT

Organisation à Alger de la 2ème
édition d'Art pour la paix

L
e Centre de l'Union africaine pour la lutte contre
le terrorisme (CAUCT), a organisé, samedi au
niveau de son siège à Alger, la 2e édition d'Art

pour la paix visant à promouvoir la culture de paix et à
mettre en avant le rôle de l'art en tant qu'outil de lutte
contre l'extrémisme, la division et le terrorisme. Dans
son allocution de bienvenue à l'ouverture de cet évè-
nement, le directeur par intérim du CAUCT, M. Idriss
Mounir Lallali, a indiqué que "cette célébration coïnci-
de avec la Journée internationale de la Paix", et inter-
vient à un "moment où le monde entier réaffirme que
la paix n'est pas une aspiration abstraite, mais le so-
cle du progrès de l'humanité", précisant que le "thè-
me ‘Agir maintenant pour une Afrique pacifique’ n'est
pas un simple slogan, mais un appel pressant: la
paix ne peut être remise à demain, elle doit être cons-
truite, décidément, collectivement, dès aujourd'hui". A
ce titre, M. Lallali a souligné que "l'Afrique est un con-
tinent de jeunesse, de créativité et de promesses illi-
mitées, et pourtant, ces richesses sont trop souvent
menacées par le terrorisme, l'extrémisme violent et
les conflits armés, des forces qui, non seulement ôtent
des vies, mais cherchent aussi à effacer notre histoi-
re, à piller notre patrimoine et à fracturer nos socié-
tés". Et d'ajouter que "la paix n'est pas négociable,
elle est le fondement de notre développement, la con-
dition de notre prospérité et le ciment de notre unité
continentale", et c'est ici que l'art "devient une arme
douce mais redoutable", car "transcendant les fron-
tières et parle toutes les langues, puisqu'il guérit, unit
et résiste", soutenant que "par la musique, la pein-
ture et la danse, nos artistes tracent la voie de la
tolérance, du dialogue et du respect, offrant un con-
tre-récit plus puissant que toute idéologie de haine".
De ce point de vue, M. Lallali a avancé que "l'Afrique
que nous voulons est une Afrique où chaque différen-
ce est une richesse, où chaque culture est respec-
tée et où chaque citoyen vit dans la sécurité et l'es-
pérance", estimant qu"'une telle vision ne se réalisera
que si nous agissons ensemble". "La paix n'est pas
un héritage à attendre, c'est une construction quoti-
dienne, une responsabilité partagée, une promesse
que nous devons tenir pour les générations futures",
a-t-il assuré. Cette deuxième édition d'Art pour la Paix
porte "un message au monde: l'Afrique refuse la peur,
l'Afrique choisit la paix", a-t-il ajouté. "Faisons en sorte
que cet engagement passe de l'aspiration à la réalité
durable", a indiqué le responsable. "Ensemble, éle-
vons la voix d'une Afrique qui s'affirme par sa créativi-
té, sa jeunesse et sa diversité", a déclaré M. Lallali. Il
a, par ailleurs, "exprimé sa profonde gratitude aux am-
bassades africaines et aux partenaires pour leur sou-
tien indéfectible", estimant que cette "solidarité dé-
montre que la paix est une entreprise collective qui
transcende les frontières et les cultures", tout en sa-
luant "la créativité des jeunes et des artistes qui don-
nent vie à cette initiative". De son côté, l'ambassadeur
de la République fédérale démocratique d'Ethiopie,
M. Muktar Mohamed Ware, s'est dit "honoré" de parti-
ciper à cette édition, faisant part de sa "profonde gra-
titude" au Centre de l'UA pour la lutte contre le terroris-
me (CAUCT) pour l'organisation de cette rencontre
importante". L'ambassadeur a souligné l'importance
d'utiliser l'art comme "un moyen de promotion de la
paix et de la tolérance et un outil pour lutter contre le
terrorisme et les conflits armés, ainsi que pour attirer
les jeunes, qui constituent la première cible de l'extré-
misme".

C
onstantine a vibré samedi
soir au rythme des mélodies
andalouses à l’occasion de

l’ouverture officielle du 13ème Festi-
val culturel international du Malouf
dont la soirée inaugurale s’est dé-
roulée dans une ambiance solennel-
le et festive au théâtre régional Mo-
hamed Taher Fergani. L’évènement
dédié à la préservation et à la valori-
sation de ce patrimoine musical an-
cestral a rassemblé un public nom-
breux venu assister à une soirée
d’ouverture riche en émotion et en
couleurs avec des prestations d’émi-
nents artistes de Constantine, de
Tlemcen, d’Alger et de la Tunisie, in-
vitée d’honneur du festival. Une at-
mosphère entraînante a marqué le
début de la soirée inaugurale avec
une prestation intitulée "Hadra wa
Diwane" magnifiquement interprétée
par l’artiste Mohamed Réda Boude-
bagh accompagné par les chanteurs
Malek Chelouk et Adel Meghouache
qui a ébloui le public avec de mélo-
dies fortes et des paroles profondes
et un spectacle de danse du genre
Tahwel, une danse traditionnelle ryth-
mée et expressive ancrée dans le
patrimoine festif et musical de la ville
de Constantine. Après cette séquen-
ce chargée d’émotion et de mouve-
ment, la star Leila Borsali de Tlem-
cen est montée sur scène et a joli-
ment réussie la transition vers une
ambiance cristalline transportant le
public du genre Malouf vers El Ghar-

nati en passant par Sanaâ. L’artiste
forte d’une voix pure et avec beau-
coup de lyrisme et expressivité a en-
chanté le public par des extraits de
chants classiques comme bismi Al-
lah Bedit wa Ala Ennabi Sallit, Ya Daw
Aayani, salamli Aala Nès Tlemcen et
Hadi Saâ Haniya. L’artiste Adlène
Fergani a également enchanté le
public avec un spectacle de chant du
Malaouf constantinois créant une
ambiance de fête parmi le public qui
a merveilleusement apprécié Kalbi
Aala Ahdikom et El Wadjh El Malih et
également l’artiste Hamidou d’Alger
qui a chanté, entre autres Charâ Al-
lah Y alahbèb. La soirée inaugurale
de ce festival placé sous le slogan
"Le Malouf de l’école à l’universali-
té", a été marquée par un spectacle

de haute gamme animé par l’artiste
tunisien Ziad Gharssa qui a ébloui le
public par des extraits forts du ma-
louf comme Ya nour Aâyni, zed enna-
bi et marhaba bi ouled sidi. L’inau-
guration de ce Festival devant se
poursuivre jusqu’au 24 septembre
avec la participation d’artistes venus
des quatre coins de l’Algérie en plus
d’autres issus de 9 pays étrangers a
eu lieu en présence des autorités
locales qui ont mis en avant l’impor-
tance de l’évènement dans l’interna-
tionalisation et la préservation de ce
genre musical. L’artiste tunisien Ta-
her Gharssa et Mohamed Taher Fer-
gani ont été honorés à titre posthu-
me à cette occasion en présence d’un
représentant de l’Ambassade de Tu-
nisie en Algérie.

Ouverture du 13ème Festival international du Malouf

Célébration vivante d’un patrimoine musical
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L
e transfert entre l'Université de
la formation continue (UFC) et
les autres universités est auto-

risé exclusivement pour les nouveaux
bacheliers, a indiqué, lundi, un com-
muniqué de l'UFC. "Le transfert en-
tre l'UFC et les autres universités est
autorisé uniquement pour les bache-
liers de l'année 2025.
Les transferts pour les autres an-
nées ne sont pas permis actuelle-
ment en raison du manque de pas-
serelles entre les filières, mais cette
question peut être étudiée à l'avenir",
précise la même source. Le trans-
fert entre les centres de l'UFC est
envisageable. Les directeurs des

centres pourront, d'ici la fin de la se-
maine, traiter les cas concernés",
ajoute le communiqué. Concernant
le service de transport urbain et
suburbain, "les étudiants de l'UFC en
bénéficient au même titre que les
autres étudiants universitaires, avec
un programme spécifique adapté aux
périodes du soir pour tenir compte
de leurs horaires d'étude", selon la
même source. S'agissant de l'héber-
gement, "il est réservé uniquement
aux étudiants inscrits à l'UFC au
moment de l'obtention de leur bac-
calauréat, que ce soit les bacheliers
de l'année 2024 (transférés ou redou-
blants) ou ceux de l'année 2025". "

Les cartes d'étudiant sont remises à
partir de mardi à l'ensemble des nou-
veaux étudiants au niveau des cen-
tres de l'UFC, puis à ceux des autres
années d'étude",  ajoute le commu-
niqué. Par ailleurs, tout étudiant de
l'UFC a le droit de s'inscrire à la bi-
bliothèque numérique. A partir du
mois d'octobre, les étudiants auront
un lien, un identifiant et un mot de
passe afin de bénéficier de ce servi-
ce", indique le communiqué. D'une
autre part, l'UFC "n'ouvre aucune nou-
velle session d'admission au titre de
l'année en cours, que ce soit en li-
cence ou en master", rappelle la
même source.

Transfert entre l'UFC et les autres universités

Exclusivement pour les nouveaux bacheliers

Saïda

10 kg de kif, 03 fusils
et 03 véhicules saisis

L
a cellule de communication de la Sûreté
de wilaya a rendu public, hier, un commu
niqué faisant état de l'arrestation de 06

individus impliqués dans une affaire de drogue.
Cette opération a permis la saisie de 10 kg de kif
traité, 03 véhicules et 03 fusils de chasse. Autres
temps, autres mœurs! Autant de maux qui ron-
gent l'édifice social de Saida et qui peuvent à la
longue le terrasser, conduisant à une  anarchie
qui menace l'ordre établi. Une question s'impo-
se: qui aurait cru, il y a quelques années, que
Saïda, jadis havre de paix, pourrait décrocher le
galon peu enviable de territoire criminogène, si
l'on se fie aux nombreuses arrestations liées aux
affaires de drogue sous toutes ses formes. En-
fin, les 06 individus, arrêtés du côté du 5ème
arrondissement de Police, ont été présentés
devant la Justice.            OULD OGBAN

P
as moins de 1,3 quintal de co
caïne et 220.00 gélules de Pré
gabaline ont été interceptés à

M’sila, apprend-on lundi auprès de la
DGSN. La police judiciaire de la wi-
laya de M’sila a réussi, la semaine
dernière, sous la supervision du par-
quet territorialement compétent, à dé-
manteler un vaste réseau criminel
transnational spécialisé dans le trafic
et la contrebande de stupéfiants. Cet-
te opération d’envergure s’est soldée
par l’arrestation de 9 individus, dont
un ressortissant subsaharien, et la

neutralisation complète de leurs acti-
vités, apprend-on, lundi, à Alger, de la
cellule de communication de la direc-
tion générale de la sûreté nationale
(DGSN). Selon les précisions des
services de la Sûreté nationale, l’in-
tervention a permis la saisie de plus
d’un quintal et 13 kilogrammes de
cocaïne, plus de 220.000 gélules de
psychotropes de type «Prégabaline»,
5 véhicules et une moto, ainsi qu’une
somme dépassant un milliard de cen-
times en monnaie nationale. L’enquê-
te  a révélé que ce réseau opérait à

partir d’une wilaya du Sud, avec pour
objectif d’acheminer une importante
cargaison de drogues dures et de
psychotropes vers une wilaya du Cen-
tre. Les investigations menées par la
brigade spécialisée dans la lutte con-
tre le trafic de stupéfiants ont permis
de localiser le camion utilisé pour le
transport. Intercepté après un suivi
minutieux, le véhicule a été soumis à
une fouille approfondie. Les policiers
y ont découvert la marchandise soi-
gneusement dissimulée dans des
caches aménagées au cœur de la
remorque. À l’issue de l’opération, les
9 mis en cause ont été présentés, le
21 septembre 2025, devant le procu-
reur de la République près le pôle
pénal spécialisé de Sidi M’hamed.

M’sila

1,3 quintal de cocaïne et 220.00 gélules saisis

Accidents de la circulation

Campagne de sensibilisation
pour protéger les élèves

L
e ministère de l'Intérieur, des Collectivités loca
les et des Transports a annoncé le lancement
d'une campagne de sensibilisation, afin de pro-

téger les élèves scolarisés des accidents de la circu-
lation et leur garantir "une année scolaire sûre", a in-
diqué, lundi, un communiqué du ministère. "En appli-
cation des instructions du président de la Républi-
que, M. Abdelmadjid Tebboune, visant à assurer une
rentrée scolaire dans de meilleures conditions, et des
orientations du ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et des Transports, M. Saïd Sayoud, portant né-
cessité de veiller à la sécurité et à l'intégrité des élèves,
les services de la Direction générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN) et la Direction générale de la Protection
civile (DGPC) ont accompagné la rentrée scolaire, à
travers toutes les wilayas du pays", précise le commu-
niqué, ajoutant que "les éléments de ces deux corps
ont été mobilisés au niveau des différents établisse-
ments éducatifs". En appui à cette démarche, "une cam-
pagne de sensibilisation a été lancée, afin de protéger
les élèves scolarisés des accidents de la route, et leur
garantir une année scolaire sûre", indique la même
source. Dans le cadre de cette campagne, des activités
de proximité ont été organisées au sein des établisse-
ments éducatifs. Les activités ont, également, porté sur
la prévention des risques liés aux fléaux sociaux.

Secteur de la Jeunesse

Installation de trois commissions
pour la réforme du système juridique

Aéroport d’Alger

03 individus arrêtés pour trafic de devises

L
a police de l’aéroport Houari Boumediene a arrêté trois suspects en flagrant délit de
tentative de contrebande de devises vers l’étranger, notamment vers la Turquie et les
Émirats arabes unis. Le procureur a requis deux ans de prison ferme contre eux. Les

sommes d’argent saisies à l’aéroport d’Alger n’étaient ni justifiées ni autorisées par un docu-
ment bancaire. Les suspects avaient délibérément dissimulé l’argent dans des endroits diffi-
ciles à détecter lors des fouilles manuelles, dans le but de dissimuler et de faire sortir illéga-
lement ces fonds. Cependant, le scanner a permis d’appréhender chaque suspect individuel-
lement. Le premier suspect, un sexagénaire, a dissimulé des euros sous sa ceinture, au
niveau de la hanche droite. Quant au deuxième, il a caché de l’argent dans une boîte de
médicaments. Enfin, le troisième a été arrêté avec 8700 euros sans justification bancaire, en
route vers Dubaï. Lors du procès, les suspects ont été poursuivis pour violation de la législa-
tion sur le change et les mouvements de capitaux. Les trois dossiers ont été présentés sépa-
rément devant le tribunal de Dar ElBeida. Lors de leur comparution, ils se sont défendus. Le
premier suspect, «L.Mohamed», a affirmé avoir oublié les documents justificatifs dans le taxi.
Le deuxième, un père de famille, a tenté de nier les faits après avoir été découvert avec 6500
euros dissimulés dans sa ceinture alors qu’il se rendait à Istanbul.

L
e pôle pénal spécialisé près
le tribunal de Sidi M’hamed a
traité une affaire liée à l’impli-

cation de 16 individus dans le trafic
de drogues et de substances psy-
chotropes. «En application des dis-
positions de l’article 19 du Code
de procédure pénale et de l’article
34 bis 1 de la loi 25-03, modifiant et
complétant la loi 04-18 relative à la
prévention et à la répression de l’usa-
ge et du trafic illicites de stupéfiants
et des substances psychotropes, le
pôle pénal spécialisé près le tribu-
nal de Sidi M’hamed informe l’opi-
nion publique que dans le cadre de
la lutte contre les crimes liés aux dro-
gues, aux substances psychotropes
et à la criminalité transnationale or-
ganisée, la juridiction a traité une af-

faire concernant une bande crimi-
nelle organisée transnationale,
composée de 16 individus, dont
sept (7) ont été pris en flagrant délit
en possession d’une quantité con-
sidérable de cocaïne de 113,5 kg, de
220.000 comprimés psychotropes de
type Prégabaline, de cinq (5) véhicu-
les de tourisme ainsi que d’une som-
me d’argent de 12.212.500 DA», pré-
cise dimanche un communiqué du
parquet de la République près le
même tribunal. Il s’agit de «Kacemi
Said (21 ans), Salhi Houssam (28
ans), Belaribi Azzedine (20 ans), Ben
Abdessalam Rachid (40 ans), Nekaz
Omar (36 ans), Isaadi Bachir (60 ans)
et Camara Elsini (19 ans) de natio-
nalité guinéenne», ajoute le commu-
niqué.

Trafic de drogues

16 individus impliqués
placés en détention provisoire

T
rois commissions centrales
ont été installées pour lancer
des ateliers de réforme du

système juridique et réglementaire
du secteur de la jeunesse, à l'issue
de la réunion périodique de la com-
mission centrale chargée de la ré-
forme du système juridique et régle-
mentaire dudit secteur, a indiqué lun-
di un communiqué du ministère de
la Jeunesse.  La même source a pré-
cisé que la commission avait tenu,
dimanche, sa réunion périodique, à
l'issue de laquelle ont été installées
"trois (03) commissions centrales
constituant la première étape du lan-
cement des ateliers de réforme du
système juridique et réglementaire du

secteur et ce, en application des ins-
tructions du ministre de la Jeunesse,
chargé du Conseil supérieur de la jeu-
nesse, M. Mustapha Hidaoui". Cette
démarche s'inscrit dans le cadre du
"processus de réforme profonde du
secteur de la jeunesse, marqué par
l'adoption officielle des plans d'action
proposés par chaque commission,
annonçant ainsi le lancement effectif
des travaux". Lors de cette réunion, il
a été procédé à "l'installation de la
commission ministérielle permanente
chargée de la réforme, de l'améliora-
tion et de la modernisation du systè-
me juridique du secteur de la jeunes-
se. Cette instance centrale est char-
gée de diriger les équipes de travail,

de définir la feuille de route de la réfor-
me et d'assurer la coordination entre
les différents acteurs", selon la même
source. Il a été procédé également à
l'installation d'une "cellule de veille ju-
ridique chargée de l'examen des pro-
jets de textes juridiques et de la vérifi-
cation de leur conformité à la Consti-
tution ainsi qu'aux normes nationales
et internationales pertinentes", outre
la mise en place d'une "cellule de re-
lecture linguistique des projets de tex-
tes juridiques visant à garantir l'exac-
titude de la formulation juridique et la
précision dans la langue et la termi-
nologie, à même de renforcer le pro-
fessionnalisme et la qualité des tex-
tes juridiques".
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L
a plateforme numérique dé
diée à la prise de rendez-vous
pour le contrôle de conformité

des véhicules importés, dont le lan-
cement est prévu prochainement,
permettra de réduire le délai de trai-
tement des dossiers à 20 minutes
par véhicule, a fait savoir une respon-
sable au ministère des Hydrocarbu-
res et des Mines.
 Dans une déclaration à l'APS, la di-
rectrice générale des mines au mi-
nistère, Mme Nadjiba Bourenane
Fedal, a expliqué que les services du
ministère œuvrent actuellement au
développement de cette plateforme
qui sera mise en service très pro-
chainement, ce qui permettra une
meilleure programmation des dos-
siers et un allègement de la pres-
sion sur les centres de contrôle, en
évitant les longues attentes. Cette
plateforme appelée "Markabati" (dis-
ponible sur le site markabati.dz), sera
opérationnelle dans un premier
temps au centre de contrôle de Ca-
roubier (Alger) avant d'être progres-
sivement généralisée aux autres cen-
tres de contrôle à travers les wilayas
du pays. Cette opération "s'inscrit
dans le cadre de la mise en œuvre
des instructions du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne, relatives à la numérisation des
services publics et à l'amélioration
de leur qualité", a relevé la respon-
sable, soulignant que "le ministère
ne ménage aucun effort pour faciliter
aux citoyens la procédure de confor-
mité et améliorer le niveau des servi-
ces". Ainsi, toute personne souhai-
tant bénéficier du contrôle de confor-
mité par un expert des mines, dans
le cadre de la finalisation des procé-
dures d'importation d'un véhicule ac-
quis à l'étranger, pourra prendre un
rendez-vous via la plateforme "mar-
kabati", en choisissant l'un des cré-
neaux disponibles avant de recevoir
une confirmation par e-mail, men-
tionnant la date du rendez-vous, les

documents requis et le code QR du
dossier, "ce qui apporte précision et
transparence à l'opération", selon la
directrice générale. Il est exigé que
le titulaire du rendez-vous soit le véri-
table propriétaire du véhicule, l'accès
étant autorisé uniquement aux véhi-
cules disposant d'un rendez-vous
électronique, à travers le scan du
code QR, a encore précisé la respon-
sable. La plateforme permettra, en
outre, de suivre à distance le dérou-
lement du contrôle de conformité et
ses différentes étapes, en attendant
la concrétisation de la deuxième pha-
se du projet qui prévoit la numérisa-
tion de la délivrance du PV de confor-
mité des véhicules importés, a-t-elle
ajouté.
En prévision du lancement prochain
de l'opération au niveau du centre de
contrôle du Caroubier, il a été procé-
dé, sur instructions du ministre des
Hydrocarbures et des Mines, "au ren-
forcement de ce centre par cinq ex-
perts des mines détachés d'autres
wilayas afin de répondre à la forte
demande sur ses services", explique
Mme Bourenane Fedal. Grâce à ce
renfort en ressources humaines, le
centre sera en mesure de traiter 110
véhicules/jour, à raison de 20 minu-
tes par véhicule, "dans des condi-

tions confortables et transparentes,
sans files d'attente ni intermédiaires",
a-t-elle indiqué. Elle a également ré-
vélé que le ministère des Hydrocar-
bures et des Mines œuvre, en coor-
dination avec le ministère de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et des
Transports, à élargir les prérogatives
des experts dans les wilayas voisi-
nes d'Alger, telles que Boumerdès et
Tipaza, afin de leur permettre de con-
trôler la conformité des véhicules
immatriculés dans la capitale (16),
et de répondre ainsi à la demande
croissante. Le contrôle de la confor-
mité inclus tous types de véhicules
importés: voitures de tourisme, véhi-
cules utilitaires, bus, camions, trac-
teurs routiers et agricoles, camions
avec remorque et motocycles. Le
ministère prévoit, par ailleurs, la créa-
tion d'un fichier national des impor-
tateurs de véhicules, incluant toutes
les informations relatives aux per-
sonnes ayant bénéficié du contrôle
de conformité. Il s'agit également de
la possibilité de créer de nouveaux
centres de contrôle de conformité
dans 3 zones de la capitale, (ouest,
centre et est), afin d'alléger la pres-
sion sur le centre de Caroubier et
d'améliorer les conditions d'accueil,
selon la même responsable.

Contrôle de conformité des véhicules importés

La plateforme de prise de rendez-vous
réduira le délai de traitement

L
es participants à une rencon
tre tenue lundi à Alger, sur l'ac
tivité des courtiers d'assuran-

ce, ont mis en avant l'importance de
cette activité en tant qu'outil "essen-
tiel" pour le développement du mar-
ché algérien des assurances, no-
tamment à travers sa contribution à
l'augmentation du taux de pénétra-
tion des services d'assurance. Dans
une allocution prononcée lors de cet-
te rencontre, organisée par l'Union
algérienne des courtiers d'assuran-
ce (UACA), sous le parrainage du
ministère des Finances, le président
de l'Union algérienne des sociétés
d'assurance et de réassurance
(UAR), Youcef Benmicia, a estimé
que les courtiers d'assurance "cons-
tituent un maillon pivot dans le pro-
cessus de commercialisation des
produits d'assurance aux côtés des
compagnies d'assurance". Il a souli-
gné que les courtiers constituent
également une locomotive pour l'in-
novation en assurance, à travers le
développement de nouveaux pro-
duits et l'expansion de la base de
produits assurables, relevant que
leur contribution au chiffre d'affaires
du marché national des assurances
a atteint 60 milliards de DA en 2024.
Le même responsable a indiqué que
le marché des assurances a connu
des transformations "majeures",
avec plus de 3.200 agences de dis-
tribution actuellement, dont 1.200
agences directes, en plus de 62 cour-
tiers d'assurance. Les courtiers d'as-
surance constituent ainsi l'un des
principaux réseaux sur lesquels s'ap-
puient les compagnies d'assurance

pour la distribution de leurs services,
en contribuant à dynamiser le mar-
ché et à renforcer la commercialisa-
tion des produits d'assurance à tra-
vers le contact direct avec la clientè-
le. De son côté, le président de l'UA-
CA, Seghier Lahouari, a mis en exer-
gue dans son intervention, l'impor-
tance de développer l'activité des
courtiers à travers la focalisation sur
l'innovation numérique, l'inclusion fi-
nancière et la promotion de la cultu-
re de l'épargne. Il a relevé que le
nombre de courtiers est passé en
2025 à 62 opérateurs, contre 40 en
2019, tandis que la valeur des pri-
mes a atteint 15 milliards de DA. La
rencontre a été ponctuée par plu-
sieurs interventions d'experts finan-
ciers, qui ont mis l'accent sur la né-
cessité de développer le secteur des
assurances en Algérie et d'accroître
sa contribution au produit intérieur
brut (PIB), en soulignant les opportu-
nités importantes qu'il offre en ter-
mes de création d'emplois, d'épar-
gne, de gestion des catastrophes et
de facilitation du commerce, garan-
tissant ainsi, selon eux, une protec-
tion sociale et un développement
économique. Dans ce contexte, le
PDG de la société "El-Djazair Ta-
kaful", Mahfoud Ziane Bouziane, a
indiqué que la valeur des cotisations
dans les trois sociétés opérant dans
le cadre de l'assurance takaful (deux
publiques et une fenêtre dans une
société privée), a atteint, durant le 1er
semestre de l'année en cours, 400
millions de DA, enregistrant une
croissance de 57% par rapport au
premier semestre 2024.

Courtiers d'assurance
Outil essentiel pour le développement
du marché en Algérie

Pôle & Mic Par B.Nadir

A
 Alger, la santé mentale s’invite enfin au cœur

du débat public. Les 20 et 21 septembre

2025, l’Association nationale des pharma-

ciens algériens a organisé le premier Sommet phar-

maceutique sur la santé mentale, une initiative iné-

dite dans le pays, Realye Santé News. Psychiatres,

pharmaciens hospitaliers et d’officine se sont re-

trouvés pour imaginer une prise en charge plus in-

tégrée des troubles psychiques. Ce rendez-vous

marque un tournant: le pharmacien, longtemps

cantonné à un rôle secondaire, devient un acteur

central de la prévention et du suivi thérapeutique.

Le professeur Mohamed Nejjari, de l’hôpital spé-

cialisé « Driid Hussein », a dressé un constat sans

appel: le retard d’accès aux soins psychiatriques,

souvent aggravé par le recours à la roqya, fait per-

dre «des années cruciales» de traitement aux pa-

tients. Son message est clair: les antipsychotiques

modernes permettent aujourd’hui d’étudier, de tra-

vailler et de s’intégrer socialement. Mais encore faut-

il les administrer à temps. Dans le même esprit, le

professeur Abdelkrim Massoudi appelle à actuali-

ser le Plan national de santé mentale, conçu il y a

plusieurs années. Pour lui, le pharmacien doit être

intégré de manière systématique à l’équipe pluri-

disciplinaire. Un écho direct aux alertes de l’OMS,

qui souligne la hausse inquiétante du suicide dans

le pays. Cette mobilisation institutionnelle intervient

dans un contexte où les signaux d’alarme se multi-

plient. Près de 60% de la population algérienne a

moins de 30 ans et les troubles anxieux et dépres-

sifs explosent chez les 15-24 ans, souligne un rap-

port de l’OMS relayé par Algérie santé en 2023.

Manque de psychiatres (1,5 pour 100.000 habi-

tants), stigmatisation persistante et diagnostics tar-

difs forment un cocktail explosif. Pourtant, des pis-

tes se dessinent. L’UNICEF plaide pour introduire

la santé mentale dans les programmes scolaires et

la téléconsultation amorce une révolution d’accès

aux soins. Dans ce contexte, le Sommet pharma-

ceutique d’Alger agit comme un signal fort: élargir

le cercle des intervenants, multiplier les points d’ac-

cès aux soins et surtout changer le regard sur le

malade mental – «un patient comme les autres» -,

rappelle le professeur Mohamed Tejjari. Si l’Algérie

réussit ce pari, elle pourrait transformer un déficit

chronique en modèle régional. En plaçant le phar-

macien au cœur du dispositif, le pays esquisse une

nouvelle approche: pragmatique, décentralisée et

tournée vers la dignité du patient.

Santé mentale:
l’Algérie franchit un cap

L
e Premier ministre, M. Sifi Ghrieb a as
sisté, lundi, à une présentation sur le
groupe Madar Holding, qui a réalisé le

projet de complexe de trituration de graines
oléagineuses spécialisé dans la production
d'huiles végétales et de tourteau et ce, lors
d'une visite de travail qu'il effectue dans la
wilaya de Jijel, chargé par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune. A cet
effet, le Premier ministre et la délégation l'ac-
compagnant ont écouté un exposé sur le
groupe Madar Holding avec ses différentes
unités, lequel a veillé à la réalisation du pro-
jet du complexe de trituration de graines oléa-
gineuses dans un délai de deux ans, avec
des compétences algériennes qui ont rele-
vé le défi. Dans son allocution, le PDG de
Madar Holding, Charaf-Eddine Amara, a
adressé ses remerciements au président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, qui
"a entouré le projet de son appui constant et
placé sa confiance dans le groupe pour réa-
liser et exploiter cet édifice industriel", souli-

gnant qu'il s'agit là d'"une lourde responsa-
bilité, et que le groupe est résolu à être à la
hauteur de cette confiance". Ce complexe,
considère-t-il, est "l'un des édifices de l'Al-
gérie nouvelle" et constitue "une démarche
pratique pour renforcer notre souveraineté
alimentaire et garantir notre sécurité straté-
gique" mais aussi "une preuve de la capaci-
té des compétences nationales à relever le
défi", les travailleurs et cadres de ce com-
plexe ayant "démontré que l'Algérien est en
mesure de relever les défis et de surmonter
les épreuves". Lors de cette visite, M. Ghrieb
procèdera à l'inauguration et à la mise en
exploitation du complexe de trituration de grai-
nes oléagineuses, et à l'inspection des tra-
vaux de réalisation de la deuxième tranche
du projet du terminal à conteneurs au port
de Djen-Djen. Le Premier ministre est ac-
compagné, lors de cette visite, par le minis-
tre de l'Intérieur, des Collectivités locales et
des Transports, M. Saïd Sayoud, et du mi-
nistre de l'Industrie, M. Yahia Bachir.

Projet de complexe de trituration de graines oléagineuses à Jijel

Ghrieb assiste à une présentation
sur le groupe Madar Holding
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Lecture en déclin

En Suisse, un jeune sur quatre
ne sait pas bien lire

L
es compétences en lecture
des élèves se dégradent de
puis 2012, révèlent les études

internationales. Pour l’expert Maik
Philipp, ce déficit nécessite un plan
d’action urgent. Maik Philipp en train
de parler lors d’une interview sur les
compétences en allemand des élè-
ves, portant une chemise colorée
avec un motif géométrique. Maik Phi-
lipp est professeur de didactique de
l’allemand à la Haute École pédago-
gique de Zurich.
 Ses recherches se concentrent sur
la lecture et l’écriture, avec un accent
particulier sur le développement des
compétences et de la motivation des
apprenants. Constatant la baisse du
niveau de lecture chez les jeunes, il
évite de céder à un ton alarmiste. Il
reconnaît néanmoins que la situa-
tion constitue un défi majeur, tant pour
l’école que pour la société. Selon lui,
il serait nécessaire de mettre en pla-
ce un véritable plan d’action généra-
lisé. Tous les trois ans, l’étude inter-
nationale PISA évalue, entre autres,
les compétences en lecture. Il en res-
sort que, chez les jeunes de 15 ans,
celles-ci sont en baisse constante
depuis 2012. Ce constat s’applique
non seulement à la Suisse, mais
aussi à d’autres pays européens et

se répercute dans la moyenne mon-
diale de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économi-
ques (OCDE). Une deuxième étude
significative est l’examen suisse des
compétences de base. En ce qui con-
cerne la lecture, les deux enquêtes
montrent qu’un cinquième à un quart
des élèves n’atteint pas la compé-
tence minimale. Cela veut dire que
ces élèves ont des difficultés à repé-
rer et à traiter les informations claire-
ment indiquées dans un court texte.
Par exemple, lors d’un exercice du
test PISA réalisé en 2000, un texte
présentait, parmi d’autres informa-
tions, quatre critères permettant de

distinguer une bonne paire de chaus-
sures de sport d’une mauvaise. La
tâche des jeunes de 15 ans consis-
tait à identifier ces critères explicite-
ment mentionnés dans le texte.
Résultat: 24% des élèves échouaient
complètement, 24% supplémentai-
res n’atteignaient que le niveau mi-
nimal. Ils repéraient les critères
des bonnes chaussures, mais ne
parvenaient pas à saisir l’idée géné-
rale du texte ou avaient du mal à éva-
luer si un texte était sérieux, si sa
source était fiable, ou s’il comportait
des contradictions. Ces élèves res-
tent donc à un niveau élémentaire de
lecture.

Nouvelle-Zélande
Coupable d’avoir tué ses
deux enfants et réparti leurs
restes dans des valises

Trois obus retrouvés dans le
jardin d’une maison familiale

L
e géant du commerce est
soupçonné d’avoir déployé
des astuces illégales pour

contraindre des millions de clients à
s’abonner à son service Prime et
rendre la résiliation quasi impossi-
ble. Amazon aurait obtenu des abon-
nements Prime, à 139 dollars par an,
sans le consentement de ses clients
(image d’illustration). Amazon affron-
te dès lundi un procès aux États-Unis,
qui doit déterminer si le géant du
commerce électronique a déployé ou
non des astuces illégales pour con-
traindre des millions de clients à
s’abonner à son service payant Pri-
me et rendre la résiliation quasi im-
possible. L’affaire a été ouverte en
2023 par l’agence américaine de pro-
tection des consommateurs, la FTC.
Elle accuse Amazon d’avoir sciem-
ment déployé des interfaces mani-
pulatrices, appelées «dark patterns»,
pour amener les consommateurs, au
moment de payer leur achat, à
s’abonner en plus au service Prime
pour 139 dollars par an (environ 110
francs suisses). L’affaire se concen-
tre sur deux accusations: avoir ga-
gné des abonnés sans leur consen-
tement explicite grâce à des proces-
sus de paiement confus et avoir créé
un système d’annulation délibéré-
ment complexe, obligeant les clients
à naviguer, selon la FTC, dans un «la-
byrinthe» de quatre pages, six clics
et quinze options pour annuler l’abon-

nement. D’après les documents de
la Cour, Amazon avait connaissance
de l’existence répandue
d’«inscriptions non sollicitées» à Pri-
me, mais s’est opposé aux change-
ments qui auraient réduit leur nom-
bre et donc ses revenus. Selon la
FTC, le processus de paiement
d’Amazon obligeait les clients à na-
viguer dans des interfaces compli-
quées, où le refus de l’adhésion à
Prime nécessitait de cliquer sur de
petits liens discrets, tandis que l’ad-
hésion se réalisait en cliquant sur de
gros boutons bien en évidence. Le
prix et le renouvellement automatique
étaient souvent cachés ou en petits
caractères. Les abonnements Prime
représentaient 25 milliards de dol-
lars du chiffre d’affaires annuel
d’Amazon, selon le dossier d’accu-
sation de 2023. Prime est devenu
central dans le modèle commercial
d’Amazon, car ces abonnés dépen-
sent beaucoup plus sur la platefor-
me que les non-membres. L’entre-
prise a affirmé qu’elle avait amélioré
ses processus d’inscription et d’an-
nulation et que les accusations
étaient caduques. Le procès à la
Cour fédérale de Seattle, présidé par
le juge John Chun, devrait durer en-
viron quatre semaines et s’appuiera
largement sur les communications
et les documents internes d’Amazon,
ainsi que sur les témoignages des
dirigeants et des experts du groupe.

États-Unis
Amazon est accusé d’avoir rusé
pour multiplier ses abonnés Prime

U
ne femme a été reconnue coupable mardi
d’avoir tué ses deux enfants et caché leurs
corps plusieurs années dans un box de stoc-

kage, à l’issue du procès des “meurtres de la valise”
en Nouvelle-Zélande. Elle encourt désormais une
peine d’emprisonnement à perpétuité avec une pé-
riode de sûreté d’au moins dix ans en vertu de la loi
néo-zélandaise. L’affaire avait fait les gros titres au
moment de la découverte à Auckland, en 2022, des
restes des deux jeunes enfants de 6 et 8 ans, répartis
dans des valises stockées dans un garde-meubles
d’Auckland. Les autorités estiment qu’ils étaient morts
depuis trois à quatre ans avant la découverte de leurs
corps.  Hakyung Lee, citoyenne néo-zélandaise origi-
naire de Corée du Sud, a été extradée de son pays
d’origine à la suite d’une enquête policière qui l’a iden-
tifiée comme étant la mère des enfants décédés. Tout
au long du procès qui s’est ouvert le 8 septembre, elle
est restée assise entre un traducteur et un garde, la
tête baissée et ses cheveux cachant son visage, sans
jamais prendre la parole. Les avocats commis d’offi-
ce de Mme Lee avaient plaidé qu’elle n’était pas cou-
pable pour cause d’aliénation mentale, et que le dé-
cès de son mari en 2017 l’avait plongée dans une
spirale dépressive. Mais l’accusation avait soutenu
qu’elle était consciente de ses actes et que les meur-
tres étaient prémédités.

Une Ferrari est en excès
de vitesse
La police passe
l’éponge

U
n conducteur surpris en ex
cès de vitesse dans les rues
de Milan (Italie) a eu droit à

ce qui s’apparente fort à un passe-
droit. Les policiers, admiratifs de sa
Ferrari, l’ont laissé repartir. Ce con-
trôle « bienveillant » a été filmé par la
caméra intégrée aux lunettes de so-
leil de l’automobiliste. La séquence
fait polémique. Rouler dans une voi-
ture d’exception offre-t-il des passe-
droits en matière de police de la rou-
te ? En théorie, non.
En pratique, une vidéo postée récem-
ment sur les réseaux sociaux place
les autorités italiennes dans l’embar-
ras… L’auteur de cette séquence
n’est autre que le conducteur d’une
Ferrari qui se filmait au volant dans
les rues de Milan (Italie), via une ca-
méra intégrée à ses lunettes de so-
leil. Les images publiées sur les ré-
seaux sociaux montrent qu’il était à
80 km/h, dans une zone limitée à 30,
précise Il Gazzettino. Une patrouille
de police le repère et l’invite à s’arrê-
ter, l’automobiliste continue de filmer.
La sanction semblait inévitable, le
contrôle a pourtant pris une tournure
étonnante. Subjugué par la Ferrari
812 Superfast et ses 12 cylindres, un
policier se présente au niveau de la
portière gauche. « Elle est magnifi-
que », glisse-t-il. Sourire aux lèvres,
il s’empresse de serrer la main du
conducteur. Le fonctionnaire va
même jusqu’à demander une faveur
: il veut entendre la « mélodie » du
moteur V12, l’automobiliste s’exécu-
te. Après cet échange d’amabilités,
le contrevenant repartira… sans PV.

L
es explosifs, dont un pesant plus de 40 kilos,
étaient heureusement vides et inoffensifs. L’in
cident rappelle les précautions à prendre face

aux objets suspects. Trois obus de différentes tailles
posés sur un sol en gravier, avec une règle pour indi-
quer l’échelle. Le service de déminage de l’armée est
rapidement intervenu pour prendre en charge les
obus. Trois obus, dont un pesant plus de 40 kilos, ont
été retrouvés dans le jardin d’une maison familiale de
Courrendlin, rapporte un communiqué de la police
cantonale jurassienne diffusé ce lundi. Le service de
déminage de l’armée est rapidement intervenu pour
les prendre en charge. Après analyse, ces engins se
sont avérés «vides et inoffensifs». Cette découverte
insolite rappelle que des matières explosives peu-
vent être trouvées. «Ces produits, souvent anciens,
peuvent devenir particulièrement instables avec le
temps et selon les conditions d’entreposage», préci-
sent les autorités. Face à de telles trouvailles, la poli-
ce jurassienne rappelle l’importance de la prudence
et énumère les règles à suivre. Il est essentiel de
garder son calme et surtout de ne pas toucher ni dé-
placer les objets suspects. Toute personne, ou tout
animal, doit être éloignée du lieu de découverte.
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Déclaration mondiale sur la
protection du personnel humanitaire

Attaf prend part à la cérémonie
de lancement officiel

Investissement et communication numérique

L’APN organise 02 ateliers de formation
au profit des députés

Communication

Bouamama en visite de travail et d'inspection
dans nombre d'établissements

Prix et approvisionnement du marché

Vers le lancement d'un système
d'information commun pour le suivi

L
e ministre d'Etat, ministre des Affai-
res étrangères, de la Communau-
té nationale à l'étranger et des Affai-

res africaines, M. Ahmed Attaf, a pris part,
lundi à New York, à la cérémonie de lan-
cement officiel de la Déclaration mondia-
le sur la protection du personnel huma-
nitaire, a indiqué un communiqué du mi-
nistère. "Représentant l'Algérie aux tra-
vaux du segment de haut niveau de la
80e session de l'Assemblée générale
des Nations unies, le ministre d'Etat, mi-
nistre des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et des Af-

faires africaines, M. Ahmed Attaf, a pris
part, ce jour à New York, à la cérémonie
de lancement officiel de la Déclaration
mondiale sur la protection du personnel
humanitaire", précise le communiqué. Au
cours de cette cérémonie, "Monsieur le
ministre d'Etat a signé cette déclaration
qui vise à renforcer l'arsenal juridique
pour protéger les travailleurs humanitai-
res, conformément aux exigences du droit
international humanitaire, et garantir
l'acheminement des aides à ces bénéfi-
ciaires de manière totale, sûre, rapide et
sans entraves".

L
e ministre de la Communication, M.
Zoheir Bouamama, a effectué, lun-
di, une visite de travail et d'inspec-

tion dans nombre d'établissements rele-
vant de son département, au cours de la-
quelle il s'est enquis de leurs services et
de leur fonctionnement. Le Centre inter-
national de presse (CIP) a été la première
étape de cette visite, première depuis sa
nomination à la tête du secteur de la Com-
munication au sein du nouveau gouverne-
ment, lors de laquelle M. Bouamama a
sillonné ses différents services, à l'instar
du Centre de formation dans les métiers
de l'audiovisuel (CFMA) et de la cellule de
production audiovisuelle et d'information,
où il s'est enquis des conditions profes-

sionnelles des travailleurs. Le ministre a
visité également le siège du Centre natio-
nal de documentation, de presse, d'image
et d’information (CNDPI), où il a marqué
un arrêt dans nombre de ses services, dont
celui des archives, la salle des revues et
des dossiers de presse, la bibliothèque et
la salle de lecture. Au niveau du service
numérique relevant du centre, le ministre
de la Communication a mis l'accent sur
"l'importance de la numérisation, que le
président de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, veille à généraliser à l'en-
semble des secteurs". A cette occasion, il
a appelé à "faire preuve de vigilance dans
le traitement des sujets médiatiques por-
tant sur l'Algérie".

L
'Assemblée populaire nationale
(APN) a organisé, lundi, deux ate-
liers de formation sur "l'investisse-

ment" et "la communication numérique",
en vue de développer les compétences
parlementaires des députés, indique un
communiqué de la chambre basse du Par-
lement. Sous le patronage du président de
l'APN, M. Brahim Boughali, le vice-prési-
dent de l'Assemblée, chargé de la com-
munication, de la culture et de la formation,
M. Abdallah Harchaya, a supervisé le lan-
cement de deux ateliers de formation au
profit des députés, le premier ayant pour
thème "l'investissement", et le second "la

communication numérique", précise la
même source. Intervenant à cette occasion,
M. Harchaya a souligné "l'importance de
poursuivre le cycle de formations lancées
par l'administration de l'APN", mettant en
avant "l'importance des thèmes choisis
pour les deux sessions actuelles et leur
apport à l'action parlementaire". Il a salué,
à cette occasion, l'engagement de M. Bou-
ghali à intensifier les programmes des
sessions de formation afin d'accompagner
les députés dans le développement de
leurs aptitudes parlementaires et amélio-
rer leur performance en matière de légis-
lations dans les domaines modernes.

L
e ministre de l'Agriculture, du Dé-
veloppement rural et de la Pêche,
Yacine El-Mahdi Oualid, et la minis-

tre du Commerce intérieur et de la Régu-
lation du marché national, Amel Abdellatif,
ont convenu, lundi à Alger, lors d'une réu-
nion de coordination, de lancer un systè-
me d'information commun pour le suivi des
prix et l'approvisionnement du marché en
divers produits de consommation, a indi-
qué un communiqué du ministère de l'Agri-
culture. Cette réunion coprésidée par les
deux ministres, a permis d'aborder les
questions liées à l'approvisionnement du

marché et au suivi des prix des produits
agricoles de large consommation, précise
le communiqué, ajoutant que les deux par-
ties ont convenu de "lancer un système d'in-
formation commun pour suivre les prix et
la disponibilité des produits, et anticiper les
fluctuations, en utilisant les technologies
modernes, afin d'éviter les pénuries ou la
hausse de prix". A cette occasion, les deux
parties ont également convenu de mettre
en place un groupe de travail permanent
chargé du suivi quotidien de ladisponibili-
té des produits et de la stabilité des mar-
chés, selon la même source.
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10h40 Consomag
10h45 Météo outre-mer
12h55 Journal météo climat
13h00 13 heures
13h45 La p'tite librairie
13h50 Expression directe
13h55 Ça commence aujourd'hui
16h15 Affaire conclue
18h00 Tout le monde
a son mot à dire
18h35 N'oubliez pas les paroles!
19h55 Journal météo climat
20h00 20 heures
20h55 Basique
21h00 Memory, qui paire gagne !
21h10 Dans de beaux draps
22h54 Infrarouge
22h55 Éduquons nos fils
23h49 25 nuances de docs
23h50 Portrait d'un père désem-
paré
00h50 Kali
02h20 Ça commence aujourd'hui
03h20 Affaire conclue
04h00 Météo outre-mer

09h05 Ici, dans votre région
10h30 Consomag
10h40 Escales en France
11h15 Nos terres gourmandes
12h00 Le journal des talents
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12h15 Ici 12/13
14h15 Candice Renoir
17h20 Duels en familles
18h00 Slam
18h50 Journal météo climat
19h00 Ici 19/20
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20h00 Tout le sport
20h10 Le mag Ligue 1l
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20h25 Un si grand soleil
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22h59 La France en beau
23h00 Le patrimoine maritime de
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00h35 Le pitch cinéma
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13h55 Météo
14h00 Plus belle la vie, encore
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20h50 Petits plats en équilibre
20h55 Météo
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06h00 Fatou en mode...
06h55 En aparté
07h25 Families Like Ours
08h20 Le seigneur des anneaux
: La guerre des Rohirrimue
10h30 The Insider
12h00 En aparté
12h35 Clique
13h30 Bridget Jones : Folle de
lui
15h30 Bridget Jones - Drôle d'hé-
roïne
16h00 L'hebd'Hollywood
16h10 Wicked
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19h30 Clique
20h30 En aparté
21h10 Le Mohican
22h35 La nuit se traîne
01h00 Clique
01h55 Le quatrième mur
03h50 Surprise
04h20 Présumé coupable

06h00 Scènes de ménages
08h35 M6 boutique en matière
de bijoux, beauté,
électroménager, maison
09h45 Ça peut vous arriver
11h35 Ça peut vous arriver
chez vous
12h40 Météo
12h45 Le 12.45
13h35 Nouveau jour
13h55 Un jour, un doc
14h50 Un jour, un doc
15h50 Un jour, un doc
16h50 Un jour, un doc
17h30 La roue de la fortune
18h35 La meilleure cuisine
régionale, c'est chez moi !
19h40 Météo
19h45 Le 19.45
20h40 Scènes de ménages
21h10 Le meilleur pâtissier
22h10 Le meilleur pâtissier
23h30 Le meilleur pâtissier:
qui réintégrera la tente?
00h55 Programmes de nuit
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07h50 Invitation au voyage
09h25 Dis-moi ce que tu manges
- Une histoire de l'alimentation
10h55 Un billet de train pour...
11h50 Oman sauvage, léopards
et tortues marines
13h00 Arte Regards
13h35 La belle espionne
15h05 Sur la piste du jaguar
au Guyana
15h50 Les super-prédateurs
des mers
16h35 Les clans sauvages
du parc de Katavi
17h25 Invitation au voyage
18h55 Voyage en cuisine
19h30 Le dessous des images
19h45 Arte journal
20h05 28 minutes
20h50 Le dessous des cartes -
L'essentie
21h00 Manchester by the Sea
23h15 Un mariage et des secrets
00h50 Tracks East
01h20 Pianissimo
02h15 Entre ses mains
03h45 Les oiseaux, champions
des airs

MANCHESTER BY THE SEA

TRACKER

LE MOHICAN

Drame. Année : 2016. Durée : 135 minutes.

Réalisateur : Kenneth Lonergan. Avec Ca-

sey Affleck, Michelle Williams, Lucas Hed-

ges, Kyle Chandler, Gretchen Mol, Liam Mc-

Neill, Ben O'Brien, Richard Donelly, Virginia

Loring Cooke, Quincy Tyler Bernstine,.

Homme à tout faire dans une résidence de
Boston, Lee répare, débouche les tuyaux et
déblaie la neige en hiver, avant de se réfugier
dans son antre, une loge vétuste. À la mort de
son frère Joe, marin-pêcheur à Manchester-
by-the-Sea, ville côtière où il a grandi, il est
désigné comme tuteur de son neveu, Patrick,
dont la mère, alcoolique et dépressive, s'est
évaporée. Désemparé, il se résigne à em-
barquer l'adolescent dans sa solitude, mais
Patrick résiste, résolu à vivre, aimer et navi-
guer, au-delà du chagrin...

Drame. Année : 2024. Durée : 135

minutes. Réalisateur : Fréderic Farruc-

ci. Avec Alexis Manenti, Mara Taquin,

Xavier Pietri, Paul Garatte, Marie-

Pierre Nouveau, Michel Ferracci, Jean

Michelangeli, Luiza Benaissa.

En plein coeur de l'été, Joseph, l'un des

derniers bergers du littoral corse, voit

son terrain convoité par la mafia pour

un projet immobilier. Il refuse de céder.

Cela signerait la fin d'un monde. Quand

il tue accidentellement l'homme venu

l'intimider, il est forcé de prendre la

fuite et devient la proie d'une traque

sans répit du sud au nord de l'île.

Portée par sa nièce Vannina, la légen-

de de Joseph, incarnant une résistance

réputée impossible, grandit au fil des

jours...

Série policière. Saison 1.

Année : 2024. Durée : 45

minutes. Réalisateur :

Larry Teng. Avec Justin

Hartley, Abby McEnany,

Fiona Rene, Eric Graise,

Robin Weigert, Gil Birmin-

gham, Peter Stormare,

Rachel Colwell, Jarrod

Daniel, Liza Huget.

Colter part en pleine nature

afin d'aider un père à

retrouver ses enfants. Ils

ont été vus pour la derniè-

re fois dans un avion

signalé perdu pendant une

tempête et transportant un

mystérieux client...
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Agressions sionistes au Liban

Le président appelle l’ONU
à faire respecter le cessez-le-feu

L
e président du Liban, Joseph
Aoun, a condamné l’attaque
sioniste sur la ville de Bint-

Jbeil, dans le sud du pays, appelant
la communauté internationale à exer-
cer des pressions sur l’entité sionis-
te afin qu’elle respecte l’accord de
cessez-le-feu. Dans un communiqué
de son service de presse, le prési-
dent libanais a qualifié la frappe aé-
rienne de l’armée sioniste de mas-
sacre sanglant, qui a fait cinq mar-
tyrs, dont trois enfants. « Alors que
nous participons à l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU à New York pour dis-
cuter des questions de renforcement
de la paix et de protection des droits
de l’homme, (l’entité sioniste) conti-
nue de violer l’accord de cessez-le-
feu dans le sud du Liban du 27 no-
vembre 2024 », a-t-il souligné. «
Nous estimons que la communauté
internationale ne doit pas rester si-
lencieuse et nous l’appelons à exer-
cer des pressions sur (l’entité sio-
niste) pour retirer ses troupes du ter-
ritoire libanais et respecte le cessez-
le-feu ». Le président a ajouté qu’il
attendait des actions décisives de la
part de la communauté internationa-
le, sponsors de l’accord de cessez-
le-feu dans le sud du Liban. « Lors-
que des enfants meurent, il est im-
possible de discuter des perspecti-
ves d’un règlement pacifique au
Moyen-Orient », a-t-il dit. Auparavant,
le ministère de la Santé libanais avait
indiqué que l’attaque d’un drone sio-
niste à Bint-Jbeil avait fait cinq mar-
tyrs, dont trois enfants, et que deux
autres civils avaient été transportés
à l’hôpital avec des blessures. Se-
lon le ministère de l’Intérieur du pays,
malgré l’accord de cessez-le-feu,
l’entité sioniste a mené depuis le
début de l’année plus de 4.500 in-
cursions sur le territoire libanais. Ces
agressions ont fait depuis le début

de l’année 248 martyrs et 675 bles-
sés. Au moins cinq personnes ont été
tuées dimanche, dont trois enfants,
dans une frappe de drone sioniste
ayant visé la ville de Bint Jbeil, dans le
sud du Liban, a annoncé le ministère
libanais de la Santé. La frappe a visé
une moto, selon l’agence nationale
d’information Ani. Le Premier minis-
tre libanais Nawaf Salam a dénoncé
un « nouveau massacre » commis
par l’entité sioniste et « un crime déli-

béré contre des civils ». Les Etats
garants de l’accord de cessez-le-feu
« doivent exercer la plus forte pres-
sion » sur l’entité sioniste afin qu’elle
mette immédiatement fin à ses agres-
sions, se retire des territoires libanais
occupés et libère les détenus, a-t-il
ajouté. L’entité sioniste mène régu-
lièrement des attaques au Liban,
malgré un accord de cessez-le-feu
qui a mis fin en novembre 2024 à plus
d’un an de conflit.

Syrie

Le scrutin indirect
pour former un
Parlement transitoire
fixé au 5 octobre

Après le massacre de 75 fidèles dont 11 enfants au Soudan

L’ONU exige une enquête

L
e Fonds des Nations unies
pour l’enfance (UNICEF) a an-
noncé lundi que 11 enfants ont

été tués lors d’une attaque contre une
mosquée dans l’ouest du Soudan,
qui a fait au total 75 morts. En effet,
l’agence a appelé à une enquête ra-
pide et approfondie. Vendredi, l’armée
soudanaise a accusé le groupe pa-
ramilitaire des Forces de soutien ra-
pide (FSR) d’avoir mené une frappe
de drone contre la mosquée Al-Sa-
fiya, à El-Fasher, capitale de l’État du
Darfour-Nord, tuant plus de 75 fidè-
les. Les FSR n’avaient pas réagi lun-
di soir. «Les premiers rapports indi-
quent qu’au moins 11 enfants âgés
de 6 à 15 ans ont été tués dans cette
attaque meurtrière, qui a touché non
seulement la mosquée mais aussi
des habitations voisines. Beaucoup
d’autres enfants ont été blessés», a
déclaré la directrice de l’UNICEF, Ca-
therine Russell, dans un communi-
qué publié sur le réseau social amé-

ricain X. «Depuis plus de 500 jours,
les enfants d’El-Fasher subissent un
siège implacable imposé par les For-
ces de soutien rapide», a-t-elle écrit.
«Les enfants sont piégés par la vio-
lence, avec un accès limité à la nour-
riture, à l’eau potable et aux soins de
santé, et contraints de vivre des hor-
reurs qu’aucun enfant ne devrait ja-
mais voir», a-t-elle ajouté. «Il est ré-
voltant que des enfants continuent
d’être tués, mutilés et traumatisés
dans un conflit qu’ils n’ont pas déclen-
ché et qu’ils ne peuvent contrôler», a
poursuivi Russell. Elle a insisté sur le
fait que «toutes les parties à ce conflit
doivent cesser ces attaques, respec-
ter leurs obligations au titre du droit
international humanitaire et garantir à
tout moment la protection des en-
fants». «La vie des enfants est en jeu
et l’impunité ne peut être tolérée. Il faut
une enquête rapide et approfondie sur
ces atrocités, et les responsables doi-
vent être pleinement tenus pour comp-

te», a-t-elle conclu. Le Conseil de sou-
veraineté transitoire du Soudan a con-
damné cette attaque contre la mos-
quée, la qualifiant de «crime qui dés-
honore l’humanité». Le Bureau des
Nations unies pour la coordination
des affaires humanitaires (OCHA) au
Soudan a également dénoncé le ci-
blage de la mosquée et appelé à une
enquête. Depuis le 10 mai 2024, les
Forces de soutien rapide imposent un
blocus sur El-Fasher, en dépit des
avertissements internationaux con-
cernant les risques pour cette ville, qui
constitue un centre névralgique des
opérations humanitaires dans les
cinq États du Darfour. Depuis avril
2023, les affrontements entre l’armée
soudanaise et les FSR ont fait plus
de 20 000 morts et déplacé 15 mil-
lions de personnes, selon l’ONU et
les autorités. Toutefois, une étude
menée par des universités américai-
nes estime le bilan des victimes à
environ 130 000.

Nigéria

Un prêtre assassiné
dans une embuscade

L
es élections au suffrage indirect visant à
constituer un Parlement transitoire en Syrie
se tiendront le 5 octobre prochain, confor-

mément à la déclaration constitutionnelle, a an-
noncé dimanche la commission électorale syrien-
ne. Le futur Parlement, chargé d’exercer les fonc-
tions législatives durant une période transitoire de
cinq ans, doit compter 210 membres: 140 dési-
gnés par des comités locaux supervisés par la com-
mission électorale, et 70 directement nommés par
le président intérimaire Ahmad al-Chareh. Le scru-
tin doit se tenir le 5 octobre «dans les circonscrip-
tions électorales des provinces syriennes», a indi-
qué la commission sur sa chaîne Telegram, sans
plus de précisions. Les électeurs qui voteront le 5
octobre sont les membres de comités électoraux
désignés à l’avance par les autorités.

U
n prêtre a été tué dans une embuscade
routière au Nigéria. Il s’agit du P. Matthew
Eya, abattu par balle dans la soirée du 19

septembre sur la route Eha-Alumonah–Eha-Ndia-
gu, dans la région administrative locale de Nsuk-
ka, dans l’Etat d’Enugu, au sud-est du Nigéria.
Selon les témoignages recueillis par la presse
locale, le P. Eya, curé de l’église Saint-Charles à
Eha-Ndiagu, a été victime d’une véritable embus-
cade. Le prêtre rentrait à la paroisse lorsque au
moins deux hommes armés à moto ont rattrapé
sa voiture en tirant sur les pneus pour l’obliger à
s’arrêter. La voiture stoppée, les meurtriers l’ont
abattu de plusieurs coups de feu à bout portant. Si
le récit des témoins est exact, il ne s’agit donc pas
d’une tentative d’enlèvement qui a mal tourné, mais
d’un véritable assassinat ciblé. La nouvelle a été
confirmée par Mgr Cajetan Iyidobi, chancelier du
diocèse de Nsukka, dans un message adressé
aux fidèles: «Profondément bouleversé, avec dou-
leur et tristesse, mais dans une totale soumis-
sion à la volonté de Dieu Tout-Puissant, je vous
informe du décès tragique d’un autre de nos frè-
res, le P. Matthew Eya».
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